
A vant-propos

L a terre reçoit le rayonnement solaire : elle en réflé
chit une partie par les nuages, les poussières, la 

surface du sol et des océans et elle absorbe le reste dans la 
basse atmosphère, les océans et les continents. L énergie 
ainsi absorbée est réémise sous forme de rayonnement ther
mique (infrarouge) mais une partie de ce rayonnement 
est absorbée par des gaz qui se trouvent dans l ’atmo
sphère : la vapeur d'eau, le gaz carbonique, le méthane, le 
protoxyde d ’azote, l ’ozone, les fluorocarbures. Ceci consti
tue un effet de serre autour de la terre qui contribue à 
réchauffer celle-ci. On estime qu ’en l ’absence d ’un tel effet, 
la température moyenne à la surface de la terre serait de 
-  18 °C au lieu de 15 °C observés aujourd ’hui.

L ’effet de serre en soi a donc des conséquences béné
fiques.

Ce dont on parle depuis quelques années, c ’est d ’une 
augmentation de l ’effet de serre qui serait provoquée par 
un accroissement de la concentration de gaz à effet de 
serre résultant de l ’activité humaine liée au développe
ment de nos sociétés. Cette augmentation de l ’effet de 
serre entraînerait une élévation de la température 
moyenne à la surface de la terre, laquelle agirait sur 
l ’écosystème (air, océans, glaces, forêts, terres) en provo
quant des changements climatiques susceptibles de bou
leverser, dans certaines régions au moins, les conditions 
de vie : dépérissement de la forêt et changements dans la 
production agricole, disparition de certaines terres du 
fait de la montée du niveau de la mer, développement de 
certaines maladies en raison des changements de tempé
rature et d ’humidité, appauvrissement en eau douce.

Depuis plusieurs années les savants de nombreux pays 
se penchent sur ce sujet difficile et controversé et tentent 
d ’évaluer les risques de changements climatiques résul
tant de l ’accroissement de l ’effet de serre d ’origine 
humaine afin de permettre aux responsables politiques de 
prendre les mesures appropriées pour limiter ces risques.

Les scientifiques ont mis au point des modèles qui 
représentent les composantes de l ’écosystème et grâce aux 
progrès de l ’informatique ont essayé de résoudre les sys
tèmes d ’équations représentant les échanges au sein de 
cet écosystème. Ils ont également, grâce à l ’analyse des 
carottes de glace prélevées à grande profondeur au  
Groenland et dans l ’Antarctique, et grâce à l ’étude des 
sédiments marins, pu reconstituer l ’histoire du climat 
sur une période de l ’ordre de 200 000 ans. Ces analyses 
ont montré qu ’au cours d ’une telle période la tempéra

ture moyenne à la surface de la terre n ’avait varié que 
de 5 °C, que la concentration de gaz carbonique dans 
l ’air a varié comme cette température moyenne et que 
cette concentration a oscillé entre 170 et 290 ppmv 
(ppmv = 1 cm^par mr) alors qu ’aujourd’hui la concen
tration en gaz carbonique est de l ’ordre de 360 ppmv et 
atteindra probablement 1000 ppmv à la fin  du siècle 
prochain, si des mesures spectaculaires de réduction des 
émissions ne sont pas prises.

Plusieurs scénarios ont été étudiés, correspondant à 
des développements différents au cours du prochain 
siècle. Celui qui est fondé sur des hypothèses moyennes 
prévoit une augmentation de la température moyenne 
de l ’ordre de 2 °C et une élévation du niveau de la mer 
de 50  cm. Des changements climatiques importants 
dans certaines régions ne sont pas à exclure.

C ’est en 1992 q u ’a eu lieu à Rio le Sommet de la 
Terre au cours duquel un g a n d  nombre de pays se sont 
mis d ’accord pour prévenir les risques de changements 
climatiques. Les pays industrialisés se sont engagés à 
ramener en l ’an 2000 leurs émissions de gaz à effet de 
serre au niveau atteint en 1990, soit individuellement, 
soit dans le cadre de gandes organisations régionales 
telles que l ’Union européenne, elle-même signataire de 
la Convention-Cadre de Rio.

A Berlin, en 1995, les sigataires de la Convention 
ont décidé d ’aller au-delà de l ’an 2000 et de prendre des 
politiques et mesures pour réduire les émissions après 
cette date. Il est prévu de signer en 1997 un protocole 
qui indiquera les engagements des diverses parties 
sigataires.

La France est évidemment active dans ces négocia
tions européennes et internationales. Sa situation n ’est 
pas simple car elle est parmi les pays industrialisés les 
moins émetteurs de gaz à effet de serre (du fa it notam
ment de son électricité d ’origine nucléaire). Il en résulte 
que des efforts comparables, en niveau de réduction 
d ’émissions, à ceux que peuvent faire d ’autres pays, sont 
plus difficiles pour elle politiquement et financièrement.

Elle est consciente des nombreux enjeux qui se 
cachent derrière ces négociations : écologiques, écono
miques, techniques voire diplomatiques et politiques.

Pierre CHEMILLIER
Président de la Mission interministérielle de l’effet de serre
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f  Avant-propos P. CHEMILLIER

4  Éditorial N. BOULEAU

P) L’éventualité d’un changement de climat B. BOLIN
Sans qu’on sache encore en mesurer la gravité, les indices concor
dent qui laissent prévoir un changement climatique dû à l’effet de 
serre. Malgré les incertitudes et l’insuffisance actuelle de nos 
connaissances, il est urgent de tirer les conclusions pratiques de ce 
qui est connu, et d’agir ; l’acquisition de nouvelles connaissances et 
l'action fourniront une base plus solide pour les étapes suivantes.

13 Changement de climat : des modèles aux négociations R. COINTE
La Convention Climat (Rio, 1992) a fixé 
un cadre général à l’action internatio
nale visant à réduire les émissions de gaz 
à effet de serre. Les rencontres qui ont 
suivi ont mis en évidence des approches 
différentes sur le niveau de l’effort à 
accomplir et la répartition de la charge 
entre pays développés et pays en dévelop
pement. les divergences d’intérêt de pays 
producteurs de pétrole ou bien encore, 
s’agissant des pays de l’UE, de leur situa
tion respective au point de départ et des 
marges de progrès possibles.

20 Les modèles climatiques se perfectionnent A. BERGER
Les climatologues utilisent des modèles de prévision numérique du 
temps étendus au climat, lequel est un système à réponse lente. Aux 
modèles atmosphériques, on commence à adjoindre des modèles 
d’océan, les interactions océan-atmosphère, la glace, les poussières, 
etc. De nombreuses inconnues demeurent, mais les observations des 
centres de recherche tiennent confirmer le réalisme des nouveaux 
modèles qui tendent à montrer une influence de l’homme sur le cli
mat.

Modéliser l’effet de serre R. SADOURNY
La modélisation de l’effet de 
serre repose sur une hiérar
chie de modèles qui vont du 
relativement simple à l’extrê- 
mement complexe -  uni, bi, 
puis tridimensionnels -, ces 
derniers couplant les circula
tions générales atmosphé
rique et océanique. Si l’on se 
réfère à la prévision du temps, 
testée quotidiennement par 
comparaison aux observa
tions, on mesure la com
plexité des problèmes qui se 
posent au modélisateur, aux 
échelles de temps qui intéres
sent le climat, mêlant de nom
breux paramètres, notam
ment les processus critiques 
du bilan radiatif.

http://www.enpc.fr/Annales
http://www.Lavoisier


^  1 Les ingénieurs comme experts auprès des politiques ?
Ph. ROQUEPLO

La genèse de la sensibilisation du monde politique et de 
l’opinion au problème de l’effet de serre, à propos 
duquel les météoclimatologues ont exercé une fonction 
d’« expertise-alerte », conduit à interroger sur la défini
tion des rôles et des missions respectifs du scientifique et 
de l’expert, celui-ci ayant obligation de répondre, 
contrainte qui ne s’impose pas au scientifique. Toute 
expertise n’est-elle pas affectée par la subjectivité de celui 
qui la prononce ? L’auteur plaide pour l’ouverture 
d’« espaces collectifs d’expertise » et pour l’institutionna
lisation de l’expertise au sein des organismes de 
recherche et entre eux.

38 Activités humaines et effet de serre atmosphérique
L’insuffisante fiabilité des estimations des effets des variations climatiques à l’échelle des écosystèmes les 
rend difficiles à qualifier. Les risques pour la sécurité alimentaire, les ressources en eau, la santé humaine et 
les autres systèmes naturels et socio-économiques sont cependant réels. Les mesures de stabilisation des 
concentrations des gaz à effet de serre auront un coût, variable selon le développement économique des 
pays, leur choix d’infrastructures et les ressources naturelles dont ils disposent. Le coût global devrait être 
réduit par la conclusion d’accords bilatéraux, régionaux ou internationaux.

zj.z|. Transports et effet de serre J.P. ORFEUIL
Sommes-nous vraiment capables de maîtriser les émissions de gaz à effet de serre dans les transports, alors 
qu’on assiste à une augmentation constante des trafics routiers et aériens ? Des marges de manœuvre très 
importantes existent cependant. Leur mise en œuvre repose à court terme sur l’adoption de « stratégies 
sans regret », permettant de gagner à la fois sur les consommations d’énergie et sur d’autres terrains, 
comme la pollution atmosphérique, la congestion urbaine ou encore l’emploi.

50 Les grandes lignes de la position française dans l’organisation de l’effort international
de prévention du changement climatique J.J. BECKER
La Convention Cadre (Rio, 1992) ne respecte 
pas les critères d’efficacité économique, 
d’équité et de compatibilité avec les règles du 
commerce international. Le futur protocole 
devra comporter des engagements des Parties 
sur les politiques et mesures qu’elles décide
ront de mettre en œuvre plutôt que sur des 
objectifs d’émissions à des échéances pré
cises. La priorité devra porter sur une fiscalité 
sur les produits émettant du COy, la suppres
sion de toute forme de subvention encoura
geant la consommation d’énergie fossile et 
une réglementation visant à améliorer l’effi
cacité énergétique des produits dont les mar
chés sont ouverts à la concurrence internatio
nale (voitures, notamment).

55 Revue de livres 

63 Les auteurs

Les dessins sont de Swane

Photo de couverture :
Carte des anomalies de température, en plus (rouge) ou en moins (bleu) de l’année 1990 par rapport à la moyenne de la 
période de base 1951-1980, extraite des informations climatiques données par l’IPCC sur Internet (voir l’article de 
R. Cointe).



Editorial

La question de l’influence des activités humaines 
sur les changements climatiques est exemplaire 

à bien des égards. D’abord au niveau des lois phy
siques, chimiques et biochimiques, les phénomènes 
sont sensibles aux conditions initiales, non linéaires, 
d ’une grande complexité. Les risques sont délicats à 
définir à cause des incertitudes et des limites des 
connaissances mais aussi parce que la notion de cause 
et d ’effet repose sur un découplage trop schématisant. 
Ensuite, par la place particulière qu’elle donne au rai
sonnement économique puisqu’il s’agit de savoir com
ment modifier les règles pour obtenir certains effets en 
laissan t les agents o p tim ise r leurs décisions. 
Exemplaire enfin comme champ d’expérience sociolo
gique, par les rôles qu’elle fait jouer aux scientifiques, 
aux experts et aux hommes politiques. A cet égard, 
même si la localisation et l’ampleur des modifications 
reste incertaine ainsi que les causes qui risquent de les 
engendrer, une prise de conscience est nécessaire qui 
par le biais de l’opinion est le seul levier dont dispo
sent véritablement les instances internationales pour 
faire entendre un tant soit peu le point de vue collectif 
et l’intérêt général. Ainsi que nous l’avons souvent ana
lysé dans nos colonnes (cf. no tam m en t le n ' 75 
Rationalité et pragmatisme, e t le n ° 76 Risques et 
rationalité), cette évolution de l’opinion ne peut se 
faire que si l’on s’abstient résolument de tout propos 
abusif et de toute fausse alarme.

Il est à noter cependant qu’elle est plus avancée à 
l’étranger qu’en France alors que les travaux scienti
fiques français sont parmi les plus reconnus sur la 
question.

Les Annales des Ponts veulent contribuer à ces élé
ments de discussion afin de favoriser les voies indus
trielles et les dispositions économiques à trouver pour 
mieux préparer un avenir qui tienne compte de ce 
nouveau type de contraintes. Dans ce but, elles organi
sent un colloque sur ce thème le 28 novembre 1996 à 
l’Ecole des Ponts, dont ce numéro est un document 
préparatoire. On y trouvera trois parties : d ’abord des 
éclairages généraux sur la problématique telle qu’elle 
est perçue dans les négociations internationales, (Bert 
Bolin, Raymond Cointe), puis des évaluations des 
connaissances scientifiques et des explications sur les 
modèles (André Berger, Robert Sadourny) et enfin des

études socio logiques e t économ iques (Philippe 
Roqueplo, Michel Petit, Jean-Pierre Orfeuil, Jean- 
Jacques Becker) à quoi nous avons jo in t une revue de 
livres qui peut aider le lecteur à se repérer dans la litté
rature sur le sujet.

D 'un point de vue économique, dans l’éventualité 
d ’une taxe sur les émissions de gaz à effet de serre, cer
tains pays préfèren t payer pour contribuer à leur 
quote-part d ’effort alors qu’il faudra prêter à d’autres 
pour les aider à engager les transformations néces
saires. La prise en compte de l’avenir dans une pers
pective de développement durable pose la question 
des taux d ’actualisation. Comme le remarque Jean- 
Pierre Orfeuil, les taux actuels constituent une véri
table myopie qui télescope les préoccupations du long 
terme et les opportunités du court terme. C’est le pro
blèm e que se pose le prix  N obel d ’économ ie 
K.J. Arrow dans un récent article intitulé L ’application 
de l ’analyse économique de l ’investissement à la lutte 
contre « l ’effet de serre »*. Considérant que la limitation 
de la pollution est une activité d ’investissement et fai
sant rem arquer qu'avec un taux d ’intérêt de 5 % la 
valeur d ’un dollar annuel de bénéfice dans 50 ans est 
aujourd'hui de 8 cents, il écrit « il est clair qu’avec des 
taux d ’intérêts élevés, on est assez indifférent à tout ce 
qui n ’est pas une catastrophe majeure ». Il y a donc 
lieu de se pencher sérieusem ent sur les problèmes 
d ’actualisation, et pour ce faire Arrow rend d ’abord un 
hommage historique : « Bien sûr, l’idée et la logique 
de l’analyse coût-bénéfice doivent être recherchées 
dans l’article classique de Jules Dupuit en 1844, avec 
une référence particulière aux Ponts et Chaussées 
français ». Il s’agit d ’un article intitulé De la mesure de 
l ’utilité, des constructions publiques paru dans les 
Annales des Ponts et Chaussées (2e sem. 1844) et com
plété en 1849, où est notamment brillamment discutée 
la tarification des péages. Nous en présenterons une 
analyse dans un prochain numéro.

Nicolas BOULEAU

* Revue de l ’énergie, oct. 95, repris dans Problèmes écono
miques n° 2456.
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L’é v e n tu a li t é  d ’u n  c h a n g e m e n t d e  c lim a t 1

Bert Bolin

S o m m e s-n o u s  e n  t r a in  d e  m o d if ie r  le  c l im a t

DE LA PLANETE ? CETTE QUESTION, UN NOMBRE 

DE PLUS EN GRAND DE PERSONNES SE LA POSENT

a u j o u r d ’h u i . E n r é a l it é , n o u s  n e  s o m m e s

PAS ENCORE CAPABLES DE PROUVER QU’lL EN EST

a i n s i . M a is  n o u s  a v o n s  d e  p l u s  e n  p l u s  d e

PREUVES QUE L’HOMME EST EN PASSE DE PROVO

QUER UN CHANGEMENT CLIMATIQUE. ALORS, 

ALLEZ-VOUS SANS DOUTE ME DIRE : « EST-CE QUE 

C’EST TRES GRAVE ? » LES EXPERTS EUX-MEMES 

NE SO N T  PAS CAPABLES D ’APPORTER UNE  

RÉPONSE CLAIRE ET DÉFINITIVE À LA QUESTION.

C e r t a in s  d ’e n t r e  v o u s  v o n t  p e u t -e t r e  se

DIRE : « POURQUOI SE TRACASSER AUJOURD’HUI ? »

D ’a u t r e s  e n c o r e  s e r o n t  i n q u i e t s  à  l ’id é e

QUE L’HOMME PUISSE VÉRITABLEMENT MODIFIER 

SI SENSIBLEMENT L’ENVIRONNEMENT DU GLOBE.

M on point de vue, et celui de l’IPCC -, est 
que  nous devons in c o n te s ta b le m e n t 
nous préoccuper d ’un im pact mondial 

possible de l’hom m e sur le climat de la planète, et 
que nous devons étudier la question très attentive
ment.

QUE SAVONS-NOUS ?

Les conclusions suivantes sont extraites des évalua
tions passées de l’IPCC (IPCC, 1990, 1992,1994) : 
nous savons que la tem pérature moyenne du globe a 
augmenté de 0,4-0,6 °C au cours du 20e siècle. Les 
sept années les plus chaudes jamais enregistrées se 
situent au début des années 80, comme le m ontre la 
figure 1. En moyenne, les quinze dernières années 
ont probablem ent été plus chaudes que n ’importe 
quelle période équivalente des 600 dernières années.

Nous savons que la tem pérature moyenne du globe 
est d é te rm in é e  p a r l ’éq u ilib re  e n tre  les rayons 
solaires qui lui parviennent et le flux du rayonne
m ent infrarouge renvoyé dans l’espace. Cet équi
libre dépend de la présence dans l’atm osphère de 
gaz à effet de serre, essentiellem ent de la vapeur 
d ’eau et du gaz carbonique. Sans eux, la terre serait 
inhabitable.
Nous savons que les concentrations de gaz à effet de 
s e rre  a u g m e n te n t  sous l ’e ffe t des ac tiv ités 
humaines. Le gaz carbonique a augmenté d ’environ 
28 %, comme le m ontre la figure 2. D ’autres gaz à 
effet de serre, comme le m éthane, l’oxyde nitreux 
et les CFC, ont égalem ent sensiblement augmenté. 
Leur effet total combiné (à l’exception de la vapeur 
d ’eau) équivaut à l ’heure actuelle à une augm enta
tion de près de 50 % du gaz carbonique.
Avec l ’aide de modèles théoriques de l’atmosphère, 
nous calculons que cette augm entation devrait pro
duire une élévation moyenne de la tem pérature du 
globe de 0,8-2,2 °C. Au taux actuel d ’augmentation 
des concentrations de gaz à effet de serre, l’inertie 
du système climatique, due en particulier à la forte 
capacité therm ique des océans, retarde ces change
ments de 30 à 50 %. Les changem ents observés se 
situent encore dans la plage inférieure de ce que 
l’on est théoriquem ent en droit d ’attendre.
Mais nous savons également que l’hom m e ém et de 
l’anhydride sulfureux lorsqu’il brûle des combus
tibles fossiles (qui sont les précurseurs de la forma
tion des aérosols de sulfate) et lorsqu’il brûle de la 
biomasse. La teneur atm osphérique en aérosols s’en 
trouve accrue. Ces aérosols augm entent la réflexion 
du ray o n n em en t solaire, te n d e n t à ra fra îch ir la 
terre, et peuvent aujourd’hui réduire le réchauffe
m ent de la planète en raison de l’augm entation de 1 2

1. Cet article reprend les passages essentiels de la conférence 
prononcée par l’au teur lors du 16e Congrès Mondial de 
l’Énergie (Tokyo, 8-16 octobre 1995).
2. Intergovernmental Panel on Climate Change.
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Figure 1
Variation de la température moyenne de l'air à la surface de la Terre de 1860 à 1994. La période de référence est 
1951-80. 1995 a battu tous les records avec une température 0,42 °C au-dessus de cette référence. (Ph. Jones, 
Climatic Research Unit, University o f East Anglia, Norwich, U.K.).

20 à 40 % des gaz à effet de serre. Pas m oins de 
90 % des gaz sulfureux émis par l’hom m e le sont 
dans l’hém isphère nord. Il faut néanm oins rappeler 
que les gaz sulfureux provoquent une acidification. 
C ’est pourquoi les pays développés o n t sensible
m ent réduit leurs émissions de soufre au cours de la 
dernière décennie, mais elles ont progressé rapide
m ent ailleurs.
Nous savons que l’augm entation de la concentra
tion dans l’atm osphère des gaz à effet de serre per-

C O O C \ l ' t C Q O O O C \ l ' f l - < O O O O C \ l ^ f C O C O O < M ^ -
i n i O ( D C D 0 C D N S N N N O 3 C O C O C O C O a ] a ) C B

Année
Figure 2
Évolution des concentrations de gaz carbonique dans 
l'a tm osphère en tre  1960 e t 1994, Laborato ire  de 
Mauna Loa (Hawaï).

dure en moyenne entre 50 et 100 ans, parfois plus 
(à l’exception du m éthane dont la durée de vie ne 
dépasse pas 12 à 17 ans). Les aérosols, en revanche, 
disparaissent en l’espace de quelques semaines. Le 
système climatique possède égalem ent des temps de 
rép o n se  c a ra c té ris tiq u e s  qui von t de q u e lq u es 
décennies à des siècles. Une dim inution sensible du 
réchau ffem en t ré su ltan t des gaz à effet de serre 
peu t p rendre un demi-siècle ou plus. En d ’autres 
termes, d’un point de vue pratique aussi bien que 
politique, un changement majeur du système clima
tique est pratiquement irréversible.
De plus, si l ’on p ren d  des m esures p o u r réduire  
l’utilisation des com bustibles fossiles, les aérosols 
d im in u e ro n t  é g a le m e n t au  m êm e ry th m e . En 
revanche, le réchauffem ent résultant des gaz à effet 
de serre, lui, sera là pour longtemps. Il se produirait 
alors un démasquage progressif du réchauffement, 
dû aux gaz à effet de serre dissimulés par la pré
sence des aérosols.

QUE PEUT-IL SE PASSER SI NOUS NE PRENONS 
PAS DE MESURES PRÉVENTIVES ?

A présent, les émissions de gaz à effet de serre et 
d ’aérosols sont relativement bien connues. De nom-
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breux groupes de recherche utilisent des modèles 
clim atiques p o u r  sim uler les changem en ts p ro 
bables du climat résultant de ces émissions passées, 
et ils tentent égalem ent de prévoir les changements 
p ro b ab les  ré su lta n t des ém issions p o te n tie lle s  
futures (Hadley C entre  de Bracknel, R-U, 1995 ; 
I n s t i tu t  M ax P la n c k  de m é té o ro lo g ie  de 
H am bourg). Ces changem ents ont été déduits sur la 
base des hypothèses ra isonnables de développe
m en t économ ique du m onde  au  cours des 50 à 
100 années à venir (IPCC, 1992 ; CME 3, 1993). Il 
n ’est évidemment pas possible de prévoir ces chan
gements futurs dans le m onde avec exactitude, mais 
il est utile d ’explorer les conséquences d ’une série 
de scénarios possibles.
La figure 3 m o n tre  une  sim ulation  des ch an g e
ments passés de la tem pérature moyenne du globe 
et des changements futurs dus à une prévision cen
trale des émissions futures, et la figure 4 m ontre la 
répartition  globale des changem ents de tem péra
tu re  qu i en  r é s u lte n t  p o u r  l ’an  2040 (H ad ley  
Centre, 1995). Remarquez les différences entre les 
expériences faites avec et sans l’inclusion des aéro
sols. J ’insiste sur le fait que ces résultats ne sont que 
des exem ples de ce qui pourra it se passer : ce ne 
sont pas des prévisions.

Année

Figure 3
O bservation  des v a ria tio n s  de la te m p é ra tu re  
moyenne de la surface du globe pour la période de 
1860 à nos jours (la courbe se termine vers 1990). Les 
résultats de deux modélisations des variations clima
tiques pour la période 1860-2050 sont également indi
qués, avec les gaz à e ffe t de serre seuls (courbe du 
haut), et avec l'e ffe t combiné des gaz à effe t de serre 
et des aérosols de sulfate (courbe du bas). Les courbes 
ont été lissées pour montrer les tendances générales 
sur plusieurs décennies (Hadley Centre, 1995).

Par a illeu rs, des m odélisa tions d iffé ren tes son t 
diversem ent sensibles à l’évolution des caractéris
tiques radiatives de l’atm osphère. Les résultats de 
l’étalonnage des modèles par rapport aux change
ments observés dans le passé sont tout juste dispo
nibles aujourd’hui. Ceci explique que l’incertitude 
d ’une projection climatique basée sur un scénario 
donné de concentrations futures des gaz à effet de 
se rre  e t des aérosols dans l ’a tm o sp h ère  soit de 
± 50 %. L ’incertitude relative à la répartition géo
graphique des changements de tem pérature autour 
de la moyenne de variation est encore plus grande. 
Il y a eu, par le passé, des changements climatiques 
na tu re ls  se p ro d u isan t p ro b ab lem en t au hasard  
(figure 1 ). Ces changem ents dans le temps et dans 
l’espace se p rodu iron t égalem ent à l’avenir, et ils 
obscurciront un signal potentiel des changem ents 
induits par l’homme.
Un grand nom bre d ’expériences sur les variations 
climatiques nous ap p ren n en t cependant, avec un 
degré de certitude raisonnable, que la température 
se réchauffera probablem ent plus vite sur les terres 
que sur les océans. L’avertissement maximal nous 
sera probablem ent donné en hiver, dans les latitudes 
sep ten trionales m oyennes et élevées, tandis que 
l’avertissement dans la région arctique en été devrait 
être minimal. Le cycle hydrologique s’intensifiera 
probablem ent, avec une probabilité croissante de 
fortes précipitations, mais l’augm entation simulta
née de l ’évaporation pourrait de toute façon présen
ter un risque accru de sécheresse sur les continents 
(IPCC, 1992 ; voir également IPCC, 1995).
En raison de la difficulté de projeter la répartition 
géographique probable du changem ent climatique, 
il n ’est pas encore possible de bien prévoir la répar
tition de ses impacts sur les pays et les peuples, mais 
l’on rem arque que (IPCC, 1992 ; voir égalem ent 
IPCC, 1995) :
• le niveau de la m er devrait s’élever de 20 à 80 cm 
au cours du p rochain  siècle, et il con tin u era  de 
s’élever même si le climat se stabilise ;
• les zones climatiques se déplaceront, influençant 
l ’ag ricu ltu re  et l ’ex p lo ita tio n  fo restière , ce qui 
pourrait toucher plus particulièrem ent les pays en 
développem ent des zones marginales ;

3. Conseil Mondial de l’Énergie.
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Figure 4
Moyenne des variations de température annuelles (°C) escomptées pour d'ici à 50 ans, calculées à l'aide du modèle clima
tique de Hadley Centre (évolution des moyennes de 1970-1990 et de 2030-2050 obtenues par le modèle). Le réchauffe
ment se produit partout à l'exception d'un petite zone de l’Atlantique nord, au sud du Groenland (Hadley Centre, 1995).

• le m anque d ’eau pourrait bien devenir un pro
blème plus urgent dans certaines zones des régions 
tropicales et subtropicales ainsi qu ’à l’intérieur des 
continents ;
• les maladies, par exemple la malaria, risquent de 
s’étendre aux régions non exposées ju sq u ’à présent. 
Les gens s’étant lentem ent adaptés au climat prédo
minant, un changem ent brusque aurait essentielle
m ent des effets négatifs, mais non exclusivement. Il 
règne cependant une incertitude considérable sur 
la rapidité à laquelle les conséquences se feraient 
sentir et sur leur gravité potentielle. Quoi q u ’il en 
soit, l’incertitude ne réduit pas le risque d’un chan
gement climatique. Elle en rend seulement la gra
vité plus difficile à évaluer.
Le résumé ci-dessus s’appuie pour une grande part 
sur les évaluations que l’IPCC a publiées au cours 
des cinq dernières années. Des centaines d ’experts 
ont été impliqués dans le processus, et des milliers 
d ’articles scientifiques ont été passés à la loupe. Les 
rapports on t été soumis à un  exam en m inutieux

d ’experts avant d ’être acceptés et publiés, afin de 
s’assurer que le point de vue général de la commu
nauté scientifique avait été bien compris. Beaucoup 
de commentaires ont été reçus, et les projets de rap
port ont été modifiés lorsque les arguments se sont 
avérés scientifiquement convaincants.
C ependant, l ’acquisition de nouvelles expériences 
pourrait bien justifier des modifications aux conclu
sions actuelles. En d ’au tres term es : on ne peut 
jamais exclure les surprises, mais nous ne pourrons 
jamais savoir si les nouvelles découvertes accroî
tront ou réduiront les risques de dommage pour les 
peuples et leurs sociétés.

STABILISATION DES CONCENTRATIONS DE GAZ 
À EFFET DE SERRE ET CHANGEMENT CLIMATIQUE

La Convention sur le climat a pour objectif princi
pal la « stabilisation des concen tra tions de gaz à 
effet de serre  à un  niveau qui em p êch era it une

8
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Figure 5
(a) Voies prescrites pour la stabilisation du gaz carbonique permettant d'atteindre les niveaux de concentration de 
350, 450, 550, 650 e t 750 ppmv ; (b) Émissions futures nécessaires pour pouvoir obtenir les changements de concen
tration indiqués en (a).

in te rfé re n c e  d a n g e re u se  su r le systèm e c lim a
tique ». L’in terprétation  du m ot « dangereux » ne 
relève évidem m ent pas du dom aine scientifique. 
Les experts peuvent toutefois rassembler des infor
mations im portantes dans ce contexte. Nous posons 
donc la question suivante : quels seraient les scéna
rios d’émissions acceptables pour stabiliser le gaz 
carbonique p résen t dans l ’atm osphère à un 
ensemble de niveaux de concentration possibles ? 
La concentration de gaz carbonique à l ’ère préin
dustrielle était d ’environ 280 ppmv (parts par mil
lion). Elle approche actuellem ent des 360 ppmv. Le 
doub lem ent de la co n cen tra tion  a tm osphérique  
implique (selon les modélisations) une augm enta
tion de la tem p éra tu re  d ’équ ilib re  m oyenne du 
globe de 1,5 à 4,5 °C. P our p erm ettre  une  vaste 
perspective, différents niveaux de stabilisation ont 
été supposés : 450, 550 (ce qui approche du double
m en t), 650 e t 750 ppm v [voir la fig u re  5 (a )] . 
L’ensemble des scénarios d ’émissions que l’on en a 
déduit est donné à la figure 5 (b). La plage d ’incer
titude est évaluée à 10-20 %. Les scénarios central, 
maximum et m inimum de l’IPCC (IS92 a, e et c), 
qui ne supposent pas d ’interventions pour réduire 
les émissions, sont donnés à titre de comparaison. 
(Il convient toutefois de rem arquer que le scénario 
IS92 c implique une croissance économ ique lente et 
une très faible croissance d ém ograph ique  m on
diale, ne dépassant pas 6,3 milliards en l’an 2100). 
On pourra évidem m ent choisir d 'au tres  voies de 
stabilisation à un niveau donné que celles utilisées à

la figure 5 (a). Si l ’on accepte une augm entation 
plus rapide des concentrations au départ, il faudra 
par la suite réduire les émissions davantage et plus 
rap id em en t p o u r pouvoir parvenir à une  stabili
sation.
Les émissions cumulées dans le temps sont un fac
teur-clé pour déterm iner le niveau de stabilisation. 
C’est ce que m ontre la figure 6, e t ses caractéris
tiq u e s  g é n é ra le s  so n t so lid es . En l ’esp ace  de 
quelques décennies, les courbes se situent toutes 
deux au-dessus des scénarios de stabilisation, et ce 
d ’a u ta n t plus que le niveau de stab ilisation  est

Emissions anthropogènes cumulées de gaz carbonique, Gt C

Figure 6
Les émissions cumulées dans le temps perm ettront 
d'obtenir la stabilisation représentée à la figure 5. On 
peut les rapprocher de celles qui correspondent aux 
scénarios de l'IPCC sans mesures préventives, IS92a 
(scénario central) et IS92e (scénario haut).
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faible. La m êm e chose est vraie po u r le scénario 
central proposé par le CME.
Par comparaison, les émissions cumulées résultant 
de l ’utilisation  de com bustib le  fossile depuis le 
milieu du siècle dern ier ju sq u ’à nos jou rs on t été 
d ’environ 240 Gt C (carbone, émissions résultant 
du déboisem ent et de l’évolution de l’utilisation des 
sols 80-120 Gt C). Les réserves de pétrole et de gaz 
n a tu re l co n n u es e t évaluées p eu v en t a tte in d re  
ju sq u ’à 200-300 et 200-350 Gt C respectivement. Les 
réserves de carbone sous forme de charbon sont au 
m oins dix fois supérieures. Il existe une  g rande 
quantité de com bustible fossile, qui pourrait plus 
que tripler les concentrations atmosphériques.
Selon les analyses des Nations Unies, la population 
mondiale devrait atteindre environ 9,5 milliards en 
2050, e t 11,3 m illia rds en 2100. O n p e u t ainsi 
évaluer les émissions approxim atives acceptables 
p ar tê te  p o u r parven ir à u n e  stab ilisation  (voir 
figure 7).
Environ un quart de la popu la tion  m ondiale vit 
dans les pays développés (y compris les pays en tran
sition économ ique). Leurs émissions actuelles par 
tête résultant de l’utilisation de combustible fossile 
approchent les 2,8 tonnes C par an (variant entre 
1,5 e t 5 ,5 ). Les pays en  d é v e lo p p e m e n t, en 
revanche, n ’é m e tte n t en  m oyenne pas plus de 
0,5 tonne C par tête et par an (variant entre 0,1 et

Année

Figure 7
Émissions par tête, déduites de la figure 5b, incluant 
les émissions provenant d'un changement d'usage des 
sols e t supposant une croissance dém ographique  
conforme aux prévisions centrales des Nations Unies.
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2,0) et la moyenne m ondiale est à l’heure actuelle 
d ’environ 1,3 tonne C par tête et par an. Le schéma 
m ontre  les lim ites qui s’im poseraien t par nature 
dans le cas d ’une croissance démographique qui sui
vrait les prévisions des Nations Unies. L’on voit tout 
de suite les im pératifs rigoureux  qui en résulte
raient, surtou t si l ’on essaie de stabiliser les émis
sions au niveau du doublem ent du gaz carbonique 
ou en dessous. Comme on peut le voir sur le schéma, 
même si les pays développés réduisaient leurs émis
sions par tê te  de l’o rd re  de 10 à 20 % à chaque 
décennie à partir de l’an 2000, les pays en dévelop
pem ent ne pourraient pas faire plus que doubler en 
m o y en n e  le u r  m o y en n e  d ’ém issio n s p ar tête 
actuelles (soit ju squ ’à environ 1 tonne par tête et par 
an) avant que les émissions ne puissent diminuer.
Le gaz carbonique n ’est que l’un des gaz à effet de 
se rre  d o n t les c o n cen tra tio n s  au g m en ten t sous 
l’effet de l’activité hum aine. Même si les concen
tra tions atm osphériques des au tres gaz se stabi
lisa ien t aux niveaux actuels, le gaz carbonique 
devrait être stabilisé en dessous de 500 ppmv pour 
pouvoir éviter que l’effet de serre total (équivalent) 
ne dépasse celui équivalant au doublem ent du gaz 
carbonique et q u ’il ne soit que légèrem ent supé
rieur à 650 ppmv, si l’effet de serre total ne dépassait 
pas 750 ppmv. Si le triplem ent de la concentration 
préindustrielle (850 ppmv) était acceptable (selon 
les meilleures prévisions aboutissant à un réchauffe
m ent global moyen de 2,5 à 7,5 °C), il faudrait évi
dem m en t im poser des lim ites d ’ém ission moins 
rigoureuses, mais bien peu de gens, si tant est qu’il y 
en ait, pensent que ce soit une option réaliste.

EST-IL URGENT D 'AGIR?

C’est un fait que nous ne connaissons pas bien les 
répercussions d ’un changem ent clim atique mon
dial, mais ce qui est sûr, c’est que les changements, 
régionaux au moins, risquent d’être graves.
Les choix politiques sont les suivants :
• R e m e ttre  l ’a c tio n  à p lu s  ta rd , p re n d re  des 
mesures u ltérieu rem ent s’il s’avère que les consé
quences sont effectivement graves, et s’adapter aux 
changem ents qui en résulteront en attendant que 
des p a llia tifs  so ie n t m is en  p lace . La capacité  
d ’adaptation diffère cependan t grandem ent d ’un 
pays à l’autre. La probabilité  q u ’un  changem ent
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clim atique so it p ra tiq u e m e n t irréversib le  reste 
évidem m ent un  sujet de préoccupation  constant. 
Par ailleurs, les coûts risquent d ’être élevés parce 
q u ’il fau d ra  p ro b ab lem en t agir rap id em en t. En 
revanche, on disposerait peut-être alors de certaines 
innovations technologiques.
• Prendre sans tarder des mesures préventives, en 
com m ençant par les moins onéreuses (certaines se 
justifieront probablem ent par le fait q u ’elles ne coû
te n t  r ie n , p a r  e x e m p le  la « p o lit iq u e  du  sans 
regret »). D’autres pays seront prêts à payer (à titre 
de police d ’assurance, on appliquera par exemple 
le « principe de précaution  »), e t à se p réparer à 
app liquer successivem ent des m esures plus rad i
cales à mesure que la nécessité s’en fait sentir.
Les analyses économiques devront évidemment être 
à la base des décisions. Il est cep en d an t difficile 
d ’évaluer les coûts des dommages qui frapperont la 
planète d ’ici à plusieurs dizaines d ’années, par rap
port à ceux que la société devra assumer pour des 
mesures préventives précoces. En outre, un grand 
nom bre des répercussions d ’un changem ent clima
tique ne p o u rro n t guère être  évaluées en term es 
financiers. Les analyses coûts/avantages auront une 
valeur lim itée, e t les décisions politiques devront, 
dans une très large mesure, se baser sur des appré
ciations.
Il est évident que des accords internationaux seront 
nécessaires pour lancer des palliatifs. Il faudra har
m oniser les mesures entre les pays, mais il est évi
dem m ent difficile de dire ce que représentera exac
te m e n t ce tte  h a rm o n isa tio n . Il sera  ég a lem en t 
im portant de se m ettre d ’accord sur la façon de par
ta g e r  les c h a rg e s , ce q u i, c o n fo rm é m e n t à la 
Convention sur le climat, implique de convenir de 
l’aide financière et du transfert technologique à 
fournir aux pays moins développés. Il est clair que la 
question du  clim at est encore considérée par la 
m ajo rité  des pays dans l ’o p tiq u e  de ce q u ’elle  
implique pour leur p ropre  bien-être. O n ne peut 
vraim ent pas dire que la préoccupation  véritable
ment mondiale soit généralisée, mais elle est absolu
ment indispensable.

QUE PEUT-ON FAIRE ?

L’on s’accorde à penser qu’à l’heure actuelle l’éner
gie n ’est pas fournie ni utilisée de façon efficace.

Bien que cette efficacité ne cesse m algré tou t de 
croître, il reste encore beaucoup à faire. Mais vu les 
q u an tités lim itées d ’énerg ie  qui son t utilisées à 
l’heure actuelle dans la plupart des pays en dévelop
pem ent, il ne semble pas q u ’une grande efficacité 
suffira à réduire le recours aux combustibles fossiles 
au point qui serait nécessaire pour stabiliser les gaz à 
effet de serre en dessous du doublem ent du niveau 
p ré in d u strie l. Ces m esures p o u rro n t cep en d an t 
rédu ire  sensiblem ent le rythm e d ’accroissem ent. 
Ceci laisserait davantage de temps pour développer 
des produits de rem placem ent durables à long terme 
ainsi que les stratégies optimales pour les réaliser. 
Rappelons-nous également la diversité des points de 
vue que la question climatique suscite dans des pays 
et chez des partenaires différents. Il faudra du temps 
pour q u ’un  accord intervienne sur la façon de parta
ger les responsabilités d ’une action éventuelle.

MIEUX CONNAÎTRE LES DANGERS 
POUR MIEUX LES AFFRONTER

Je  suis là devant vous, responsables venus du m onde 
entier, qui vous employez à assurer les approvision
nements énergétiques à long terme dans un monde 
en m utation rapide. Les combustibles fossiles sont 
la principale source d ’énergie (75 à 80 % du total) 
parce que leurs coûts d ’extraction et d ’utilisation 
sont relativement faibles. Vos activités représentent 
quelque 5 % de l’économ ie m ondiale, c ’est-à-dire 
qu ’elles sont de l’ordre de mille milliards de dollars 
par an. Le capital social est énorm e, et son temps de 
rendem ent-type est long, peut-être de tren te  ans 
environ en m oyenne ou m êm e plus. L ’inertie du 
système économ ique mondial est grande. Il est évi
d e n t  q u ’u n  c h a n g e m e n t des a u tre s  systèm es 
d ’approvisionnem ent énergétique, s’il est néces
saire, devra se faire progressivement. Mais l’analyse 
ci-dessus apporte des limites sévères sur ce qui peut 
être acceptable dans l’optique d ’un changem ent cli
matique.
Les analyses de l’IPCC m ontrent qu ’un changem ent 
climatique dû à l'augm entation des concentrations 
de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, essentiel
lem ent le gaz carbonique, est une grave m enace 
potentielle pour le bien-être de l’hom m e, mais ce 
n ’est certa inem ent pas la seule qui nous attende. 
Les conséquences d ’une croissance dém ographique

i l
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LA DÉCLARATION DE GENÈVE

Réunie à Genève du 8 au 20 juillet 1996, la deuxième 
Conférence des Parties à la Convention Climat s'est 
concrétisée par l'adoption d'une déclaration ministé
rielle, la déclaration de Genève.
Cette déclaration devrait guider les négociations en cours. 
Elle va au-delà du mandat de Berlin sur trois points :
• elle endosse le deuxième rapport d'évaluation du GIEC 
(Groupe Intergouvememental sur l'Évolution du Climat) 
en jugeant qu'il doit servir de base scientifique pour ren
forcer dès maintenant les actions de lutte contre l'effet 
de serre ;
• elle interprète ce rapport en notant que l'augmenta
tion des concentrations de gaz à effet de serre dans 
l'atmosphère va conduire à des interférences dange
reuses avec le système climatique ;

rapide en sont évidem m ent une autre. La dispari
tion des terres fertiles et de la biodiversité, l’acidifi
cation des eaux et des sols, la pollution atmosphé
rique dans les mégapoles sont d ’autres problèmes 
m ondiaux qui sont en train de faire surface. Il en 
est qui ré p u g n e n t à p re n d re  ces p ro b lèm es au 
sérieux, peut-être en raison de leur complexité ou 
de la difficulté de parvenir à un accord sur ce q u ’il 
faudrait faire. Dans cette situation, il vaudrait mieux 
essayer de com prendre ce qui risque d ’être e n jeu , 
p lu tô t que de n ier l ’existence des dangers. Il est 
essentiel que ceux qui assum ent la responsabilité 
des dom aine-clés de l ’activité hum aine , com m e 
vous, s’y impliquent. Je  ne rencontre trop souvent 
que scepticisme et refus de reconnaître les dangers 
potentiels, mais dans le m onde com pétitif où nous 
vivons, ceux qui se rendent compte sans tarder des 
dangers et de la nécessité du changem ent seront 
également capables de saisir les nouvelles occasions. 
Ce sont eux les gagnants de l’avenir.
J’ai tout à fait conscience des incertitudes e n je u  et 
de l’insuffisance actuelle de nos connaissances sur 
la question du changem ent climatique, mais nous 
ne devons pas décider de l’ignorer à cause de son 
caractère  incerta in . Il vaudrait m ieux s’efforcer 
d ’assimiler ce qui est relativement bien connu, de 
tirer les conclusions possibles et, sur ces bases, de 
com m encer à agir dans la mesure jugée nécessaire. 
L’acquisition des connaissances et l’action fourni
ron t une meilleure base pour les étapes suivantes, 
indépendam m ent de ce que nous serons peut-être 
obligés de faire. Nous entrons dans une phase de la

• elle appelle à fixer des objectifs de réduction des émis
sions juridiquement contraignants.
L'adoption de cette déclaration résulte en partie d'un 
retournement de la position des États-Unis qui ont créé 
la surprise en se prononçant en faveur d'objectifs juridi
quement contraignants. Seuls les pays de l'OPEP, la 
Russie, l'Australie et la Nouvelle-Zélande se sont opposés 
à cette déclaration.
Tous les problèmes n'en sont pas pour autant réglés ; en 
particulier les États-Unis montrent une opposition 
farouche à l'adoption de politiques et mesures de pré
vention du changement de climat coordonnées ou har
monisées au niveau international. Cela laisse planer des 
doutes sérieux sur la crédibilité des objectifs qui pour
ront être affichés.

question du changem ent clim atique qui exige la 
participation sérieuse de tous les groupes sociaux, le 
g ro u p e  q u e  vous re p ré s e n te z  n ’é ta n t  pas le 
m oindre. Nous avons besoin d ’énergie pour déve
lopper la prospérité, mais elle doit être fournie de 
façon à ne pas être une menace pour le développe
m ent durable de l’hom m e sur la terre. ■ * 1
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C h ang em ent  de  climat :
DES MODÈLES AUX NÉGOCIATIONS

Raymond Cointe

L ’a t m o sp h è r e  t e r r e st r e  se  c o m p o s e  p r in c ip a 

l e m e n t  d ’a z o t e , d ’o x y g è n e  e t  d ’a r g o n . 

T r a n s p a r e n t s  a u  r a y o n n e m e n t  in f r a r o u g e ,

CES GAZ NE JOUENT AUCUN RÔLE DANS L’EFFET DE 

SERRE DONT LES AGENTS SONT DES GAZ PRÉSENTS 

DANS L’ATMOSPHÈRE À DES CONCENTRATIONS 

TRÈS FAIBLES, MESURÉES EN « PARTIES PAR MIL

LIONS » (ppm v), C’EST-À-DIRE EN MILLILITRES DE 

GAZ POUR MILLE LITRES D’AIR. CES GAZ À EFFET 

DE SERRE SONT LE DIOXYDE DE CARBONE (COg), 
LE MÉTHANE (CH4), LE PROTOXYDE D’AZOTE 

(NgO) ET L’OZONE (Og) t r o p o s p h é r i q u e .  A 
CETTE LISTE, LES ACTIVITÉS HUMAINES ONT  

AJOUTÉ D’AUTRES GAZ QUI N’EXISTAIENT PAS À 

L’ÈRE PRÉINDUSTRIELLE, BIEN CONNUS DU GRAND 

PUBLIC À CAUSE DU « TROU » DE LA COUCHE

d ’o z o n e ,  l e s  c h l o r o f l u o r o c a r b u r e s  (CFC) 
ET LEURS SUBSTITUTS (HFC, PFC, SFg, ETC.).

L'EFFET DE SERRE : LES MÉCANISMES DE BASE

• Le rayonnem ent solaire incident sur notre pla
n è te  est en  p a rtie  ré fléch i p a r l ’a tm o sp h ère  et 
repart dans l’espace sans affecter sa tem pérature, 
une autre fraction est absorbée par l’atm osphère et 
contribue à la chauffer, le reste atteint le sol.
• La terre ém et de son côté un rayonnem ent qui, 
com pte tenu  de la tem péra tu re  de sa surface, se 
situe  dans l ’in fra ro u g e  (e t n o n  dans le visible 
com m e le rayonnem ent du soleil beaucoup plus 
chaud) ; les gaz à effet de serre et la vapeur d ’eau 
ont la propriété d ’absorber les infrarouges et donc 
de reten ir l ’énergie correspondante dans la basse 
atmosphère.
• S’il n ’y avait pas dans l’atm osphère de gaz à effet 
de serre ni de vapeur d ’eau, ce rayonnem ent infra
rouge irait se perdre dans l’espace et la tem pérature 
de l’atm osphère au niveau du sol serait de -  18° en 
moyenne, l ’eau serait à l ’état de glace, aucune vie 
ne serait possible.

La majeure partie 
du rayonnement est absorbée 

par la surface de la terre 
et la réchauffe

TERRE

/ , -----------------------------------------
/  Une partie du rayonnement infrarouge

/  est absorbée et réémise par les gaz
à effet de serre. Il en résulte un

réchauffement de la surface et des
couches basses de l'atmosphère

Un rayonnement 
infrarouge 

est émis par la surface 
de la terre

Diagramme simplifié illustrant l'e ffe t de serre. Source : GIEC (1992)
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L'ancienne serre de Buffon au Jardin des Plantes, Paris, 1838. Lithographie d'Acarie-Baron.
(Document Muséum National d ’Histoire Naturelle)

• L’effet de serre jovie un rôle essentiel dans la fixa
tion de la tem p éra tu re  de la basse atm osphère , 
grâce à lui, la tem pérature moyenne au voisinage du 
sol est de + 15° et non -  18°.
Ces mécanismes de base sont bien connus, et depuis 
longtemps. D’où vient donc l’inquiétude ?
D’une part, les gaz à effet de serre sont naturellement 
très peu abondants, d ’autre part, les émissions de pol
luants gazeux liées à nos activités ont pris une grande 
am pleur : ces émissions ne sont plus négligeables 
devant le stock de gaz à effet de serre présents dans 
l’atm osphère ; il en résulte donc une modification 
sensible de la concentration de ces gaz. La concentra
tion de C 0 9, principal gaz à effet de serre, a crû de 
30 % depuis l'ère préindustrielle (c’est-à-dire depuis 
1750) et même si les émissions de ce gaz étaien t 
maintenues à leur niveau actuel, on estime que cette 
concen tra tion  doub lera it presque d ’ici la fin du 
21e siècle pour atteindre environ 500 ppmv.
Nous modifions fortement la concentration de l’atmo
sphère en des gaz qui règlent sa température et, très 
probablement, cela conduira à un réchauffement glo
bal de la planète. Le vrai problème est de savoir à quel 
rythme ce réchauffement se produira, quelle ampli
tude il atteindra et comment il se traduira en espace.

L'AVIS DES SCIENTIFIQUES SUR LES RISQUES 
D'UN CHANGEMENT CLIMATIQUE

Compte tenu du mécanisme de base qui vient d ’être 
décrit schém atiquem ent, que prédisent les scienti
fiques ? Il n ’est pas question de détailler ici l ’état 
des connaissances scientifiques sur l ’éventualité  
d ’un  changem ent de climat d ’origine anthropique. 
Il est par co n tre  peu t-ê tre  in s tru c tif  de d o n n e r  
quelques é lém ents du m essage transm is p a r les 
scientifiques aux gouvernem ents dans le second 
r a p p o r t  d ’é v a lu a tio n  d u  GIEC 1 (G ro u p e  
Intergouvem em ental sur l’Évolution du Climat) qui 
a é té  a p p ro u v é  en  d é c e m b re  1995 e t d o n t les 
articles de Bert Bolin et de Michel Petit donnen t un 
aperçu plus complet.
Que dit ce rapport ? Il énonce d ’abord deux certi
tudes : la tem pérature du globe a augm enté de 0,3 à 
0,6° au cours du 20e siècle et les concentrations de 
gaz à effet de serre s’accroissent sous l’effet des acti
vités humaines. Le modèle simple de l’effet de serre 
décrit plus haut suggère qu ’il pourrait y avoir une 
relation de cause à effet entre ces deux constats. Si 
cette relation de cause à effet n ’est toujours pas une 
certitude, les modèles de plus en plus sophistiqués
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LE GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR L'ÉVOLUTION DU CLIMAT (GIEC) 
OU « INTERGOVERNMENTAL PANEL ON CLIMATE CHANGE (IPCC) »

Le GIEC a été créé par le Programme des Nations Unies 
sur l'Environnement et l'Organisation Météorologique 
Mondiale en 1988 dans le but d'évaluer l'information 
scientifique sur le changement de climat pertinente pour 
la définition de politiques nationales et internationales. 
Le GIEC a produit un premier rapport d'évaluation en 
1990 et un complément en 1992, ainsi que d'autres 
documents complémentaires, comme le rapport spécial 
de 1994. A la demande des gouvernements participant 
aux négociations liées à la Convention Cadre des 
Nations Unies sur les Changements Climatiques, le GIEC 
a produit un deuxième rapport d'évaluation qui a été 
approuvé en décembre 1995. Les articles de Bert Bolin, 
président du GIEC, et de Michel Petit donnent un excel
lent aperçu de ce deuxième rapport d'évaluation (voir 
l'encadré dans l'article d'André Berger).
Pour produire ce deuxième rapport d'évaluation, le GIEC 
s'est organisé en trois groupes de travail. Le Groupe I (co-

co n stru its  p a r les sc ien tifiq u es (voir à ce sujet 
l ’article de R obert Sadourny) ne l’in firm ent pas, 
loin s’en faut. Le rapport du GIEC considère ainsi 
pour la prem ière fois comme probable le fait que 
les activités humaines aient déjà eu un impact sur le 
climat (« the balance of evidence suggests that there 
is a d iscern ib le  hum an  in flu en ce  on  global cli
mate »).
Il affiche enfin un certain nom bre de conséquences 
probables d ’un éventuel réchauffem ent climatique 
qui, sans être apocalyptiques, ne sont guère rassu
rantes, surtout pour les nations les moins dévelop
pées et les écosystèmes les plus vulnérables. De plus, 
« comme l’évolution envisagée du climat dépasse les 
limites de nos connaissances em piriques (qui se 
limitent aux incidences connues des variations des 
climats du passé), il est de plus en plus probable 
que l ’avenir nous réservera  des surprises e t des 
changements rapides inattendus ».

FAUT-IL AGIR DÈS MAINTENANT ?

Compte tenu des incertitudes sur l’am pleur et la 
rapidité du changem ent de climat et sur ses consé
quences, faut-il engager, dès à présent, une action 
de prévention peut-être coûteuse et sûrem ent très 
difficile à organiser ?

présidé par le Brésil et le Royaume-Uni) a analysé le 
fonctionnement du système climatique et les changements 
éventuels qu'il pourrait subir du fait des activités humaines. 
Le Groupe II (co-présidé par les États-Unis et le Zimbabwe) 
a évalué les impacts potentiels, les stratégies d'adaptation, 
et les mesures qui pourraient être adoptées pour réduire 
les émissions de gaz à effet de serre. Le Groupe III (co
présidé par le Canada et la République de Corée) s'est 
concentré sur les implications économiques globales du 
changement de climat, ainsi que sur les méthodologies 
d'analyse coûts-avantages. Chacun des trois groupes a 
rédigé un rapport et un résumé pour les « décideurs poli
tiques ». Le second rapport d'évaluation du GIEC inclut 
également un rapport de synthèse spécial sur les consé
quences de l'article 2 de la Convention Climat en termes de 
limitation et de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre.

La réponse à cette question sort clairem ent du do
maine de l’expertise scientifique ou technique. La rai
son qui pousse à y répondre positivement est ce qu’il 
est convenu d ’appeler le « principe de précaution ». 
Il découle ici des considérations suivantes :

Nous sommes face à un phénomène cumulatif

Plus on attend pour agir et plus brutale devra être 
l’action. Les experts du GIEC m ettent ainsi en avant 
le fait que « toute stabilisation des concentrations à 
un m om ent donné dépendra davantage des émis
sions cumulées de COs d ’origine humaine, de main
tenant jusqu’au m om ent de la stabilisation, que de 
l’évolution de ces émissions pendant cette période. 
Cela implique que pour obtenir la stabilisation des 
concentrations à un certain niveau, il faudra réduire 
davantage les émissions ultérieurem ent si elles res
tent plus élevées dans un prem ier temps ».

Des effets-retard nous cachent
les conséquences futures de nos actes :

• L’océan, qui semble absorber provisoirement une 
part im portante du CO,, que nous émettons et dont 
l ’in e r tie  th e rm iq u e  ra le n tit  r é c h a u f fe m e n t de 1

1. En anglais IPCC.
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QUELQUES ÉTAPES DE LA MOBILISATION 
INTERNATIONALE SUR L'EFFET DE SERRE

Juin 1988. Conférence mondiale de Toronto.

La communauté scientifique alerte les responsables 
politiques. La Conférence conclut « qu'il faut absolu
ment stabiliser la concentration atmosphérique de 
C02 » et que « à l'échelle mondiale, le premier objectif 
devrait consister à réduire les émissions de C02 
d'environ 20 % de leur valeur de 1988 d'ici à l'an 
2005 ».

Novembre 1988. Création du Groupe Intergouveme
mental sur l'Évolution du Climat (GIEC).

Ce groupe d'experts scientifiques doit faire un rapport 
sur les connaissances concernant le changement de cli
mat, ses impacts et les mesures de prévention et 
d'adaptation.

Mai 1989. Déclaration de la Haye.

« Créer une autorité mondiale, dotée de vrais pouvoirs 
de décision et d'exécution pour sauver l'atmosphère, 
c'est à cela qu'ont appelé 24 pays prêts à déléguer une 
parcelle de leur souveraineté nationale pour le bien 
commun de l'humanité toute entière ».

Octobre 1990. Conseil Énergie-Environnement de 
Luxembourg.

La Communauté Européenne s'engage à stabiliser ses 
émissions de C02 à leur niveau de 1990 en 2000.

Juin 1992. Convention-Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques.

La Convention Climat, adoptée en mai 1992 à New 
York, est ouverte à la signature lors de la Conférence 
de Rio.

Mars 1995. Première Conférence des Parties à la 
Convention Climat à Berlin.

Les Parties à la Convention adoptent le mandat de 
Berlin devant conduire à l'adoption d'un protocole à la 
Convention d'ici à 1997.

l'atm osphère, mais accumule une énergie q u ’il res
tituera durablem ent ;
• La d ém o g rap h ie  des pays du sud am p lifie ra  
fortem ent nos pollutions. Les deux tiers des émis
sions actuelles sont le fait du quart de la population 
terrestre qui vit dans les pays industrialisés. Les trois 
autres quarts de la population  (don t les effectifs 
vont doubler inexorablem ent dans le siècle à venir)

s’efforcent de nous suivre sur le chemin du dévelop
pem ent. En réduisant nos émissions, nous serions 
d o u b le m e n t e fficaces : n o u s ré d u ir io n s  n o tre  
contribu tion  à l’effet de serre, au jourd’hui domi
nante , et nous changerions le m odèle culturel et 
tech n o lo g iq u e  que les pays du  sud c h e rc h e n t à 
copier.
La cinétique du système climatique est telle que le jour 
où les connaissances scientifiques auront suffisam
ment progressé pour nous éclairer sur l’ampleur du 
risque, il sera trop tard pour engager quelque action 
de prévention que ce soit. Ces considérations, plus le 
fait que, selon le GIEC, il existe un potentiel non 
négligeable d ’actions « sans reg re t », c ’est-à-dire 
rentabilisées sans p rendre en com pte le risque de 
changem ent de climat, incitent à engager l’action 
dès m a in ten an t. Il reste  à ré so u d re  les délicats 
problèm es du  niveau de l’effort à consentir et de 
la façon de le répartir entre les pays et les généra
tions.

L'ORGANISATION DE L'EFFORT INTERNATIONAL :
LA CONVENTION CLIMAT

C’est sur la base du principe de précaution que la 
com m unauté internationale se mobilise peu à peu 
pour lutter contre le changem ent de climat. Outre 
le travail d ’ex p ertise  sc ien tifique  réalisé p ar le 
GIEC, l’action in ternationale  s’est concrétisée au 
niveau politique par la Convention Climat.
La C onvention-C adre des N ations U nies su r les 
C hangem ents Climatiques, adoptée en mai 1992, 
a été ratifiée à ce jo u r  par plus de 150 pays et par la 
C o m m u n a u té  E u ro p é e n n e . E lle r e c o n n a î t  la 
menace de changem ent climatique et fixe comme 
objectif ultime « la stabilisation des concentrations 
de  gaz à e f fe t de  s e r re  d an s  l ’a tm o s p h è re  à 
u n  n iv eau  q u i e m p ê c h e  to u te  p e r tu r b a t io n  
an th rop ique  dangereuse du  système clim atique » 
(article 2).

Les engagements actuels de la Convention

L ’article 4.1. de la Convention fixe les engagements 
communs à toutes les Parties. Il s’agit entre autres, 
pour chacune des Parties, de publier régulièrem ent 
des inventaires d ’émissions de gaz à effet de serre et 
d ’adopter des program m es nationaux, e t de m ettre
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LES ORGANES DE LA CONVENTION CADRE DES NATIONS 
UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

L'organe suprême de la Convention est la Conférence 
des Parties qui se réunit tous les ans. La première 
Conférence des Parties a eu lieu à Berlin en mars 1995. 
La Convention dispose également de deux organes 
subsidiaires : l'organe subsidiaire de mise en œuvre 
(SBI pour « Subsidiary Body for Implementation ») et 
l'organe subsidiaire de conseil scientifique et technolo
gique (SBSTA pour « Subsidiary Body for Scientific and 
Technological Advice »).
Des groupes ad hoc ont été mis en place pour traiter de 
problèmes spécifiques. C'est ainsi que le Groupe ad hoc 
sur le mandat de Berlin (AGBM pour « Ad hoc Group on 
the Berlin Mandate »), ouvert à toutes les Parties, a été 
constitué lors la première conférence des Parties pour 
négocier un protocole à la Convention d'ici la troisième 
Conférence des Parties prévue en 1997 à Kyoto au Japon. 
La Convention dispose d'un Secrétariat qui s'installera 
à Bonn courant 1996.

en œuvre des mesures de prévention et d ’adapta
tion au changem ent de climat.
L ’article 4.2. fixe les engagem ents des Parties de 
l’annexe 1 (pays développés, pays en transition et 
C om m unauté E u ro p éen n e). Ces Parties doivent 
adopter des politiques et m esures afin de lim iter 
leurs émissions de gaz à effet de serre avec un  objec
tif de re tour des émissions de ces gaz, en 2000, à 
leur niveau de 1990.
Les articles 4.3, 4.4 et 4.5 fixent les engagements des 
Parties de l’annexe 2 (pays développés et Commu
nauté Européenne). Ces Parties s’engagent à finan
cer les coûts encourus par les pays en développe
m en t p o u r  re s p e c te r  le u rs  e n g a g e m e n ts , 
notamment ceux définis à l’article 4.1.
L ’article 4.2.d  prévoit que l’adéquation  des enga
gements des pays développés sera examinée à inter
valles réguliers « à la lum ière des données scien
tifiques et évaluations les plus sûres concernant les 
changements climatiques et leur impact ». C’est cet 
article qui o rg an ise  le lien  e n tre  les décisions 
politiques, qui in c o m b e n t à la C o n fé ren ce  des 
Parties, e t l ’expertise scientifique, réalisée par le 
GIEC.
La Convention Climat n ’est pas figée, mais doit évo
luer. Si les engagem ents q u ’elle fixe au jou rd ’hui 
sont, somme toute, peu contraignants, il ne faut pas 
sous-estimer les contraintes qui pourraient en résul
ter dans l’avenir.

Le m andat de Berlin

Lors de la prem ière conférence des Parties à Berlin, 
en  m ars 1995, les engagem en ts actuels o n t été 
reconnus inadéquats, et m andat a été donné de 
négocier un protocole ou un autre instrum ent légal 
de sorte que :
• Les pays développés P arties e t /o u  les au tres 
Parties visées à l’annexe 1 « élaborent des politiques 
et des mesures et fixent des objectifs quantifiés de 
limitation et de réduction selon des échéances pré
cises -  2005, 2010, 2020 par exemple -  pour leurs 
ém iss io n s  a n th ro p iq u e s  p a r  le u rs  so u rces  e t 
l’absorption par leurs puits des gaz à effet de serre 
non réglementés par le protocole de M ontréal... »
• De nouveaux engagements ne soient pas énoncés 
pour les Parties non  visées à l’annexe 1, mais que 
celles-ci « réaffirm ent les engagements déjà énoncés 
à l’article 4.1 et continuent à progresser dans l’exé
cution de ces engagements afin d ’arriver à un déve
loppem ent durable ».
Le m andat de Berlin a conduit à la mise en place 
d ’un  groupe de négociation, le groupe ad hoc du 
m andat de Berlin (AGBM), qui doit aboutir à l’adop
tion d ’un protocole (ou d ’un autre instrument légal) 
à la troisième Conférence des Parties en 1997.

POSITIONS DES PARTIES EN PRÉSENCE

A l ’heu re  actuelle , l ’U nion eu ro p éen n e  plus un 
p e tit  n o m b re  d ’au tres  pays e u ro p é e n s  (Suisse, 
Norvège) travaillent activement pour faire avancer 
les négociations en vue de l’adoption d ’un  proto
co le . L ’U n io n  e u ro p é e n n e  est a tta c h é e  à u n e  
ap p ro ch e  com binée  in c lu a n t des engagem en ts 
concernant des politiques et mesures de prévention 
du changem ent de clim at ainsi que des objectifs 
quantifiés de limitation et de réduction des émis
s ions de gaz à e ffe t de s e r re . A lors q u e  la 
C onvention ne fixait q u ’un engagem ent sur les 
niveaux d ’émissions, cette approche combinée est 
reflétée dans le m andat de Berlin.
Cette position en pointe de l’Union européenne ne 
doit pas faire oublier q u ’au sein même de l’Union 
les positions différent quelque peu quant à la straté
gie à adopter (la position française est décrite dans 
l ’article de Jean-Jacques Becker). Ces différences 
d ’a p p ré c ia tio n  p ro v ie n n e n t en  p a r tic u lie r  des
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LA FRANCE ET L'EFFET DE SERRE EN QUELQUES DATES

Juin 1991. Mémorandum français sur la limitation des 
gaz à effet de serre.
La France préconise l'approche fiscale (taxation des 
émissions de C02) pour respecter l'engagement de la 
Communauté de stabiliser les émissions de C02 en 2000 
à leur niveau de 1990. Elle affiche l'objectif de stabiliser 
ses émissions de C02 au niveau de 2 tonnes de carbone, 
par habitant et par an, en 2000.

Juillet 1991. Présentation du rapport du Groupe 
In te rm in is térie l sur l'E ffe t de Serre présidé par 
Y. Martin.
Le rapport présente une hiérarchisation des actions à 
engager en fonction de leur coût à la tonne de carbone 
dont l'émission peut être évitée.

Juin 1992. Création de la Mission Interministérielle de 
l'Effet de Serre.
Placée sous l'autorité du Ministre de l'Environnement, la 
Mission Interministérielle de l'Effet de Serre dispose 
d'un Secrétariat autonome depuis mai 1995. Elle est

c irc o n s ta n c es  n a tio n a le s  p a r tic u liè re s  dans le 
contexte des engagements actuels pris au titre de la 
Convention Climat : les pays de l ’Union sont dans 
des situations très différentes quant à leur point de 
départ et à leurs marges respectives de progrès pour 
l'avenir. La Suède et la France, très faiblement érnet- 
trices de CX), par habitant ou par point de PIB en 
1990, no tam m ent parce q u ’elles on t déjà épuisé 
l’im portant potentiel de réduction du secteur élec
trique, s’estiment désavantagées par la formulation 
actuelle qui fixe une contrainte sur les émissions glo
bales d ’un pays une année donnée, actuellem ent 
2000, par rapport aux émissions globales de 1990 
indépendam m ent des efforts précédem m ent accom
plis. L’Allemagne et le Royaume-Uni, au contraire, 
auront peu de difficultés à limiter et réduire leurs 
émissions globales par rapport à celles de 1990.
Un grand nombre de pays en développement, sous la 
pression des petits états insulaires (AOSIS), sont éga
lement moteurs, en m ettant l ’accent sur des objectifs 
quan tifiés plus co n tra ig n an ts  p o u r les Parties à 
l’annexe 1 et sur le fait que le m andat de Berlin ne 
doit conduire à aucun nouvel engagement pour eux. 
Les Etats-Unis m e tten t en  avant la nécessité  de 
l ’analyse e t de l ’é v a lu a tio n  des p o lit iq u e s  e t 
mesures, prévue au m andat de Berlin, en préalable

chargée de coordonner l'action nationale de lutte 
contre l'effet de serre et de préparer les positions à 
défendre dans la négociation internationale.

Juin 1992. La France signe la Convention Climat à la 
Conférence de Rio sur l'environnement et le développe
ment.
« Un jour on nous dira : vous saviez tout cela, qu'avez- 
vous fait ? Mesdames et Messieurs, c'est le vrai sujet de 
notre conférence » déclare le Président de la République.

Mars 1994. La France ratifie la Convention Climat.

Février 1995. La France rend publique sa communication 
nationale.
La France prévoit que ses émissions nettes de C02 
devraient augmenter de 7 % entre 1990 et 2000. Cette 
hausse devrait être compensée par la baisse de ses émis
sions de N20 de sorte que ses émissions agrégées de gaz 
à effet de serre devraient, au total, rester à leur niveau 
de 1990.

à toute négociation ; ils son t relayés par certains 
pays p ro d u c te u rs  de p é tro le  (A rabie Saoudite, 
Koweït, Nigeria, etc.) qui dem andent que cette éva
luation prenne en com pte les impacts négatifs sur 
les pays en dév e lo p p em en t de ces po litiques et 
m esures. Par a illeu rs, les E tats-U nis a n n o n cen t 
qu ’ils ne pourront tenir l’engagem ent de retour de 
leurs émissions en 2000 à leur niveau de 1990 et 
proposent que les engagem ents pour F après 2000 
soient formulés de m anière différente : ils sont hos
tiles à des objectifs quantifiés de réduction contrai
gnants et p réfèren t des engagem ents sur des poli
tiques et m esures choisies librem ent au sein d ’un 
m en u  agréé. Le C anada e t l ’A ustralie sem blen t 
assez proches de cette position et m ettent l ’accent 
sur l ’im p ac t négatif, su r des économ ies d ép e n 
dantes des exportations d ’énerg ie  fossile, d ’une 
réduction de la dem ande m ondiale d ’énergie fos
sile qui serait la conséquence d ’une politique vigou
reuse de prévention du changem ent climatique.

COMMENT LES CHOSES VONT-ELLES ÉVOLUER ?

Com m e on le voit, les négociations à venir pour 
faire évoluer la Convention Climat risquent d ’être
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La déforestation, c'est du bois qui part en fumée et du C02 en plus...

difficiles : les positions des pays développés sont très 
différentes et toutes les interprétations du m andat 
de Berlin sur le caractère plus ou m oins contrai
gnant des objectifs quantifiés et des politiques et 
mesures existent. Le délicat problèm e de la réparti
tion de la charge -  la « différenciation des objec
tifs » dans le langage de la C onven tion  -  reste 
entier. Enfin, la façon dont les pays en développe
ment, et tout particulièrem ent ceux don t le déve
loppement actuel est le plus rapide, pou rron t parti
ciper progressivem ent à l’effort de prévention du 
changement de climat, reste à définir.

LE CHANGEMENT DE CLIMAT SUR INTERNET

Le serveur du Secrétariat de la Convention Climat 
(http://www.unep.ch/iucc.html) permet d'obtenir toutes 
les informations officielles sur la Convention (négociation 
en cours, communications nationales des Parties, etc.). 
Pour tout savoir sur ce qui se passe en coulisse, le ser
veur des ONG « climat » (http ://www.igc.apc.org/cli- 
mate/Eco.html) est imbattable : il donne accès à Eco, le 
journal couvrant les négociations en cours.
Le GIEC dispose aussi d'un serveur (http ://www.unep. 
ch/ipcc/ipcc-O.html) qui permet en particulier d'obte
nir les résumés du deuxième rapport d'évaluation. 
Plusieurs serveurs français donnent égalem ent 
des informations scientifiques sur le changement 
de climat, par exemple ceux du Laboratoire de 
Météorologie Dynamique (http://www.lmd.ens.fr/), de 
Météo France (http://www.meteo.fr/index.html) et du 
Groupe de Recherche OIKIA (http://www.cired.msh- 
paris.fr).

Pendant que ces difficiles négociations se m ettent 
en  p lace, les ex p e rts  du  GIEC o n t estim é que 
l ’objectif ultim e de la Convention ne pourra  être 
atteint que si la moyenne mondiale d ’émission de 
C 0 9 par habitant (1,3 tC /an  en tenant compte des 
émissions dues à la déforestation) n ’augm ente pas 
ou peu duran t le prochain siècle et que si elle dimi
nue fortem ent après. Cela suppose une dim inution 
très forte des émissions des pays développés et une 
maîtrise de l’augm entation des émissions des pays 
en développement. En effet :
• les pays développés o n t des émissions par tête 
d ’environ 2,8 tC par an (1,8 tC pour la France). Les 
pays en  d év e lo p p em en t des ém issions p a r tê te  
d ’environ 0,5 tC par an ;
• la stabilisation de la concentration de gaz carbo
n ique au double  de la co n cen tra tion  pré-indus
trielle pou rra it conduire  à une augm entation  de 
tem pérature de 1,5 à 4,5°. Un changem ent de tem
péra tu re  à un  rythm e aussi rapide n ’a jamais été 
observé au cours des 10 000 dernières années ;
• m êm e si les pays développés rédu isa ien t leurs 
émissions de 10 à 20 % par décennie à partir de 
2000, cette stabilisation ne serait possible que si les 
pays en développem ent n ’allaient pas au-delà du 
doublem ent de leurs émissions par tête.
C onfronter la réalité des négociations aux évalua
tions des scientifiques m ontre q u ’il y a un défi réel à 
relever dont le m andat de Berlin ne pourra consti
tuer q u ’une étape. Si à l’évidence tou t ne pourra 
être résolu tout de suite, il im porte de faire en sorte 
que cette étape nous mette sur la bonne voie. ■
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L es m odèles clim atiques

SE PERFECTIONNENT

André Berger

V a -t-o n  v e r s  u n  r é c h a u f f e m e n t  g l o b a l  d e  

n o t r e  P l a n è t e  ? C e t t e  q u e s t i o n  e s t  im p o r 

t a n t e , VOIRE VITALE POUR LA SOCIÉTÉ, À CAUSE

DES c o n s é q u e n c e s  q u e  c e  r é c h a u f f e m e n t

POURRAIT AVOIR SUR LA HAUSSE DU NIVEAU DES 

MERS, SUR L’INTENSIFICATION DES SÉCHERESSES 

ET SUR L’AUGMENTATION DU NOMBRE D’iNONDA- 

TIONS, DES CYCLONES ET AUTRES OURAGANS.

E l l e  j u s t i f i e  d o n c  p le in e m e n t  l e s  r é u n i o n s  

d e  Rio, d e  B e r l i n  e t  d e  R o m e  q u i  s e  s o n t

TENUES RESPECTIVEMENT EN JUIN 1992, MARS 

1995 ET DÉCEMBRE 1995. NOTRE CAPACITÉ À Y 

RÉPONDRE DÉPEND DE NOTRE APTITUDE À MODÉ

LISER LE COMPORTEMENT DU SYSTÈME CLIMA

TIQUE ET À REPRODUIRE LES VARIATIONS CLIMA

TIQUES DU PRÉSENT ET DU PASSÉ, SEULES BASES À 

PARTIR DESQUELLES NOUS POUVONS VÉRIFIER 

LES LOIS FONDAMENTALES QUI RÉGISSENT LE 

COMPORTEMENT DU SYSTÈME CLIMATIQUE (VOIR

l’e n c a d r é  « L e  pa ssé  c l e f  d u  f u t u r  » ).

M ais le système clim atique est ex trêm e
m ent com plexe ; cette tâche dem eure 
donc difficile, même après des années 

de recherches, et les résultats, encore incomplets, 
doivent être analysés avec prudence.
D’où vient cette difficulté ? Les modèles utilisés par 
les climatologistes sont des versions des modèles de 
prévision num érique du temps étendus au climat. 
Les études climatiques portan t sur des échelles de 
tem ps allant de la saison aux siècles, les com po
santes du  système à rép o n se  len te  do iven t ê tre  
prises en  com pte. Il s’agit donc d ’ad jo indre aux 
m odèles a tm o sp h é riq u es  des m odèles d ’océan

don t la com plexité est au moins aussi grande. De 
plus, la glace e t ses in te rac tions avec l ’océan et 
l ’atm osphère doivent être incluses, ce qui ne fait 
q u ’a jou ter à la possibilité d ’erreurs. Finalem ent, 
m êm e si les m odèles é ta ie n t  p arfa its , nous ne 
pourrions sim uler le clim at du passé que si nous 
co n n a iss io n s  les fac teu rs , à la fois n a tu re ls  e t 
induits par l’hom m e, qui on t déjà contribué à le 
changer.

DE NOUVEAUX FACTEURS INTERVIENNENT

Jusque récem m ent, les sim ulations du clim at des 
cent dernières années ne prenaient en compte que 
l 'au g m en ta tio n  des gaz à effet de serre  d o n t le 
dioxyde de carbone (COs) est le plus connu ; rap
pelons que, sous la pression des activités humaines, 
la concen tra tion  en C O , dans l’air est passée de 
280 ppmv (parties par million ; ou 0,028 %) avant la 
révolution industrielle du 18e siècle, à 360 ppmv en 
1995, une augm entation cent fois plus rapide que 
l ’évolution  na tu re lle . C ette au g m en ta tio n  de la 
teneur en C 0 2 et autres gaz à effet de serre tels que 
le m éthane et les chlorofluorocarbures, contribue à 
piéger plus d ’énergie infrarouge émise par la Terre 
avec, pour conséquence, une augm entation signifi
cative de la tem pérature en surface et ce, à cause 
des rétroactions liées à la vapeur d ’eau et au pou
voir réflecteur de la planète. A présent, nous savons 
que d ’autres facteurs jo u e n t aussi un rôle im por
tant, en particu lier les sulfates. Ces petites parti
cules, elles aussi émises lors de la com bustion du 
charbon et du pétrole, on t un effet opposé à celui 
des gaz à effet de serre, du moins à l’échelle régio
nale. Elles réfléchissent, en  effet, le rayonnem ent 
so laire  e t accro issen t le pouvo ir ré fle c teu r des 
nuages, deux phénom ènes qui contribuent à refroi
d ir le clim at, p a rticu liè rem en t dans les régions
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les plus industrialisées du m onde. La répartition  
géographique de ce refroidissem ent est très diffé
rente de celle du réchauffem ent dû aux gaz à effet 
de serre (celui-ci affecte en effet toutes les régions 
de la Terre) et rend leur effet com biné plus com
plexe encore.
Qu’en est-il donc des variations de notre climat au 
cours des siècles derniers et de notre aptitude à les 
expliquer ? Les m esures effectuées au cours des 
cent d e rn iè re s  années m o n tre n t c la irem en t un 
réch au ffem en t g lobal q u ’on  estim e ê tre  de un  
degré Celsius environ (voir page 5 la figure 1 de 
l’article de Bert Bolin). Les années récentes furent 
les plus chaudes jam ais observées, l ’é ru p tio n  du 
Pinatubo en 1991, nous ayant toutefois forcés à un 
répit temporaire.

DES RÉSULTATS CONVERGENTS

L’a n n ée  1990 ava it b a t tu  to u s les re c o rd s  de 
chaleur ; sub issan t l ’effe t des poussières volca
niques, le clim at des années 1991 et 1992 fu t de 
q u e lq u es d ix iè m e s  de  d e g ré  p lu s  f ro id , m ais 
(comme prévu par les m odèles dès fin 1991) les 
années 1993, 1994 et su rto u t 1995 m o n tren t un 
retour très net au réchauffement. Selon le Climatic 
Research Unit (CRU) de l’Université de East Anglia 
en Angleterre, unité qui analyse de façon critique 
les données m ondiales, 1995 constitue un record 
absolu de chaleur. Jusque début 1995 tous les labo
ratoires éprouvèrent une difficulté réelle à extraire 
de ces observations le signal du réchauffem ent glo
bal, réchauffem ent prévu par les m odèles suite à 
l’intensification de l’effet de serre naturel par les 
activités hum aines (à l’excep tion  du Professeur 
James E. H ansen du NASA G oddard Institute for 
Space Studies (GISS) à New York. Le 23 ju in  1988, il 
déclarait en effet à la Commission Sénatoriale pour 
l’énergie et les ressources naturelles des Etats-Unis 
d’Amérique que son groupe attribuait avec une cer
titude de 99 % la hausse des tem pératures à une 
tendance véritable au réchauffem ent com patible 
avec l’intensification de l’effet de serre suite aux 
activités humaines.). La raison principale de ce pro
blème était liée à la difficulté de ten ir com pte de 
tous les facteurs qui in flu en cen t le clim at de la 
Terre et, en particulier, de bien simuler l’effet des 
poussières. Cette difficulté a été levée en 1995 grâce

aux résultats obtenus par l’Institut de Météorologie 
Max P lanck  de  H am b o u rg  (M PI) e t le C en tre  
Hadley du Royaume-Uni. Leurs modèles, beaucoup 
plus com plets que les précédents, confirm ent les 
ré su lta ts  o b ten u s  au  cours des d eux  d e rn iè re s  
années par d ’autres laborato ires, tels le GISS, le 
CRU, le Lawrence Livermore National Laboratory 
(LLNL) aux U.S.A. et l’Institut d ’Astronomie et de 
Géophysique Georges Lemaître à Louvain-la-Neuve. 
Toutes ces simulations m ontrent, en effet, que le cli
mat des cent dernières années est beaucoup mieux 
représenté si les modèles tiennent compte à la fois 
des gaz à effet de serre et des poussières.
Les simulations du Hadley Center, publiées en août 
1995 et basées sur le scénario « Maintien du statu 
quo  (Business as U sual) » du  G roupe d ’experts 
intergouvem em ental pour l’étude du changem ent 
climatique, m ontren t que d ’ici l’an 2050, le climat 
se réchaufferait de 0,2 °C par décennie si on tenait 
com pte des poussières, une valeur à com parer à 
0,3 °C si on considérait seulem ent l’effet des gaz à 
effet de serre. De plus, d ’ici la fin du 21e siècle, 
le réch au ffem en t l’em p o rte ra it de plus en plus 
sur l ’effet des poussières, les gaz à effet de serre 
c o n t in u a n t  à s ’a c c u m u le r  d an s l ’a tm o sp h è re  
contrairem ent aux poussières dont le temps de rési
dence  dans l ’a ir est n e tte m e n t plus co u rt (une 
semaine par rapport à une centaine d ’années pour 
le C 0 9). Le m odèle prévoit aussi plus de précipi
ta tio n s dans les la titu d es m oyennes et dans les 
tro p iques, mais u n e  sécheresse accrue dans les 
latitudes subtropicales. L’augm entation du niveau 
des océans atteindrait 15 cm d ’ici 2050, 8 à 9 cm 
venant de l’expansion therm ique des océans suite à 
le u r réch au ffem en t, e t le reste, de la fo n te  des 
glaces.

LES OBSERVATIONS CONFIRMENT 
LE RÉALISME DES MODÈLES

En juillet 1995, l’Institut Max Planck de Hambourg 
publiait des résultats similaires confirm ant ainsi leur 
déclaration précédente. En février 1995, les cher
cheurs du MPI annonçaient en effet que le réchauf
fem ent du 20e siècle était dû essentiellem ent aux 
activ ités h u m ain es. En c o m p a ra n t s im u la tions 
et observations, ils concluaient que la probabilité 
que le réchauffem ent observé soit dû à des causes
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Un réchauffement pourrait accroître le nombre d'icebergs. (Photo A. Dupas)

INTERGOVERNMENTAL PANEL ON CLIMATE CHANGE*

Réunis à Rome, du 11 au 15 décembre 1995, les experts de 
l'Organisation des Nations Unies ont accepté officielle
ment les conclusions du Groupe d'Experts Intergouver
nemental pour l'Étude du Changement climatique (IPCC 
en anglais, Intergovernmental Panel on Climate Change). 
Le rapport scientifique de ce groupe sur lequel ces conclu
sions sont basées, décrit les facettes multiples de la 
science de l'intensification de l'effet de serre, avec ses cer
titudes et ses incertitudes. Objet d'une discussion finale à 
Madrid du 27 au 30 novembre 1995, ce texte précise que :
1. depuis 1750, le taux de gaz carbonique dans l'atmo
sphère a augmenté de 30 % et celui du méthane de 
145 % ;
2. depuis la fin du 19e siècle, la Terre s'est réchauffée de 
0,5 °C environ et on a assisté à une montée du niveau 
des océans de 10 à 25 cm ;
3. après avoir noté un ralentissement dans l'accumula
tion des gaz à effet de serre (GES) au cours des années 
90, la tendance serait aujourd'hui inverse et ramènerait 
la planète à la situation des années 80 en matière de 
taux de croissance des GES ;
4. toutes les données semblent confirmer l'effet notable 
des activités humaines sur ces variations, même s'il 
demeure de nombreuses incertitudes dans leur évaluation 
et surtout dans les conséquences qui peuvent s'ensuivre ;

5. d'ici 2100, selon différents scénarii liés au développe
ment de la société, le réchauffement pourrait atteindre 
1 à 3,5 °C et la mer monter de 15 à 95 cm. La hausse des 
températures devrait provoquer des cycles hydrolo
giques plus vigoureux, c'est-à-dire des sécheresses et des 
inondations plus sévères et une augmentation de 
l'intensité des précipitations.
Même si des incertitudes demeurent dans la modélisa
tion du climat, la confiance que nous avons dans ces 
modèles s'accroît.
Elle a conduit l'IPCC, dans son rapport de synthèse 1995, 
à conclure en ces termes : « La comparaison entre le 
changement observé dans la température moyenne glo
bale et le résultat des simulations suggère que le 
réchauffement des cent dernières années n'est vraisem
blablement pas dû aux seules causes naturelles et que 
les caractéristiques géographiques d'un réchauffement 
dû aux activités humaines est identifiable dans les obser
vations du climat ».
Le texte de synthèse ratifié à Rome engage à présent les 
décideurs politiques. Ils sont désormais tenus de tenter 
de stabiliser, voire de réduire, les émissions de gaz à 
effet de serre afin de minimiser les conséquences de 
l'intensification de l'effet de serre naturel par les activi
tés humaines.
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LE PASSÉ, CLEF DU FUTUR

Le climat a toujours changé et est appelé à faire de 
même dans le futur. Pendant 90 % de son passé, la Terre 
a connu un climat plus chaud qu'actuellement. Depuis 2 
à 3 millions d'années, elle est entrée dans une de ces 
phases exceptionnelles de son histoire qu'est un âge gla
ciaire. Au sein de cet âge glaciaire, nous subissons un 
répit, venant juste de vivre l'optimum climatique de 
l'Holocène il y a quelque 6000 ans.
Bien que nous commencions à comprendre le pourquoi 
et le comment de ces variations du climat, le présent 
nous interroge doublement car, depuis la révolution 
industrielle du 18e siècle, à l'évolution naturelle du cli
mat vient s'ajouter l'impact des activités humaines.
Mais pourquoi la connaissance du passé est-elle impor
tante pour la perception du futur ? En plus de la satis
faction bien légitime de l'étude de notre propre his
toire, la reconstruction des climats du passé élargit 
considérablement notre banque de données instrumen
tales et permet aux théoriciens du climat de tester l'effi
cacité des modèles qu'ils utilisent pour simuler des situa
tions climatiques de diverses natures.
Au cours des 150 dernières années, l'homme a accumulé 
une série impressionnante d'observations faites avec des 
instruments de plus en plus sophistiqués, allant des pre
miers thermomètres et baromètres du XVIIe siècle aux 
appareils électroniques de haute technicité et autres 
satellites de la seconde moitié du XXe siècle. Ces obser
vations n'illustrent malheureusement que des situations 
climatiques plus ou moins similaires à celles du présent. 
Bien que la variabilité interannuelle puisse être impor
tante, la diversité climatique de la période instrumen
tale est faible. Si nous prévoyons que des changements 
importants peuvent se produire au cours des siècles à 
venir, il est nécessaire que cette banque de données soit

naturelles seulem ent était inférieure à cinq chances 
sur cent. Cette étude et celle du LLNL fu ren t les 
premières à com parer la variabilité du climat calcu
lée à partir de modèles océan-atmosphère couplés à 
la s tru c tu re  g é o g ra p h iq u e  d u  ré c h a u f fe m e n t 
observé, ce qui leu r perm it d ’é tab lir l’in fluence 
réelle des émissions anthropiques des gaz à effet de 
serre et autres poussières sur le climat.
Toutefois, beaucoup de problèmes restent encore à 
résoudre tels que ceux liés à l’influence des nuages, 
de la c ircu la tio n  o céan iq u e , des réac tio n s  ch i
miques entre les gaz dans l’air, du cycle du carbone 
et de la stabilité des calottes polaires. De plus, de 
nombreuses sim ulations devron t ê tre  effectuées 
pour tenir com pte d ’autres scénarios d ’explosion

élargie pour inclure d'autres types de climat, tels ceux 
qui caractérisent les glaciaires, par exemple celui d'il y a 
20.000 ans, les interglaciaires, de l'Holocène et de 
l'Eemien en particulier, et autres changements abrupts 
tels que ceux qui caractérisent la dernière déglaciation 
et le pléniglaciaire.
La paléoclimatologie a clairement démontré son habi
leté à reconstruire les grandes caractéristiques de telles 
situations climatiques. Elle permet dès lors à la commu
nauté scientifique de découvrir la variabilité naturelle 
du climat aux échelles de temps allant de l'année 
-  grâce aux carottes de glace -  à des centaines de mil
liers d'années et ce, pour les diverses régions géogra
phiques de la Terre.
Bien qu'il n'existe vraisemblablement pas d'analogues 
réels pour le climat des prochains siècles, dans les 
archives géologiques, ces données sont fondamentales 
car elles jouent un rôle-clef dans la compréhension des 
mécanismes qui régissent l'évolution de notre climat. La 
fiabilité des modèles calibrés sur le climat actuel et leur 
capacité de « prédire » des climats nettement différents 
du présent -  tels que ceux que nous entrevoyons pour le 
futur -  peuvent, en effet, être testées dans plusieurs 
situations climatiques différentes à partir des données 
paléoclimatiques. De plus, la reconstruction de séries cli
matiques temporelles permet d'analyser la corrélation 
et le déphasage entre les diverses variables et les diffé
rents endroits. Elle permet aussi d'exprimer certaines 
hypothèses sur les relations de causes à effets. Ces hypo
thèses sont alors testées à partir de simulations numé
riques chargées de reproduire l'évolution du système cli
matique soumis à des continuelles perturbations, telles 
que celles liées aux activités humaines ou à la déforma
tion de l’orbite de la Terre.

dém ographique et de croissance économ ique. Il 
n ’en dem eure pas moins q u ’un pas im portant vient 
d ’être franchi, confirm ant le réalisme des modèles à 
partir des observations. Un coin du voile masquant 
l’effet de l’hom m e sur le climat vient d ’être levé, 
laissant filtrer un rayon de crédibilité. Il reste à espé
rer que cette découverte redynamisera la recherche 
sur le climat et surtout incitera les décideurs à sou
te n ir  e t à e n c o u ra g e r  les c h e rc h e u rs  d an s  ce 
domaine. ■

Voir l’encadré p. 15 clans l’article de Raymond Cointe.
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M odéliser  l’effet de serre

Robert Sadourny

T o u t e  m o d é l is a t i o n  d u  c l im a t  t e r r e s t r e

REPOSE SUR UNE DÉFINITION PRÉCISE, NÉCESSAI

REMENT RÉDUCTRICE, DU SYSTÈME CLIMATIQUE, 

LIMITANT CE SYSTÈME À UN ENSEMBLE DE 

MILIEUX ET DE PRO CESSUS PER T IN EN T S, 

GÉRABLES ET DANS LA MESURE DU POSSIBLE, 

EXHAUSTIFS POUR LE PROBLÈME CONSIDÉRÉ. La  

CIRCULATION GÉNÉRALE DE L’ATMOSPHÈRE, LE 

CYCLE DE L’EAU, LE RAYONNEMENT ATMOSPHÉ

RIQUE, MAIS AUSSI LA CIRCULATION GÉNÉRALE 

DE L’OCÉAN, LA DYNAMIQUE DES GLACES DE 

TERRE ET DE MER, LES ÉCHANGES AVEC LES SUR

FACES CONTINENTALES SONT DES PROCESSUS 

PHYSIQUES À PRENDRE NÉCESSAIREMENT EN 

COM PTE, P U IS Q U ’ILS AGISSENT DE FAÇON 

DIRECTE SUR LA DISTRIBUTION DES TEMPÉRA

TURES ET DES PRÉCIPITATIONS.

M ais s’il s’agit de modéliser l’effet de serre, 
c ’est à dire l ’effet radiatif d ’un certain 
nombre de constituants mineurs comme 

le dioxyde de carbone, l’ozone, le méthane, le pro
toxyde d ’azote ou les fluorocarbures, il sera naturel 
d ’inclure dans le système, au moins dans un deuxième 
temps, la physicochimie atmosphérique et ses interac
tions avec le climat : non seulement l’impact radiatif 
des constituants mineurs, mais aussi le contrôle de la 
chimie atmosphérique par la température et le cycle 
de l’eau. À terme également, il faudra inclure dans les 
m odèles les processus biologiques qui contrô lent 
notamment le cycle du carbone dans l’atmosphère et 
dans l’océan, et qui en même temps sont contrôlés 
par le climat terrestre et réagissent directem ent sur 
lui, par exemple au niveau des couverts végétaux qui 
régulent les échanges d ’eau et d ’énergie entre le sol et 
l’atmosphère. Nous sommes donc en présence d ’un 
problèm e assez largem ent ouvert, dans lequel la 
modélisation ne peut avancer que très progressive
ment, par élargissements successifs.

Stocks Flux annuels

Atmosphère 740

1-3
110 50

Biote 550 60

Sols et détritus 1 200

Combustibles 
fossiles 10 000

60

Rivières

0,5

70 80 22 35

OCEANS
Eaux superficielles chaudes 800 40 Eaux superficielles froides 300 j

Biote 2 —

O
 CO 

CM 
i-

il 9 - ^ - P
10 ,, [Biote I f f i40

37

Océan profond 34 000

0,2

Sédiments 0,5

Le cycle du carbone. Source : Edmonds étal. (1993)
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UNE HIÉRARCHIE DE MODÈLES

La prem ière approche consiste à restreindre forte
m ent le système en fixant a priori une grande quan
tité de variables. Un prem ier critère est le choix des 
temps caractéristiques. Le taux de croissance des 
constituants m ineurs, no tam m en t du C 0 2 atm o
sphérique (0,5 % par an ), ainsi que le tem ps de 
réponse therm ique des océans im posent, pour le 
problèm e du réchauffem ent par effet de serre, des 
c o n s tan te s  de tem p s m in im ales  de l ’o rd re  de 
q u e lq u e s  d é c e n n ie s . Si l ’o n  s ’in té re s se  à ces 
échelles de temps, les calottes glaciaires, d on t les 
constantes de temps dynamiques sont de l’ordre du 
millier d ’années, peuvent être a priori considérées 
comme fixes ; mais cette hypothèse est révisable 
dans le cas d ’u n  ré c h a u ffem e n t im p o rta n t qui 
déstabiliserait par exem ple la partie ouest (partiel
lem ent im m ergée) de la calotte A ntarctique. Le 
deuxième critère est pragm atique, et vise à limiter 
le degré de complexité du m odèle en découplant 
certains processus comme l’évolution de la végéta
tion et la physicochimie. Ainsi, l ’incidence clima
tique des in jec tio n s  de gaz à e ffe t de se rre  est 
aujourd’hui traitée sur la base de simples modèles 
physiques, indépendam m ent du cycle du carbone ; 
la végétation est figée dans son état actuel ; la per
turbation  du CO,, a tm o sp h ériq u e  est d o n n é e  a 
priori, soit sous form e de saut (problème-type de 
l’im pact d ’un  d o u b le m e n t du  C 0 2), so it sous 
forme de scénarios d ’évolution construits em piri
quement à partir de modèles simples de développe
ment économ ique e t dém ograph ique. Enfin, un 
degré de simplification supplém entaire consiste à 
geler certains processus du m odèle physique lui- 
même.
On aboutit ainsi à une hiérarchie de modèles allant 
du relativement simple à l’extrêm em ent complexe. 
Le plus simple des modèles est le modèle unidim en
sionnel dit radiatif-convectif, qui prédit le profil ver
tical de l’atm osphère en équilibre avec un océan 
simplifié sous-jacent, pour une distribution donnée 
des gaz à effet de serre ; ces modèles ne traitent pas 
les dépendances et les échanges horizontaux, leurs 
variables représentent des valeurs moyennes sur la 
planète tout entière, sans prise en compte du cycle 
saisonnier. Au niveau suivant de com plexité, les 
modèles bidim ensionnels décrivent les structures 
verticales et méridiennes, moyennées en longitude,

de l’atm osphère et de l’océan. Contrairem ent aux 
premiers, ces modèles sont capables de simuler les 
variations saisonnières ; mais ils posen t des p ro 
blèm es délicats ca r ils do iv en t te n ir  com pte , à 
chaque la titude, de la p ro p o rtio n  d ’océan et de 
c o n tin e n t , e t s im u le r  les é ch an g es  m é rid ie n s  
d ’énergie et de m om ent cinétique, associés à des 
perturbations longitudinales q u ’ils ne peuvent trai
ter explicitem ent. Au delà, on arrive aux modèles 
tridimensionnels couplés des circulations générales 
atm osphérique et océanique, qui se différencient 
encore les uns des autres par le degré de complexité 
du traitem ent de l’océan.

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
COMME DÉPLACEMENT D'ÉQUILIBRE

U ne des difficultés de l’é tude de l’im pact d ’une 
augm entation des gaz à effet de serre est que celui- 
ci se superpose par la force des choses à des varia
tions naturelles du climat, dont certaines peuvent 
avoir un temps caractéristique analogue : seule la 
modélisation peut séparer les deux effets. Les varia
tions naturelles du clim at qui se p rodu isen t aux 
échelles de temps de quelques décennies sont prin
cipalem ent attribuables à des oscillations de la cir
culation profonde de l ’océan. On peut s’affranchir 
de cette cause de variabilité en ayant recours à des 
modèles couplés atmosphère-océan dans lesquels la 
circulation océanique est figée dans ses caractéris
tiques actuelles, le seul m oteur des variations ther
m iques de l ’océan  é tan t la p én é tra tio n , dans la 
couche mélangée superficielle, de la chaleur accu
mulée dans les basses couches de l’atm osphère par 
l’effet de serre additionnel.
Le cadre conceptuel cohérent avec cette simplifica
tion est de considérer le climat actuel comme un 
état d ’équilibre, et une augm entation donnée des 
gaz à effet de serre comme une perturbation qui va 
sim plem ent déplacer cet équilibre. Le cas d ’école 
pour ce type d ’approche, abondam m ent étudié par 
les modélistes climatologues, est l’impact d ’un dou
blem ent de C 0 9. La figure 1 (Le Treut et al., 1994) 
m ontre, en moyenne annuelle, le réchauffem ent en 
surface et le changem ent des précipitations associés 
au do u b lem en t du  CO,, ; on no te  en  particu lier 
l’assèchement des subtropiques, et le maximum de 
réchauffem ent aux hautes latitudes, où l’effet de
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Figure 1
Déplacement d'équilibre du climat lors d'un doublement du C02 atmosphérique, simulé par Le 
Treut et al. (1994). a : Réchauffement moyen annuel à la surface, b : Variation des précipita
tions moyennes annuelles.

serre est renforcé par la fonte des neiges et l’accrois
sem ent d ’absorption du rayonnem ent solaire qui 
s’ensuit. Il convient bien sûr d ’être  très p ru d en t 
dans l ’interprétation de ces résultats qui, du fait de 
la simplification de la réponse océanique, ne sont 
en aucun cas des prévisions, mais plutôt des indica
teurs de la sensibilité du climat aux perturbations 
radiatives, indépendam m ent des grandes oscilla
tions de la c ircu la tion  p ro fonde  de l ’océan. En 
d ’autres termes, ce type de calcul perm et d ’estimer 
la dérivée du climat vis-à-vis des perturbations radia
tives, mais il est incapable de décrire la réponse du

climat à des perturbations fortes, capables de faire 
basculer la circulation profonde de l’océan dans un 
régime différent de l’actuel.

SIMULATIONS TRANSITOIRES

Si l’on a affaire à une forte perturbation radiative, 
ou si l’on s’intéresse à l’évolution transitoire du cli
mat et, dans la mesure du possible, à sa prévision, 
on est forcé de prendre en compte les changements 
de la circulation profonde de l’océan. On fait alors
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appel aux modèles couplés atmosphère-océan, avec 
une représentation réaliste des glaces de m er et de 
la circulation p ro fonde therm ohaline (contrô lée 
par les variations de densité associées aux variations 
de tem pérature et de salinité). Le régime actuel de 
l ’océan est m arqué no tam m ent p ar la form ation 
d ’eau p ro fo n d e  dans la m er de N orvège : l ’eau 
froide à la surface s’alourdit encore en se chargeant 
du sel expulsé par la glace de m er en formation, et 
s’écoule vers les profondeurs ; cette subsidence aux 
hautes latitudes alimente un courant de fond dirigé 
vers l ’équateur, et est elle-même alimentée par un 
courant de surface en provenance des Caraïbes, qui 
vient réch au ffe r les hau tes  la titudes de l ’océan 
Atlantique. S’il réchauffe suffisam m ent les hautes 
latitudes, un effet de serre additionnel peut inter
rompre la form ation d ’eau profonde, supprim ant 
ainsi la circulation therm ohaline et l’apport de cha
leur qui en résulte sur l’Atlantique nord. Ce type de 
com portem ent a été mis en évidence par Manabe 
et al. (1994) qui, au m oyen d ’un m odèle couplé 
océan-atm osphère, o n t sim ulé l ’effet d ’une  aug
m entation progressive de C 0 2 de 0,5 % p a r an, 
dans le cas où cette augm entation  est stoppée au 
bout de 70 ans au double  du  C 0 2 actuel (expé
rience 2 x COc,, figure 2) et dans le cas où cette aug
mentation n ’est stoppée qu 'au  bout de 140 ans au 
quadruple du C 0 9 actuel (expérience  4 x C 0 9, 
figure 2). On voit que dans le prem ier cas, la circula
tion th e rm o h a lin e  est d ’ab o rd  p e rtu rb é e , mais 
retourne finalem ent à son régim e initial ; dans le 
deuxièm e cas, on assiste  à u n  c h a n g e m e n t de 
régime, avec disparition pure et simple de la circula
tion thermohaline.
Ce type d ’expérience num érique est intéressant car 
il perm et de m e ttre  en  év idence  les p rocessus 
potentiellement à l’œuvre dans les changements cli
m atiques. L ’a u tre  d o m a in e  d ’u ti l is a t io n  des 
modèles couplés océan-atmosphère est leur applica
tion à la simulation des variations décennales du cli
mat observé. On dispose aujourd’hui d ’estimations 
assez précises de l ’évo lu tion  de la tem p éra tu re  
moyenne à la surface du globe depuis 1860 (voir les 
articles d ’André Berger et de Bert Bolin dans ce 
numéro). On connaît aussi précisém ent l’évolution 
parallèle des gaz à effet de serre et d ’autres caracté
ristiques im p o rtan tes  p o u r le clim at, com m e la 
charge atmosphérique en aérosols soufrés. C’est évi
demment un excellent test pour les m odèles que

Figure 2
a : Réchauffement moyen à la surface simulé par Manabe 
et al. (1994) dans leurs expériences 1 x COy 2 x C02 et 
4 x C02- b : Coupe méridienne de la circulation moyenne 
thermohaline dans l'océan, dans la simulation du climat 
actuel (1 x C02). c : Évolution du flux moyen mesurant 
l'intensité de la circulation thermohaline dans les trois 
expériences 1 x  COy  2 x C02 et 4 x C02.
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Figure 3
Variations de la température moyenne à la surface depuis 1860, observées et simulées avec un 
modèle couplé océan-atmosphère, en tenant compte de l'e ffe t de serre seul et en ajoutant 
l'e ffet des aérosols soufrés. D'après Mitchell (1996) dans IPCC Report on Climate Change (1996).

d ’arriver à re p ro d u ire  les varia tions observées, 
en ten an t com pte de ces diverses charges atmos
phériques. O n voit sur la figure 3 (d’après Mitchell

Les équations de la thermodynamique des fluides sont 
tellement sensibles aux conditions initiales que le bat
tem ent des ailes d ’un papillon m odifie  le temps à 
terme à grande échelle.

et al, 1996, dans l’IPCC Report on Climate Change 
1996) q u ’il faut tenir compte de l’effet refroidissant 
des aérosols soufrés pour se rapprocher des obser
v a tio n s . Ces ré su lta ts  so n t in té re s s a n ts , ca r 
ils dém ontren t une certaine capacité des modèles 
actuels à simuler correctem ent les variations décen
nales du  clim at. T outefois, il convient de rester 
p rudent, car tous les agents du forçage n ’on t pas 
é té  p ris  en co m p te  (e n tre  a u tre s , les aé ro so ls  
non soufrés et les gaz à effet de serre autres que 
le C 0 2).

L'ÉVOLUTION FUTURE DU CLIMAT :

DES PRÉVISIONS DIFFICILES À VALIDER

Le pas suivant concerne les tentatives de prévision. 
O n m aîtrise assez b ien  a u jo u rd 'h u i la prévision 
num érique du temps, et les modèles de circulation 
générale utilisés pour la simulation du climat sont 
fin a lem en t très p roches des m odèles utilisés de 
façon routinière dans les centres m étéorologiques 
opérationnels. Mais ici les difficultés sont d ’un autre 
ordre. Dans la prévision du temps, la connaissance 
de l’état initial de l ’atm osphère joue  un rôle déter
minant. D’autre part, la qualité des prévisions peut
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L'ÉQUATION DE NAVIER-STOKES

B

L'École nationale des ponts e t chaussées conserve 
l'effigie de Louis Navier.

C'est l'équation de base de la mécanique des fluides. 
Établie en 1822 par Navier puis, indépendamment, en 
1845 par Stokes, cette équation gouverne l'évolution de 
toutes les grandeurs d'intérêt des écoulements de 
fluides « usuels ».
Dans sa version la plus simple (fluide incompressible), 
elle s'écrit :

divu = 0

—  + (grad u ) . u = -  — grad p + v Au + f
dt V I p

où les inconnues sont les champs de vitesse u et de pres
sion p (la masse volumique p, la viscosité cinématique v 
et les efforts extérieurs f étant donnés). On peut s'éton
ner qu'une discipline scientifique soit fondée sur une 
équation apparemment aussi simple. Mais, à cause du 
terme non-linéaire (grad u) ■ u, les solutions de cette 
équation peuvent se révéler très complexes et, en parti- 
culier, faire intervenir une gamme très é tendue 
d'échelles de temps et de longueur. Aussi bien l'étude 
mathématique de l'équation de Navier-Stokes que sa 
résolution numérique directe restent des problèmes 
ouverts sur lesquels travaillent de très nombreux scienti
fiques.
Inspecteur divisionnaire du corps des Ponts et Chaussées, 
Académicien, Louis Navier (1785-1836) était professeur 
de mécanique appliquée à l'École royale des ponts et 
chaussées en 1831, année de création des Annales dont 
il fut l'un des premiers auteurs. On lui doit, entre autres 
travaux scientifiques, plusieurs mémoires sur les lois du 
mouvement des fluides en ayant égard à l'adhésion des 
molécules.

être testée quotid iennem ent par com paraison aux 
évolutions observées ; ces allers et retours routiniers 
constituent une base statistique propre à l’évalua
tion et à l’am élioration perm anente des modèles. 
Q u an d  o n  s im u le  l ’é v o lu tio n  d u  c lim a t, au 
contraire, les in tégrations se p ro lo n g en t sur des 
décennies. L ’état initial de l’atm osphère est déjà 
oublié au bou t d ’une  qu inzaine  de jo u rs  ; seuls 
comptent au delà le forçage therm ique du système 
et l’é ta t initial de la c ircu la tion  p ro fo n d e  océa
nique. Aux échelles de temps qui nous intéressent, 
les prédictions deviennent extrêm em ent sensibles à 
la façon dont sont modélisés les processus critiques 
du bilan radiatif, notam m ent le cycle de l’eau atmo
sphérique, et plus particulièrem ent, les nuages et 
leurs propriétés radiatives. L ’am élioration du réa

lisme des m odèles passe p ar l’am élioration de la 
modélisation de ces processus ; mais le problèm e est 
difficile, car il faut simuler de façon quantitative, à 
l ’échelle de mailles de l’ordre de la centaine de kilo
m ètres, des processus m icrophysiques assez com 
plexes, sans p a rle r de la fractalité des structures 
nuageuses qui jo u en t sans doute un rôle im portant 
dans le bilan radiatif.
Dans quelle mesure peut-on se fier aux simulations 
du c lim at fu tu r ? Il est ce rta in  que les m odèles 
s’am éliorent peu à peu : on a vu qu’ils arrivaient à 
re p ro d u ire  assez b ien  les variations du  d e rn ie r  
s ièc le . M ais le p ro b lè m e  de fo n d  d e m e u re  : 
com m ent valider dès aujourd’hui les prévisions de 
ce que sera le clim at dans quelques décennies ? 
Les simulations du dernier siècle sont un bon test,
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LES MODÈLES DE CIRCULATION GÉNÉRALE

La nature des couverts végétaux a une influence dans le contrôle des flux de masse et d'énergie.

Les modèles de circulation générale atmosphérique utili
sés pour simuler le climat ne sont pas fondamentalement 
différents des modèles utilisés dans les centres de prévi
sion météorologique. Ils résolvent les équations de 
l'hydrodynamique sous l'approximation hydrostatique et 
l'approximation de couche mince (l'épaisseur de l'atmo
sphère -  une dizaine de kilomètres -  étant faible devant 
le rayon de la Terre). Une composante particulièrement 
importante est la modélisation du cycle de l'eau : trans
port, changements de phase, modélisation des nuages et 
des précipitations. Ils se distinguent toutefois des 
modèles de prévision du temps, par le soin particulier

mais suffisent-elles ? La réponse est probablem ent 
nuancée. Les processus critiques pour la sensibilité 
climatique à long term e sont aussi à l’œuvre dans 
les fluctuations les plus rapides du système, comme 
les variations saisonnières ou la variabilité in te r
annuelle. Ces fluctuations, elles, son t bien docu
mentées et peuvent servir de banc d ’essai pour l’éva
luation indirecte des modèles de prévision et leur 
amélioration. ■

qu'il faut apporter à la modélisation du forçage radiatif 
et de l'énergétique, et aussi des échanges entre l'atmo
sphère et les surfaces continentales : hydrologie des sols, 
rôle des différents couverts végétaux dans le contrôle 
des flux de masse et d'énergie. Les modèles de circula
tion générale océanique sont analogues aux modèles de 
circulation générale atmosphérique, avec deux compo
santes critiques qui sont le cycle du sel et la dynamique 
des glaces de mer. Le couplage des modèles d'atmo
sphère avec les modèles d'océan pose des problèmes 
délicats au niveau du contrôle des flux à l'interface, pou
vant conduire à des dérives importantes du système.
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L es in g é n ie u r s  com m e experts

AUPRÈS DES POLITIQUES ?

Philippe Roqueplo

« Q u e  p e u t -o n  d é g a g e r  d e  l ’é t u d e  s o c io l o 

g iq u e  DU PROBLÈME DE L’EFFET DE SERRE ET DES 

PLUIES ACIDES EN CE QUI CONCERNE LE ROLE DES 

INGÉNIEURS COMME EXPERTS 1 PROPOSANT DES 

SOLUTIONS OU PRÉPARANT DES DÉCISIONS ? »

T elle  e s t  la  q u e s t i o n  q u i  m ’a  é t é  p o s é e .

LES AFFAIRES DES « PLUIES ACIDES »
ET DE « L'EFFET DE SERRE » 1 2

C’est au début des années 80 que le problèm e du 
dépérissement des forêts s’est transformé en ce q u ’il 
est convenu d ’appeler l’affaire des pluies acides. 
Cela s’est p rodu it à la suite des in terventions de 
quelques scientifiques allemands annonçant que les 
forêts de RFA étaien t m alades et que la cause de 
cette maladie était la même que pour les lacs Scandi
naves, à savoir l ’attaque des arbres par l’acidité des 
pluies, acidité due principalem ent à l’anhydride sul
fureux (S 0 9) émis p ar des foyers de com bustion 
lointains et transporté par les nuages poussés par les 
vents. Cette annonce fut puissam m ent orchestrée 
par le Spiegel puis par tous les médias allemands. Des 
photos furent publiées, m ontrant tous les différents 
états de la maladie don t les arbres étaient atteints 
(nid de cigogne à la cime, pousses de détresse, jau 
n issem ent, e tc .) . Ainsi in fo rm és, les A llem ands 
virent p a rto u t que leurs arbres é ta ien t m alades ; 
ceci provoqua une  fan tastique  b o u rrasq u e  poli
tique. Le gouvernem ent dut p rendre des mesures. 
Celles qui provoquèrent la plus grande agitation au 
niveau européen concernaient les voitures propres 
et l’essence sans plomb. Décisions d ’ailleurs éton
nantes car les voitures n ’ém ettent pas d ’anhydride 
sulfureux. Décisions qui furent néanm oins scientifi
quem ent légitim ées -  sans que les scien tifiques 
interviennent directem ent -  par une théorie scienti

fique qui attribuait le dépérissem ent des forêts à 
l’ozone (troposphérique) résultant de la photo-oxy
dation des hydrocarbures imbrûlés par des oxydes 
d ’azote, les uns et les autres étant contenus dans les 
gaz d ’échappem ent des voitures. Lorsque j  ’ai étudié 
cette  affaire, j ’ai été p ro fo n d ém en t choqué par 
l ’em b ro u illa m in i in e x tr ic a b le  d ’in fo rm a tio n s  
contradictoires et quasi-invérifiables résultant elles- 
mêmes des interventions désordonnées des scienti
fiques ; choqué  p ar la façon d o n t les d ifféren ts 
groupes de pression trouvaient le moyen de faire 
diffuser par les médias, sous l’autorité de la science, 
des argumentaires favorisant leurs stratégies... Bref, 
quoi q u ’il en  fû t des sciences elles-mêmes, leurs 
apports à la décision politique me paruren t provo
quer des effets redoutables. Ceci me conduisit à 
co n cen tre r ma rech erch e  sur l ’expertise scienti
fique. J ’ai choisi p o u r  dom aine  d ’investigation  
l’affaire des conséquences climatiques des émissions 
de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, affaire sur 
laquelle, pour le m om ent, je  n ’en dirai pas plus, 
renvoyant le lecteur à l’ensemble de ce num éro des 
Annales.
O n pourra , certes, ju g e r  ces affaires (des pluies 
acides et de l’effet de serre) fort éloignées de la pra
tique que des ingénieurs peuvent avoir de l ’exper
tise : elles le sont en effet ; non seulem ent parce que

1. Le mot expert revêt dans la langue française deux significa
tions différentes selon qu’il est utilisé comme adjectif ou 
comme substantif. Comme adjectif, il signifie que le sujet 
auque l il est a ttr ib u é  est co m p é ten t dans un certa in  
domaine ; comme substantif, il désigne une personne dont la 
fonction est de prononcer une expertise. Il convient de noter 
que tel n ’est pas le sens du mot expert dans la littérature inter
nationale de langue anglaise du fait qu’en anglais le mot n ’a 
que le sens revêtu en français par l’adjectif.
2. On me permettra de renvoyer ici le lecteur à mes deux 
ouvrages consacrés à ces questions : Pluies acides : menaces pour 
l’Europe, Paris, Economica, 1987 et Climats sous surveillance : 
limites et conditions de l’expertise scientifique, ibid, 1993.
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les expertises que j ’ai étudiées étaient explicitement 
énoncées au nom  des sciences (biologie, chimie de 
l’atm osphère, etc.), mais encore parce q u ’il s’agit 
de très vastes problèm es qui, par leu r globalité  
même, se traitent nécessairement au niveau interna
tional. Il n ’em pêche ; on peut, me semble-t-il, en 
tirer quelques enseignem ents concernant « le rôle 
des ingénieurs fonctionnant comme experts ».

L'INGÉNIEUR ET L'EXPERT

E ncore faut-il avoir quelque idée de ce que l ’on 
en tend  par « ingénieur fonctionnant comme expert». 
D ’après le d ic tionna ire  Larousse, l ’in g én ieu r et 
l ’expert ont en com m un d ’être des « personnes que 
leurs connaissances rendent aptes » à exercer certaines 
fonctions, mais il ne s’agit pas des mêmes fonctions. 
Celles de l’ingén ieur sont des « fonctions actives » 
telles que « créer, organiser, diriger des travaux »... et 
« y tenir un rôle de cadre ». Celles de l ’expert sont 
d ’un autre ordre : il s’agit de « juger d ’une chose », de 
« suivre la construction » d ’un bâtiment, de « régler des 
litiges », de « vérifier un compte ou de donner un avis 
dans une affaire », de « constater » ou de « fournir une 
estimation ». D’un côté il s’agit de créer, organiser, 
diriger et de l’autre d é ju g e r , contrô ler, vérifier, 
constater, estimer.
Ainsi est-il clair que s’il est dem andé à un ingénieur 
d ’in terven ir com m e expert, ce n ’est p o in t p o u r 
exercer sa fonction active d ’ingénieur ; c ’est pour 
« juger de quelque chose » et s’il est appelé à le faire, 
c’est au titre de la connaissance qu’atteste l’exercice 
habituel de sa fonction d ’ingénieur, connaissance 
qui, pense-t-on, le rend apte à form uler le jugem ent 
qui lui est demandé. L’articulation entre la connais
sance et la p ra tique  s’inverse, en  quelque sorte, 
de l’un à l’autre : l ’ingénieur transcrit ses connais
sances en pratique tandis que l’expert fournit à celui 
qui l’interroge un jugem ent, celui-ci étant fondé sur 
la connaissance qu’il m et en œuvre dans sa pratique 
et qui, pour une grande part, résulte de cette pra
tique.
T o u t sem ble donc clair. Et c e p e n d a n t m ain tes 
équ ivoques do iven t ê tre  levées : en  p a rtic u lie r  
l ’équivoque entre le jugem ent du juge et celui de 
l ’expert, ainsi que l’équivoque en tre  la connais
sance qui fonde le savoir-faire de l’ingénieur et celle 
q u ’il exprime dans ses éventuelles expertises.

NI JUGE NI DÉCIDEUR

D’abord la question du jugem ent. Ce que la société 
a tte n d  d u  ju g e m e n t d ’un  ju g e , c ’est q u ’il so it 
conform e aux exigences de la justice et si tel n ’est 
pas le cas, on dira q u ’il est injuste ; par ailleurs ce 
ju g e m e n t p o rte  sur des p erso n n es, considérées 
comme responsables de leurs actes. Il n ’en va pas de 
même du jugem ent de l’expert : s’il n ’est pas juste, 
on  d ira  q u ’il est in ex ac t ou e r ro n é  ; en  o u tre , 
l’expert ne juge pas quelqu’un, mais juge, nous dit 
le Larousse, « de quelque chose », ce quelque chose 
pouvant être la plus ou moins grande capacité d ’un 
inculpé d ’avoir agi de façon responsable : l’expert 
aura alors à juger de cette capacité, mais il ne jugera 
pas l’inculpé au nom de la justice. Ce qui est vrai de 
l ’expert nom m é p ar un ju g e  est d ’ailleurs égale
m ent vrai de l’expert consulté par un « décideur » : 
si l’expert répond alors en énonçant un  jugem ent, 
ce jugem ent ne porte pas sur la décision elle-même 
mais su r tel ou  tel aspect q u ’il lui est dem andé 
d ’élucider. Il n ’est ni le juge  ni le chef. Ce qui est 
attendu de lui est de l ’ordre de la connaissance : il doit 
fournir ce qui est nécessaire au juge ou au décideur 
pour juger ou décider « en connaissance de cause ». 
C ette  d is tin c tio n  est cap ita le . O n lui ob jec te ra  
cependant que la p lupart du  temps les ingénieurs 
so n t c o n d u its  à jo u e r  p lu s ie u rs  rô les , s u r to u t 
lorsque ils travaillent dans un  cadre administratif. 
Ainsi d ’un ingénieur des Ponts représentant officiel
lem ent le gouvernem ent français dans une commis
sion de Bruxelles : n ’y est-il pas envoyé pour y faire 
œuvre de négociateur et y défendre les intérêts de 
la France ? En tant que fonctionnaire, ne jouit-il pas 
ipso facto d ’une  délégation  de pouvoir le situan t 
d ’emblée du côté des « décideurs »? Et à quoi lui 
se rt-il d ’ê tre  d é c la ré  e x p e r t ,  s in o n  à se vo ir 
attribuer 3 une compétence l’autorisant à intervenir 
dans le processus de décision auquel il participe ? 
La distinction en tre  décideur et expert ne serait 
donc pas aussi tranchée que je  le suggère. 
L ’o b jec tio n  est c e p e n d a n t plus a p p a re n te  que 
réelle. Q uitte à form uler ensuite des nuances, je  
com m encerai par répondre que l’ingénieur-expert 
ainsi concerné  do it savoir c la irem en t ce qui est 
attendu de lui. De deux choses l’une : ou bien son 
titre d ’expert lui est attribué pour signifier qu ’on le 
considère apte à jo u e r le rôle de négociateur quali
fié ; ce qu ’on attend de lui est alors q u ’il mette ses
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connaissances au service de son rôle politique de 
négociateur ; ou bien il est envoyé, au nom de son 
expérience et de ses connaissances, comme expert 
chargé de prononcer un «jugem ent de vérité » sur 
un aspect donné d ’un problèm e donné et il serait 
dans ces conditions coupable de sa part de présen
ter comme expertise un ju g em en t politiquem ent 
biaisé. Situé à l’interface de la connaissance et de la 
décision, l’expert se trouve sur le versant « connais
sance » de cette in terface. Il a précisém ent pour 
fonction spécifique de fournir de la connaissance. 
Je crois im portan t, qu itte  à ap p o rte r ensuite des 
nuances, de com m encer par répondre ainsi afin de 
dénoncer le je u  hypocrite - pour ne pas dire mal
h o n n ê te  - de ceux  qu i, de faço n  v o lo n ta ire  e t 
consciente, se d o n n en t l’apparence de parle r au 
nom de leur connaissance alors que cette connaissance 
ne leur sert qu’à construire un  argum entaire pour 
tenter d ’imposer au nom de leur science une poli
tique q u ’ils on t reçu la charge de défendre. Pour 
que ce fût honnête, il faudrait dire clairem ent le jeu  
que l’on joue  et considérer que ce qui est alors offi
c ie llem en t d e m a n d é  à ce lu i q u e  l ’on qu a lifie  
d’expert est de plaider une certaine cause.

CONTRAINT À DIRE PLUS QU'IL NE SAIT

Ici une question se pose : que ce soit ou non de 
façon officielle, l ’expert, du fait même q u ’il jo u e  le 
rôle d ’expert, n ’est-il pas la p lupart du  tem ps en 
train de plaider une certaine cause ? En d ’autres 
termes : n ’est-il pas fallacieux de penser que — au 
moins sur des questions com plexes aux  en jeux  
importants -  il puisse exister un expert « neu tre  
parce qu’indépendant » ?
Les deux affaires que j ’ai étudiées me paraissent 
fournir ici un p rem ier enseignem ent : si scienti
fique qu’elle se présente, l’expertise ne se confond 
nullement avec l’expression pure et simple d ’un 
savoir. Même si Vexpression est rigoureusement la même, 
un énoncé scientifique se transforme en expertise scienti
fique par le fait même que son énonciation s ’intégre dans le 
dynamisme d ’un processus de prise de décision. L’expert 
scientifique répond au politique. O r la p lupart du 
temps -  surtout s’il s’agit d ’une affaire complexe -  
il ne trouve pas directement dans son savoir la réponse à 
la question posée. Dès lors, que doit-il faire ? Il peut 
refuser de répondre en invoquant son ignorance, ce

qui revient en fait à refuser d ’exercer la fonction 
d ’expert. Mais à qui donc le politique s’adressera-t-il 
alors pour obtenir la « connaissance de cause » q u ’il 
recherche ? Conscient de cette situation, le scienti
fique acceptera donc de se risquer à fourn ir une 
réponse ; étant donné que son savoir ne lui fournit 
pas directem ent cette réponse 4, ceci exigera de sa 
part q u ’il transgresse les limites de ce savoir : il dira 
non pas ce qu ’il sait mais ce dont, tout bien considéré, sur 
la base de sa pratique scientifique et de son savoir, il est 
plus ou moins convaincu. C’est ainsi que la solennelle 
expertise formulée en 1990 par les experts rassem
blés dans le Groupe Intergouvem em ental sur l’Évo
lu tion  du C lim at (GIEC 3 4 5) com m ence par deux 
paragraphes dont les premiers mots sont respective
m ent : « nous avons la certitude que... », et « les calculs 
nous donnent la conviction que... » ; après quoi, après 
avoir évoqué « l ’insuffisance de nos connaissances » 
vient un paragraphe com m ençant par « nous esti
mons que... » Tel est le langage des scientifiques dès 
lors qu ’ils acceptent d ’exercer la fonction d ’expert, 
celle-ci les m ettant dans l ’obligation de fournir, mal
gré l’insuffisance de leurs savoirs, la « connaissance 
de cause » que le u r  d e m a n d e n t les po litiq u es. 
L ’obligation de répondre, inscrite dans la notion 
m êm e d ’expertise, a pour conséquence que cette 
ré p o n se  tran sg resse  a lo rs in é lu c ta b le m e n t les 
lim ites du savoir scientifique sur laquelle elle se 
fonde. La question est alors de s’in terroger sur la 
fiabilité des convictions et opinions qui s’exprim ent 
ainsi, fussent-elles fondées sur les sciences.
J ’y rev iend ra i plus lo in  après avoir p roposé  un 
second enseignem ent q u ’il me parait légitime de 
dégager des deux affaires que j ’ai étudiées.

LA FONCTION DE VIGILANCE ET D'ALERTE

T ant à propos des pluies acides que de l’effet de 
serre, on peut distinguer deux formes d ’expertises 
scientifiques : l’une consiste à alerter en proclamant 
l’existence d ’un danger m enaçant (je l ’appellerai

3. Le mot expert étant alors utilisé comme adjectif (cf. supra 
note 1).
4. Situation que les signataires du trop fameux appel de 
Heidelberg ont, hélas, omis de considérer.
5. En anglais : « In tergovernm en tal Panel on Climate 
Change » (IPCC).
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expertise alerte) ; l’autre consiste à intervenir dans le 
processus décisionnel destiné à prendre les mesures 
adéquates pour pallier cette menace (je l’appellerai 
expertise opérationnelle). Dans l’une et l’autre affaire 
l ’expertise a lerte  a été d ’une  efficacité considé
rable : ce sont les scientifiques allemands, puissam
m ent relayés par le Spiegel et les médias allemands, 
qui o n t déclenché l ’affaire des pluies acides en 
Europe. Ce sont les m étéo-clim atologues qui ont 
déclenché (dans des conditions que je  n ’analyserai 
pas ici) l’affaire de l’effet de serre. Disons plus : c’est 
par eux que cette affaire existe, car nul ju squ ’à pré
sent n ’a constaté de ses propres yeux quelque chan
gem ent clim atique que ce soit. Ce changement n ’a 
d ’existence que par l ’alerte lancée par les scientifiques. 
Toute l ’affaire de l’effet de serre repose sur leur 
expertise. Eux-mêmes n ’on t d ’ailleurs pas directe
ment constaté quelque changem ent climatique que 
ce so it<:>. Ils en savent cependant assez pour être convain
cus que ce changement risque de se produire e t ils le 
disent. Là se situe leur expertise. S’ils ne la formu
laient pas, on serait en droit de le leur reprocher. 
Mais, ceci dit, ils ne disposent pas au jourd’hui de 
l’expertise opérationnelle capable de fourn ir aux 
politiques les élém ents précis leur perm ettan t de 
fonder une politique. Dans l’un et l’autre cas (les 
pluies acides et l’effet de serre), l’expertise des scien
tifiques a certes suffi à imposer l’obligation politique 
de prendre en considération ce que l’on appelle le « 
principe de précaution » (lequel est tout sauf clair), 
mais elle ne se trouve pas en mesure d ’accompagner 
opérationnellem ent les politiques dans la mise en 
œuvre concrète de cette « précaution ».
11 y a là un enseignem ent que je  crois fondam ental : 
face à un m onde économ ique qui exige une déré
g u la tion  g én éra lisée , des sc ien tifiques o n t crié 
« casse cou  » e t c o n tin u e n t à le c rie r. Lors de 
l’affaire des pluies acides, ce cri d ’alerte a soulevé 
en Allem agne un  énorm e m ouvem ent d ’opinion 
qui a conduit la Com m unauté Européenne à édic
te r to u t un  arsenal de norm es (po t catalytique, 
essence sans p lom b , désu lfu ra tio n  des grands 
foyers de combustion, etc.). Certains scientifiques, 
convaincus de la menace pesant sur les forêts euro
péennes, se sont ainsi auto-proclamés avocats de ces 
forêts. A ujourd’hui d ’autres scientifiques, convain
cus des risques climatiques résultant des émissions 
de gaz à effet de serre, s’érigent en avocats du cli
m at et, à travers ce climat, en avocats des généra

tions futures. Je crois en effet q u ’il s’agit là d 'une 
ardente obligation qui pèse sur les épaules de ceux 
que la société a form és et qui sont ainsi devenus 
déten teurs de connaissances d o n t elle peu t avoir 
politiquem ent besoin. Ainsi en va-t-il des ingénieurs 
que  fo rm e à g ran d s frais ce tte  socié té , su r to u t 
lorsqu’elle leur délègue un pouvoir adm inistratif: 
com m e les scientifiques dans le dom aine  clim a
tique, ils sont publiquem ent en charge de tel ou tel 
aspect de l’avenir de no tre  environnem ent (qu ’il 
soit u rbain , techn ique  ou naturel) et, par le fait 
même, promus avocats des générations futures que 
m en ace  u n  d é v e lo p p e m e n t é c o n o m iq u e  a n a r 
chique obérant l’avenir par un système concurren
tiel sans autre p ro jet que son p ropre  fonctionne
m ent. Face à cette  idéologie de la d é rég u la tio n  
généralisée et à certains effets pervers d ’une régio
nalisation souvent mal mise en place, ces « ingé
nieurs fonctionnaires de la puissance publique » 
sont les veilleurs responsables du bien public et de 
l’avenir à long term e au sein d ’un m onde tellem ent 
hypnotisé par le court terme q u ’il en est venu à ne 
plus m êm e saisir ce que les expressions de bien 
public et de long terme peuvent bien signifier 8. Tel 
est un des enseignements que l’on peut, me semble- 
t-il, dégager de l ’analyse sociologique du rôle des 
scientifiques dans les affaires des pluies acides et de 
l’effet de serre.

TOUTE EXPERTISE EST AFFECTÉE PAR 
LA SUBJECTIVITÉ DE CELUI QUI LA PRONONCE

Ceci dit, on ne peut pas ne pas se dem ander pour
q u o i, p a r  ex em p le , c e r ta in s  s c ie n tif iq u e s  o n t 
annoncé avec tant de conviction la m ort prochaine 
de certaines forêts non seulem ent allemandes mais 
françaises. Ma réponse est q u ’ils en savaient assez 
pour être saisis par l’angoisse et que cette angoisse a 
généré  leu r conviction, donc leu r expertise. On 
peut d ’ailleurs se poser la même question à propos 
de l ’expertise des m étéo-clim atologues. O n doit 
même le faire à propos de toute expertise portant 
sur des questions com plexes aux en jeux  graves. 
Comme je  l’écrivais plus haut, l ’expert, par le fait 
même qu ’il accepte de rem plir la fonction d ’expert, 
en dit plus qu ’il n ’en sait. Il exprime ses convictions, 
son opinion, « ce q u ’il en pense ». Or, si fondées 
q u ’elles soient sur une pratique scientifique, une
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conviction, une opinion, une « pensée » n ’on t pas 
le statut du savoir objectif. Elles engagent la subjec
tivité de l’expert. Dès lors q u ’il s’agit d ’une question 
complexe aux enjeux im portants, l ’expert est tou
jours, q u ’il le veuille ou non et si scientifique q u ’il 
se prétende, l’avocat plus ou moins conscient d ’une 
certaine cause.

L'ESPACE DE L'EXPERTISE SCIENTIFIQUE

Si chaque scientifique, du fait m êm e q u ’il jo u e  le 
rôle d ’expert, devient plus ou moins consciemment 
l’avocat d ’une cause, il en résulte q u ’une « véritable 
expertise » ne saurait être prononcée par un seul 
scientifique ni même, probablem ent, par plusieurs 
s’ex p rim a n t de faço n  u n a n im e . Au c o n tra ire , 
l’expertise doit être conçue comme une procédure 
collective consistant en une confrontation directe et 
contradictoire9 des scientifiques-experts, en présence 
des instances politiques qui en appe llen t à leurs 
connaissances.
Une telle con fron ta tion  fera appara ître  la façon 
dont l’orientation personnelle de chaque expert le 
conduit à privilégier telle donnée plutôt que telle 
autre ou à in terpréter telle incertitude de telle ou 
telle façon ; bref, à faire des choix au sein même du 
stock des savoirs disponibles. Ces choix seront aussi
tôt critiqués par les au tres experts p a rtic ip an t à 
cette confrontation : ceux-ci m ettront précisém ent 
en év idence le fa it q u ’il s ’ag it de cho ix  que  la 
science n ’impose nullem ent et qui sont donc l’effet 
d ’une certaine orientation  subjective. Ils form ule
ront d ’ailleurs eux-mêmes d ’autres certitudes qui 
seront à leu r to u r critiquées pour les m êm es rai
sons. Chacun sera alors conduit à creuser plus avant 
le savoir dont il dispose, et ainsi se fera une radicali
sation collective des ressources scien tifiques de 
l’expertise (donc un processus d ’objectivation) et la 
mise en évidence de la manière dont ces ressources 
objectives p eu v en t ê tre  o rg an isées  de d iverses 
façons pour appuyer ou disqualifier telles ou telles 
orientations décisionnelles.
Le fait majeur est alors le suivant : même si le poli
tique ne dispose pas lui-même du savoir des experts, 
il est directem ent témoin de la m anière don t ce pro
cessus d ialectique abou tit à une  articu lation  des 
reliefs du savoir avec les reliefs des décisions envisa
geables et de leurs enjeux. Il se trouve en ou tre

directem ent tém oin des critiques scientifiques for
mulées de part e t d ’autre par les différents experts : 
sans être capable de juger par lui-même de la fiabi
lité des apports individuels de chaque expert, le 
politique dispose ainsi d ’un processus, d on t il est 
d irec tem en t tém oin, déléguan t aux scientifiques 
eux-mêmes le soin de valider -  par leurs critiques 
m utuelles effectuées en  sa p résence  -  les bases 
scientifiques fondant l’expertise collective ainsi éla
borée.
Mais il d o it  dès lo rs  ê tre  c la ir  q u ’il n ’est pas 
dem andé au scientifique-expert de prononcer seul 
l’expertise attendue de lui ; ce qui lui est demandé, 
c ’est d ’en tre r dans une procédure exigeant de sa 
part q u ’il convoque tout son savoir pour défendre 
une certaine option  et pour critiquer la m anière 
dont les experts auxquels il est opposé convoquent 
eux-mêmes les savoirs disponibles. Il n ’est d ’ailleurs 
pas exclu que, dans un tel processus, de vastes zones 
d ’ig n o ran ce  so ien t ren d u es  m anifestes su r les
quelles les experts  mis en  p résence  les uns des 
autres auront à exprim er des opinions -  éventuelle
m ent contradictoires -  et à les justifier scientifique
m ent autant q u ’il est possible. Il est donc clair que, 
dans un tel processus, ce n ’est pas l’apport de tel ou tel 
expert qui contient l ’expertise, mais l’espace ouvert par leur 
confrontation, espace que cette confrontation a permis non 
seulement de structurer mais d ’articuler à celui des déci
sions politiquement envisageables.
C’est de cet espace que le politique doit disposer 
pour pouvoir exercer sa fonction de décision « en 
connaissance de cause » : il le fera alors sans que sa 
décision lui soit dictée par l’autorité de la science, 
de m êm e que le juge  prononce ses jugem ents en 
c o n s id é ra tio n  de la « co n n a issan ce  de cause » 
con tenue dans l’espace ouvert devant lui par les 
plaidoiries des avocats mais sans que ces jugem ents 
lui soit dictés par aucune de ce s plaidoiries. 6 7 8 9

6. Sauf, depuis peu, une élévation de 0,6 °C de la tempéra
ture moyenne de la terre depuis un siècle. Mais peut-on assi
m iler un résu lta t si p rod ig ieusem en t com plexe à une 
« constatation » ?
7. Le plomb constituant un poison pour les catalyseurs.
8. Que l’on pense par exemple aux problèmes à long terme 
posés par l ’alimentation en eau, la pollution des sols, les 
décharges de produits toxiques, etc., auxquels maints ingé
nieurs sont professionnellem ent confrontés, comme les 
météo-climatologues le sont à l’avenir du climat.
9. Ce qui n ’est pas le cas du recours à la contre-expertise sur 
laquelle je  reviendrai plus loin.
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Il va de soi q u ’une telle conception de l’expertise 
s’oppose à la pratique des expertises confidentielles, 
pratique pernicieuse en ce q u ’elle ne perm et pas au 
politique de disposer d ’une procédure pour mesurer 
la fiabilité des réponses qu’il reçoit. En tout état de 
cause, le dosage de la confidentialité et de la publi
cité constitue une question des plus difficiles sur 
laquelle je  ne puis ici m ’étendre. Je dirai cependant 
que -  au moins sur les questions aux enjeux impor
tants -  les risques politiques de la confidentialité sont 
in co m p arab lem en t plus grands que ceux d ’une 
ouverture excessive de la procédure d ’expertise.

L'INGÉNIEUR ADMINISTRATIF :

DU CÔTÉ DU POUVOIR

Je  m ’étendrai davantage sur un autre aspect de la 
question : le fait que la dem ande d ’expertise n ’est 
généralem ent pas formulée directem ent par les ins
tances politiques mais par les instances administra
tives chargées d ’élaborer les décisions. Cela est gros 
de conséquences. En effet, alors que la vie politique 
vit de débats publics, la vie administrative s’efforce 
au contraire d ’exclure de tels débats qui com pli
q u e n t c o n s id é ra b le m en t son travail. O n au ra , 
certes, recours à des contre-expertises, mais non pas 
à une confrontation directe des experts ; on prati
quera des arbitrages entre ministères, mais chaque 
ministère fera appel à ses propres experts : on fera 
en sorte que le débat dem eure  co n ten u  dans la 
sphère des négociations intra-gouvernementales et 
l ’on déploiera le maximum d ’efforts afin d ’éviter 
que ce débat sorte de cette sphère pour aller vers ce 
que j ’ai appelé « l’espace de l’expertise », de peur 
q u ’il ne se transform e en un débat public impos
sible à contrôler.
C’est une prem ière difficulté à laquelle s’en ajoute 
une autre : le personnel adm inistratif d ’un minis
tère technique est constitué d ’ingénieurs particuliè
rem ent compétents dans le dom aine sur lequel ce 
ministère exerce sa tutelle : d ’où, de leur part, une 
tendance à restreindre culturellem ent le champ de 
l’expertise à celui de leur propre compétence. Par 
ailleurs ces responsables administratifs jouissent des 
mêmes compétences que ceux auxquels -  dans ces 
conditions -  ils seraient susceptibles de dem ander 
une expertise. Ceci a pour conséquence q u ’ils se 
co n sid èren t en m esure de poser eux-m êm es les

questions ainsi que d ’y répondre, donc de formuler 
eux-mêmes l’expertise nécessaire à la décision qu’ils 
on t pour mission d ’élaborer. L’expertise est ainsi 
fo rm u lée  p a r ceux  d o n t la ch a rg e  se ra it de la 
dem ander mais qui ne ju g en t pas nécessaire de se 
com pliquer la vie en ayant recours à des experts 
extérieurs puisqu’il pensent disposer eux-mêmes de 
la fameuse « connaissance de cause » attendue par 
les responsables politiques. Ne sont-ils pas d ’ailleurs 
« payés p o u r ça » ? Le p o in t im p o rta n t est que 
l’expertise se trouve dès lors « confisquée » sans que 
ceux qui la confisquent ainsi se renden t compte du 
fait q u ’elle s’en  trouve in é luc tab lem en t biaisée. 
P ourquo i ? Parce que, en tan t q u ’adm inistratifs 
jouissant d ’une véritable délégation de pouvoir poli
tique, ils interrogent la plupart du temps leur savoir 
à partir d ’une orien tation  décisionnelle d ’ores et 
déjà quasi-établie. Il y a donc fort à parier que de 
nom breux aspects n ’auront pas été pris en compte 
qui eussent exigé l’intervention et la confrontation 
d ’experts  de cu ltu res d iffé ren tes a p p o rta n t des 
« connaissances de cause » destinées à justifier des 
orientations elles-mêmes différentes.
S’il est permis de tirer un dernier enseignem ent de 
ce qui a été précédem m ent écrit, c ’est que cette col
lusion du savoir et du pouvoir dans une  seule et 
même personne -  ou dans un seul et même Corps -  
doit être évitée et que le rôle de l’ingénieur fonc
tionnaire n ’est -  que ce soit personnellem ent ou 
collectivem ent -  ni de décider ni de fourn ir une 
expertise , mais d ’u tiliser sa double  com pétence 
politique et scientifique à choisir des experts scienti
fiques susceptibles d ’ouvrir un « espace collectif 
d ’expertise » correspondant le mieux possible à la 
géographie des connaissances et à celles des options 
envisageables. Ce n ’est q u ’après avoir conduit à son 
term e cette procédure d ’expertise que -  au moins 
dans les affaires complexes aux enjeux très im por
tants -  l ’ingénieur adm inistratif devrait exercer le 
pouvoir décisionnel qui lui est délégué et assurer 
par sa double com pétence l’insertion véritable de 
l’expertise ainsi obtenue au sein des instances pro
prem ent politiques. Dans le déroulem ent du pro
cessus collectif de décision, l ’ingénieur administra
tif au sein d ’un ministère technique se situe certes, 
comme les experts, à l’interface entre le savoir et le 
p o litique , mais à la d iffé rence  des experts  il se 
trouve placé sur le versant politique de cette inter
face. Il gère l’expertise et la relation pertinente de
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celle-ci aux instances politiques mais - au m oins 
lorsqu’il s’agit de questions complexes - son rôle ne 
me parait pas, bien au contraire, de form uler lui- 
même cette expertise I().

INSTITUTIONNALISER L'EXPERTISE AU SEIN 
DES ORGANISMES DE RECHERCHE ET ENTRE EUX

Il est vrai que ceci prend du temps et que les déci
sions, souven t, ne sa u ra ie n t a tte n d re . C ’est ici 
qu ’in tervient la responsabilité des organism es de 
recherche (CNRS, INSERM, INRA, ORSTOM, etc.) 
dans le dom aine de l’expertise : d ’une part m ettre 
en place, en leur propre sein et entre eux, des procé
dures d ’expertise cherchant non  point à converger 
sur des conclusions obtenues par consensus, mais au 
contraire à ouvrir autant q u ’il est possible l’espace 
des options envisageables et de leur critique scienti
fique ; d ’autre part faire fonctionner ces structures 
et ces procédures en anticipant les questions prévisibles 
des politiques . Alors le travail d ’expertise deviendra 
cumulable, car il ne se réduira pas à une multitude 
de réponses plus ou moins ponctuelles rendues rapi
dement obsolètes par les vicissitudes de la dem ande 
politique. Ces expertises contradictoires, internes 
aux organismes, devraient donner lieu à des publica
tions dans de grandes revues in ternationales, en 
sorte que soient instaurés ces « espaces publics de 
l’expertise » o ffran t sur chaque question  im por
tan te , aux  h o m m es p o lit iq u e s  et à l ’o p in io n

publique elle-même, la « connaissance de cause » 
perm ettan t de donner une base solide aux débats 
politiques correspondants, à quelque mom ent qu ’ils 
se produisent.
Dans une affaire comme celle de l’effet de serre, 
cela semble d ’ailleurs la seule voie réaliste pour que 
les p o p u la t io n s  d e v ie n n e n t p ro g re ss iv e m e n t 
conscientes des menaces qui pèsent sur elles et puis
sent un jo u r consentir aux sacrifices que la conjonc
ture climatique risque d ’exiger d ’elles. C’est-à-dire : 
pour que les gouvernem ents puissent p rendre un 
jo u r  de façon réelle et efficace les décisions dras
tiques qui, un jour, risquent de s’imposer. ■ * 11

10. Si -  sur de telles questions -  il exerce lui-même la fonc
tion d ’expertise, il privilégie alors (consciemment ou non) 
son propre choix et, par le fait même, usurpe une fonction 
politique qui n ’est pas la sienne, transgressant ainsi les limites 
du pouvoir qui lui est délégué. C’est ainsi que se construisent 
des appareils d ’Etat en conflit les uns avec les autres et dont 
les décisions ne résultent finalement ni des expertises qui 
devraient les justifier ni de la légitimité que les élections 
confèrent au pouvoir politique en place.
11. Est-il besoin d ’attendre d ’être interrogés pour lancer des 
expertises collectives sur l’articulation des transports par rail 
et par route, sur le poids politique du lobby des camionneurs, 
sur la circulation urbaine, sur l’alimentation en eau, sur l’ave
nir de la nappe phréatique, etc. ? (Si cet article n ’avait pas été 
écrit — comme c’est le cas -  avant qu’éclate l’affaire de la 
Vache Folle, j ’aurais ajouté : était-il besoin d ’attendre une 
telle crise pour lancer une expertise collective et contradic
toire sur une telle question, dont de nombreux scientifiques 
et administratifs annonçaient en privé depuis déjà longtemps 
qu’elle risquait de déboucher un jou r sur une crise grave ?)

Le Jardin des Plantes ; vue du jardin d'hiver. (Photo Muséum National 
d'Histoire Naturelle)
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A ctivités hum aines

ET EFFET DE SERRE ATMOSPHÉRIQUE

Michel Petit

LA TEMPÉRATURE D’UN CORPS ISOLÉ DANS LE 

VIDE SPATIAL EST DÉTERMINÉE PAR L’ÉQUILIBRE 

ÉNERGÉTIQUE ENTRE LE RAYONNEMENT QU’lL 

REÇOIT ET CELUI QU’lL ÉMET. LES INGÉNIEURS 

SPATIAUX MAÎTRISENT PARFAITEMENT CE PHÉNO

MÈNE ET SAVENT CHOISIR, AVANT LE LANCEMENT, 

LA RÉPARTITION ENTRE SURFACES DORÉES RÉFLÉ

CHISSANTES ET SURFACES NOIRES ABSORBANTES 

QUI GARANTIRA QUE LA TEMPÉRATURE D ’UN  

ENGIN SPATIAL RESTERA DANS UNE FOURCHETTE 

IMPOSÉE PAR LA NATURE DE SA CHARGE UTILE.

L e s  p l a n è t e s  c o m m e  l e s  s a t e l l it e s  a r t i f i 

c ie l s  ONT UNE TEMPÉRATURE QUI RÉSULTE D’UN 

TEL ÉQUILIBRE RADIATIF. LEUR ATMOSPHÈRE 

JOUE UN RÔLE IMPORTANT DANS CE PROCESSUS, 

EN PARTICULIER PARCE QUE CERTAINS GAZ SONT 

CAPABLES D’ABSORBER UNE FRACTION DU RAYON

NEMENT ÉMIS PAR LE SOL.

C e rayonnement se produit dans l’infrarouge 
pour des corps dont la tem pérature est de 
quelques centaines de degrés Kelvin et les 

gaz actifs sont donc ceux qui absorbent dans cette 
gam m e de lo n g u e u r  d ’on d e . Au p re m ie r  ran g  
d ’entre eux figure le gaz carbonique, par ailleurs tout 
à fait anodin pour l’environnem ent. C’est la diffé
rence de concentration en COs dans l’atmosphère de 
Mars, de la Terre et de Vénus qui explique que la 
Terre soit plus chaude que Mars de quelques dizaines 
de degrés et plus froide que Vénus de quelques cen
taines de degrés. Sans ce phénom ène, qu’on appelle 
effet de serre par analogie avec les serres des jard i
niers et des horticulteurs, la tem pérature de notre 
planète serait inférieure d ’une bonne trentaine de 
degrés à ce qu’elle est et la vie ne se serait pas déve
loppée sous la forme que nous connaissons.

POURQUOI S'INTÉRESSER À L'EFFET DE SERRE ?

L’effet de serre n ’a donc rien de négatif en lui-même 
e t le seul su jet d ’in q u ié tu d e  est que les activités 
humaines accroissent de façon indiscutable et indis
cutée la concentration de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère de notre planète. Les scientifiques qui 
travaillent sur ce sujet ne voient pas com m ent nous 
pourrons échapper à un réchauffement du climat et 
ce sont leurs travaux qui justifient l’attention que le 
monde porte à l’effet de serre. Les vagues de chaleur 
ou les changements de climat que chacun peut sub
jectivement ressentir n ’ont rien à voir avec cette pro
blématique. Cependant, le recul des glaciers alpins, 
et plus généralement l’ensemble des données clima
tiques recueillies depuis le début du siècle, m ontrent 
l’évidence d ’un accroissem ent de la tem pérature  
moyenne du globe d ’un demi degré. L’attribution de 
cette élévation à l’effet de serre est moins évidente. 
Cependant, des analyses récentes concluent que la 
répartition jo u r/n u it, la distribution géographique et 
verticale des variations de température observées sont 
si proches des résultats des meilleures modélisations 
numériques de l’effet de serre qu ’elles en constituent 
une validation statistiquement significative.

CONCENTRATION ATMOSPHÉRIQUE 
EN GAZ À EFFET DE SERRE

Une étude exhaustive, dont l’objectivité a été assu
rée par une double procédure d ’exam en critique 
avec correction du rapport à chaque stade, a été réa
lisée par le Groupe intergouvem em ental sur l’évo
lution du climat (GIEC), fondé conjointem ent par 
l’O rganisation m étéorologique m ondiale (OMM) 
et le Programme des Nations Unies pour l’environ
nem ent (PNUE). Le rapport final, com portant des 
m illiers de pages, a été fo rm ellem ent adop té  en 
décem bre 1995 et tous les résultats présentés dans
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cet article y sont exposés de façon détaillée. On y 
trouve notam m ent que la concentration des gaz à 
effet de serre a cru de façon significative depuis le 
d é b u t de l ’ère  in d u s tr ie lle  (d ep u is  1750), p a r 
exemple pour le C 0 2 de 280 à 360 parties par mil
lion en volume (ppmv) avec un taux de croissance 
moyen récent de 0,4 % par an, pour le m éthane de 
700 à 1 720 parties par milliard en volume (ppbv) 
avec un taux de croissance moyen récent de 0,8 % 
par an, pour l’oxyde nitreux N.,0 de 275 à 310 par
ties p ar m illiard  en volum e (taux de croissance 
moyen récent de 0,25 % par an). L’estimation de la 
durée de vie atmosphérique de ces gaz doit prendre 
en com pte tous les processus im pliqués, de telle 
sorte qu’il est impossible de décrire la réalité par un 
seul nombre. Si on en reste à des considérations qua
litatives, on peut cependant dire que la durée de vie 
du COy est de l’ordre du siècle, de même que celle 
du NyO, tandis que celle du m éthane serait plutôt 
de la décennie. D’autres gaz à effet de serre comme 
le perfluorocarbone CF4, initialem ent absents de 
l'atmosphère, y séjourneront pendant plusieurs mil
lénaires après que l’hom m e ait cessé d ’en émettre. 
L’accroissement observé de la concentration atmo
sphérique des divers gaz à effet de serre est généra
lement cohérent avec le bilan q u ’on peut faire de 
leurs émissions (ou sources) et de leurs disparitions 
(ou puits). C’est ainsi que pour le plus im portant 
d ’entre eux, le gaz carbonique, on estime les émis
sions annuelles de carbone provenant de l’utilisa
tion des com bustib les fossiles à 5,5 m illiards de 
tonnes (ou gigatonnes, Gt en abrégé) et celles dues 
à la déforestation tropicale à 1,6 Gt, soit un total de 
7,1 Gt. Sachant que l’augm entation observée de la 
concentration atm osphérique en COy correspond 
au stockage de 3,3 Gt p a r an, que l ’ab so rp tio n  
annuelle de l ’océan est estim ée p ar les m odèles 
numériques à 2 Gt, que la reforestation dans l’hémi
sphère nord tem péré absorbe 0,5 Gt, on voit q u ’il 
manque un puits de 1,3 Gt pour équilibrer le bilan. 
L’origine pourrait en être diverse : fertilisation par 
les rejets industriels d ’azote ou par augm entation 
de la co n cen tra tio n  a tm o sp h ériq u e  en COy qui 
accélère la photosynthèse, effets clim atiques eux- 
mêmes. En réalité, toutes les estimations ci-dessus 
sont affectées de barres d ’e rreu r qui se traduisent 
par une erreur de + ou -  1,5 Gt sur l’estimation du « 
puits m anquant », si bien que ce puits pourrait être 
une petite source.

Pour pouvoir estimer ce que pourrait devenir l’effet 
de serre au cours du siècle prochain, il faut bien 
entendu faire des hypothèses sur la croissance de la 
population mondiale et l’accroissement de l’activité 
économique. Les hypothèses faites par le GIEC sont 
les mêmes que celles du Conseil Mondial de l’Ener
gie et reposent sur les estimations de l’ONU et de la 
Banque Mondiale. Divers scénarios ont été envisa
gés, allant d ’une population de 6,4 milliards d 'habi
tants en 2100 et d ’un taux de croissance moyen d ’ici 
là de 1,2 % à une population de 17,6 milliards et à 
un taux de 3 %.

LA MODÉLISATION DU CLIMAT

Les prévisions climatiques pour le siècle prochain 
sont fondées sur des modèles numériques de circu
lation atm osphérique et de circulation océanique 
qui tiennent compte de tous les phénom ènes perti
nents identifiés, notam m ent de la vapeur d ’eau qui 
est elle-même le prem ier des gaz à effet de serre. 
Une amélioration im portante récem m ent apportée 
aux modèles consiste à prendre en compte les aéro
sols qui n ’atténuent que faiblement l’amplitude du 
réchauffem ent climatique, mais qui en modifient la 
rép a rtitio n  géograph ique  à cause de leu r faible 
durée de vie qui limite leur effet au voisinage de la 
rég ion  où  ils son t p rodu its . Sans ce tte  prise en 
com pte, l ’accord signalé ci-dessus en tre  les évolu
tions récentes du clim at et la m odélisation serait 
beaucoup moins bon.
Bien évidemment, la complexité de telles modélisa
tions est redoutable et la longueur des temps de cal
cul nécessaires sur les meilleurs ordinateurs actuels 
limite le nom bre de simulations complètes envisa
geables p o u r ex p lo re r tou tes les hypothèses de 
départ. Il n ’y a donc rien de surprenant à ce q u ’il y 
ait une certaine dispersion dans la valeur calculée 
du réchauffem ent climatique pour une augm enta
tion donnée de la concentration des gaz à effet de 
serre.

LES RÉSULTATS DE LA MODÉLISATION

En associan t u n e  p rév ision  in te rm éd ia ire  p o u r 
l ’évolution  des ém issions nettes (sources m oins 
p u its ) e t un  m o d è le  c lim a tiq u e  de sen s ib ilité
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L'agriculture est sensible à l'amplitude et à la rapidité 
du changement climatique. (Photo min. de l'Agriculture)

moyenne, on arrive à une estimation de l'accroisse
m en t m oyen de la te m p é ra tu re  de 2° en  2100 
auquel c o rre sp o n d ra it u n e  élévation du niveau 
moyen de la m er de 50 cm. En associant le modèle 
climatique le moins sensible aux prévisions d ’émis
sions les moins fortes et au contraire le modèle le 
plus sensible aux estim ations les plus fortes, on 
arrive à un fourchette d ’accroissement de 0,8° à 3,5° 
p o u r la tem p éra tu re  m oyenne et de 15 à 95 cm 
pour le niveau moyen de la mer.
A cause de l’inertie therm ique des océans, seuls 50 à 
90 % du changem ent de tem pérature ultime auront 
eu lieu en 2100 et la tem pérature continuera à aug
m enter au-delà, m êm e si la concen tra tion  atm o
sphérique en gaz à effet de serre a alors été stabili
sée. Le niveau de la mer, quant à lui, continuera 
d ’augm enter à la même vitesse pendant des siècles 
après la stabilisation des températures, à cause de la 
fonte progressive des glaces.

CONSÉQUENCES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
ET MESURES D'ADAPTATION

La santé hum aine , les systèmes écologiques te r
restres e t aquatiques et les systèmes socio-écono
miques tels que agriculture, exploitation des forêts, 
ressources en eau sont sensibles à l’amplitude et à la 
rapidité du changem ent clim atique. L’évaluation 
des dommages potentiels correspondants dépend  
non seulem ent des conséquences du changem ent 
climatique, mais de la faculté d ’adaptation des sys
tèmes naturels et des sociétés humaines.
Les effets des variations climatiques sont difficiles à 
quantifier et les études disponibles dans la littéra

ture scientifique on t une portée limitée. Une pre
mière difficulté est le m anque de fiabilité des esti
mations des changem ents climatiques à une échelle 
géographique fine, co rresp o n d an t à la taille des 
écosystèmes. D ’au tre  part, nous n ’avons q u ’une 
com préhension limitée de nom breux processus cri
tiques et les systèmes sont soumis à des pressions 
m ultiples, clim atiques ou non , d o n t les effets ne 
sont souvent pas additifs, les phénom ènes n ’étant 
pas linéaires. Peu d ’études se sont adressées à la 
réponse dynamique à un accroissem ent progressif 
de la concen tration  en gaz à effet de serre et un 
encore plus petit nom bre d ’entre elles a envisagé les 
conséquences de concentrations plus élevées que le 
d o u b le  des valeurs p ré in d u s tr ie lle s . Q uelques 
exemples illustreront le type de conséquences aux
quelles on peut s’attendre.
La composition et la distribution de nom breux éco
systèmes varieront en fonction de la réponse des 
espèces individuelles au changem ent climatique. 
Les forêts de haute latitude seront les plus affectées 
e t les forêts tropicales seront les moins touchées. 
Aux latitudes moyennes, le réchauffem ent de 1° à 
3,5° au cours du siècle prochain correspond à un 
déplacem ent des isothermes de 150 à 550 km vers 
les pôles ou à une variation en altitude de 150 à 
550 m. Ces données sont à rapprocher des vitesses 
de migration du passé, qu ’on estime de 4 à 200 km 
par siècle. O n peut donc s’attendre à la disparition 
de certains types de forêts et à l’apparition de nou
veaux. En montagne, les diverses formes de végéta
tion se déplaceront vers le haut, ce qui entraînera la 
d isparition des espèces proches des som m ets qui 
n ’auront pas de possibilité de migration. 
A ctuellem ent, environ 46 m illions de personnes 
vivant dans des rég ions cô tières so n t m enacées 
d ’inondation en cas de forte tem pête. En l’absence 
de mesures d ’adaptation e t sans tenir com pte des 
accroissem ents prévus de population , ce nom bre 
passerait à 92 millions pour une élévation du niveau 
de la m er de 50 cm. Pour une élévation d ’un mètre, 
la perte de terres serait de 0,05 % pour l’Uruguay, 
de 1 % pour l’Egypte, de 6 % pour les Pays Bas, de 
17 % pour le Bangladesh... et de 80 % pour l’atoll 
Majuro des îles Marshall, dans l’état actuel des sys
tèmes de protection.
En ce qui concerne l’agriculture, les études prenant 
en compte la fertilisation due à la teneur plus élevée 
en  gaz carbonique, mais non les risques liés aux
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parasites et à la variabilité du climat, prédisent que 
le volum e total de la p roduction  agricole devrait 
pouvoir être m aintenu. Cette approche globale du 
p rob lèm e ne ren d  év idem m ent pas com pte des 
risques de famine en certains endroits, par exemple 
p o u r les p o p u la tio n s parm i les plus pauvres du 
m onde vivant dans les régions subtropicales ou tro
picales et d ép en d an t de systèmes agricoles isolés 
dans des régions semi-arides ou arides.
Les effets sur la santé peuvent être directs, essentiel
lem en t dus à des affections c a rd io re sp ira to ire s  
duran t les vagues de chaleur plus m eurtrières que 
les vagues de froid qui seraient en régression. Les 
effets ind irects sera ien t p rob ab lem en t p rédom i
nants avec l’élargissem ent de la zone affectée par 
certaines maladies dont la transmission est assurée 
par des vecteurs don t l’habitat se trouverait élargi : 
paludisme, dengue, fièvre jaune  entre autres.
Les progrès technologiques ouvrent des possibilités 
d ’adaptation, par exemple par une meilleure gestion 
des ressources en eau douce et par une modification 
des pratiques agricoles et des espèces cultivées. Ce 
sont les nations les moins développées ayant un accès 
réduit à de telles technologies et ne disposant pas des 
capitaux nécessaires qui auront le plus de difficulté à 
s’adap ter e t seron t donc les plus vulnérables aux 
conséquences du changem ent climatique.

ATTÉNUATION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les risques liés au réchauffem ent climatique on t à 
tou t le m oins une  p robab ilité  d ’o ccu rren ce  qui 
impose aux décideurs d ’exam iner sérieusem ent les 
possibilités d ’atténuer ce phénom ène. En tout état 
de cause, l’hum anité ne peut se perm ettre im puné
m ent d ’accro ître  indéfin im en t la co n cen tra tio n  
atm osphérique en gaz à effet de serre. Les États 
signataires de la Convention de Rio sur le climat, 
comme la France, se sont d ’ailleurs engagés à maî
triser leurs émissions, même si la possibilité de tenir 
ces engagements est mise en doute par certains. La 
p o litiq u e  à m e ttre  en  œ uvre  d o it s ’a d re sse r  à 
l’ensem ble des gaz concernés. Nous allons com 
m encer par exam iner le dioxyde de carbone, qui, 
en raison de son im portance, de sa durée de vie et 
de la com plexité de son com portem ent, nécessite 
une étude plus approfond ie  que les autres gaz à 
effet de serre.

Certaines forêts pourraient connaître de profondes 
transformations. (Photo min. de l'Agriculture)

Le gaz carbonique

Le C 0 9 a une  du rée  de vie relativem ent longue 
dans l’atmosphère, de l’ordre d ’un siècle ou davan
tage. Si les ém issions n e ttes g lobales d ’o rig ine  
hum aine devaient se m aintenir à leur niveau actuel 
(environ 7 Gt de carbone par an, y compris les émis
sions dues à la combustion de combustibles fossiles, 
à la production de cim ent et à la modification de 
l’occupation  des sols), la co n cen tra tio n  de C 0 9 
dans l ’a tm osphère  s’élèverait de façon p ra tique
m ent constante p en d an t au moins 200 ans, attei
gnant 500 ppmv environ vers la fin du XXIe siècle 
(so it p rè s  d u  d o u b le  de  la c o n c e n tra t io n  de 
280 ppmv observée avant l ’ère industrie lle). Les 
modèles du cycle du carbone indiquent qu’une sta
bilisation immédiate de la concentration de dioxyde 
de carbone à son niveau actuel ne p o u rra it être 
obtenue qu’au prix d ’une réduction immédiate de 
50 à 70 % des émissions de ce gaz et de réductions 
plus im portantes par la suite.
Dans les pays développés ou ceux dont l’économie 
est en transition , la m oyenne annuelle  des émis
sions dues aux combustibles fossiles s’élève à envi
ron 2,8 tonnes de carbone par habitant, avec une 
fourchette de 1,5 à 5,5 tonnes. Dans les pays en voie 
de développement, elle s’élève à 0,5 tonne, avec une 
fourchette allant de 0,1 tonne à plus de 2,0 tonnes 
dans un  petit nom bre  de cas (l’ensem ble de ces 
chiffres étant valable pour 1990). On peut aussi rap
porter les émissions à la valeur du produit intérieur 
b ru t (PIB) : leu r m oyenne m ondiale annuelle est
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L’oxyde nitreux

L’oxyde nitreux a une longue durée de vie (120 ans 
e n v iro n ) . P o u r q u e  la c o n c e n tra t io n  d ’oxyde 
n itreu x  se stabilise à peu  près au niveau actuel 
(312 ppbv en  1994), il fau d ra it que les sources 
a n th ro p iq u e s  de ce gaz so ien t im m éd ia tem en t 
réduites de plus de 50 %. Si les émissions devaient 
se m a in ten ir au niveau actuel, la co n cen tra tio n  
d ’oxyde nitreux passerait à 400 ppbv environ sur 
plusieurs centaines d ’années, ce qui en multiplierait 
le forçage radiatif différentiel par quatre par rap
port au niveau actuel.

Véritables marais artificiels, les rizières sont un milieu 
producteur de méthane.

actuellement d ’environ 0,27 tonne pour 1 000 $ US 
(valeur de 1990) de PIB évalué au taux de change 
du marché, dans les pays développés ou dont l’éco
nom ie est en transition , et d ’environ 0,41 tonne 
dans les pays en voie de développement. En utilisant 
les estim ations du PIB faites par la Banque m on
diale avec des taux de change fondés sur la parité de 
pouvoir d ’achat, la moyenne annuelle des émissions 
est actuellement, pour 1 000 $ US (valeur de 1990) 
de PIB, d ’environ 0,26 tonne dans les pays dévelop
pés ou dont l’économie est en transition, et d ’envi
ron 0,16 tonne dans les pays en voie de développe
ment. On voit donc que, si la contribution des pays 
en développem ent est ac tuellem ent m inorita ire , 
leur développem ent se traduira par un accroisse
m ent de leur contribution  relative aux émissions 
d ’autant plus rapide que leur développem ent éco
nomique sera plus vigoureux, comme c’est actuelle
m ent le cas en Asie.

Le méthane

La concentration  de m éthane dans l’atm osphère 
suit l’évolution des émissions d ’origine hum aine sur 
une période de 9 à 15 ans. Pour que cette concen
tration se stabilise au niveau d ’au jourd’hui, il fau
d ra it que les ém issions so ie n t im m é d ia te m e n t 
réduites d ’environ 30 millions de tonnes de CH4 
p ar an (soit 8 % env iron  des ém issions a n th ro 
p iques ac tu e lle s). Si les ém issions de m é th an e  
devaient se m aintenir au niveau actuel, la concen
tration de ce gaz (qui était de 1 720 ppbv en 1994) 
passerait à 1 820 ppbv d ’ici à 40 ans.

C oût e t  avantages des m esures  d ’atténuation

Le coût des mesures de stabilisation des concentra
tions de gaz à effet de serre dépendra essentielle
m ent de l’échelonnem ent dans le temps de la réduc
tion des émissions, des modes de consommation, de 
la disponibilité des ressources et des technologies et 
du choix des moyens d ’action. Il est certainem ent 
plus économ ique d ’utiliser le renouvellem ent nor
mal des infrastructures en fin de vie pour les rempla
cer par des installations réduisant les émissions de 
gaz à effet de serre que d ’en faire une réforme pré
maturée dès maintenant. Le choix d ’un échelonne
ment dans le temps des réductions suppose donc la 
m ise en  balance  des coûts éco n o m iq u es d ’u n e  
réduction rapide des émissions et des risques d ’une 
tem porisation. Les mesures d ’atténuation  offrant 
d ’autres avantages pour l ’environnem ent sont évi
dem m ent à privilégier.
S’il existe très peu d'analyses du coût de stabilisa
tion de la concen tra tion  des gaz à effet de serre 
dans l’atm osphère, la littérature fourn it certaines 
estimations quant au coût de la réduction des émis
sions à divers niveaux. Les évaluations du coût de 
l’a tténuation  sont très variables e t d ép en d en t du 
choix des m éthodes, des hypothèses de base, des 
scénarios d ’émission, des moyens d ’intervention, 
etc. Malgré de vastes différences d ’opinions, il y a 
accord q uan t à la possibilité d ’o b ten ir des gains 
d ’efficacité perm ettan t de descendre ju sq u ’à 10 à 
30 % au-dessous de l’évolution naturelle au cours 
des 20 à 30 prochaines années pour un coût nul ou 
même avec un gain net. A plus long terme, on peut 
e sp é re r  m ieux  grâce à u n  ren o u v e llem en t plus 
com plet des investissements et au temps donné aux
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L'utilisation du bois comme ressource énergétique Des actions sont développées pour augmenter la part
lim ite le recours aux énergies fossiles. (Photo min. de des énergies renouvelables. (Photo CSTB)
l'Agriculture)

activités en  m atière de recherche , de développe
m en t e t de d ém o n stra tio n  e t aux po litiq u es de 
transformation du marché pour porter leurs fruits. 
La question  essentielle est de savoir dans quelle 
mesure les imperfections du marché ou des institu
tions qui s’opposent à la mise en place de mesures 
économ iques de réduction  des émissions peuvent 
ê tre  su rm o n tées  de façon éco n o m iq u e  p a r des 
moyens d ’intervention adaptés.

Une collaboration internationale indispensable

Le dernier paragraphe du docum ent de synthèse du 
deuxième rapport d ’évaluation du GIEC peut servir 
de conclusion mobilisatrice à cet article.
« N om bre de po litiq u es e t de m esures visant à 
réd u ire  les ém issions de gaz à effe t de se rre , à 
accroître les puits de ces gaz et, à terme, à en stabili
ser la concentration dans l’atm osphère offriraient 
de vastes possibilités et des défis aux secteurs privé 
et public. Un ensem ble soigneusem ent choisi de 
mesures de portée nationale et internationale visant 
à atténuer l’évolution du climat, à s’y adapter et à 
am élio re r nos connaissances est suscep tib le  de 
réduire les risques que com porte cette évolution 
pour les écosystèmes, la sécurité alimentaire, les res
sources en eau, la santé hum aine et les autres sys
tèmes naturels et socio-économiques. Le coût de la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et de 
l’accroissement des puits de ces gaz est très variable 
selon les pays en fonction de leur développem ent 
économique, de leurs choix en matière d ’infrastruc-

... accroître les puits de gaz à effe t de serre.
(Photo min. de l ’Agriculture)

ture et des ressources naturelles dont ils disposent. 
U ne co llabo ra tion  in te rn a tio n a le  dans le cadre 
d ’accords bilatéraux, régionaux ou internationaux 
perm ettrait de réduire sensiblement le coût global 
de la ré d u c tio n  des ém issions e t les tran sfe rts  
d ’émissions. Une mise en œuvre soigneuse de telles 
m esures a iderait à répondre  au défi posé par les 
changem ents climatiques et am éliorerait les pers
pectives d ’un développem ent économ ique durable 
pour l’ensemble des peuples et des nations. » ■

43

Annales des Ponts et Chaussées n° 79, 1996



T r anspo rts et effet de serre

Jean-Pierre Orfeuil

L a  q u e s t i o n  d u  r é c h a u f f e m e n t  d e  l a  

p l a n è t e  lié  a u x  é m is s io n s  d e  g az  à  e f fe t  d e

SERRE MOBILISE, SUR LE PLAN DE LA CONNAIS

SANCE, LES SCIENTIFIQUES DE L’ATMOSPHÈRE, DE 

L’OCÉAN ET DU CLIMAT. LES ORGANISATIONS 

INTERNATIO NALES, LES NÉG O CIATIO NS ET 

FORUMS INTERNATIONAUX M OBILISENT LES 

MACRO-ÉCONOMISTES QUI ÉCHANGENT LEURS 

VISIONS DU LONG TERME, DÉBATTENT SUR LES 

INSTRUMENTS, LEURS VICES ET LEURS VERTUS 

VIS-À-VIS D’UN PROBLÈME PLANÉTAIRE AUQUEL 

DOIT FAIRE FACE UN MONDE INTERDÉPENDANT, 

MAIS ENCORE PEU COORDONNÉ. De NOMBREUX

É t a t s  o n t  s i g n é  d e s  e n g a g e m e n t s  d e  s t a b i l i 

s a t i o n ,  MAIS NE METTENT GUÈRE D’EMPRESSE- 

MENT À LES RESPECTER, ET AUCUNE DÉCISION 

D’AMPLEUR COMPARABLE À L’ABANDON DE LA 

PRODUCTION DES CFC (MOTIVÉE PAR LA RÉDUC

TION DE LA COUCHE D’OZONE) OU À L’OBLIGA- 

TION DES POTS CATALYTIQUES EN EUROPE (MOTI

VÉE PAR LES PLUIES ACIDES) N’A ÉTÉ ADOPTÉE *.

O n p résen te ra  donc ici les é lém ents de 
base du dossier et les principaux termes 
du débat relatifs aux transports à travers 

l’analyse des émissions des transports et de leur évo
lu tion , l ’analyse des m arges de m anœ uvre tech 
niques et enfin la présentation de quelques instru
m ents u tilisables p o u r m o d é re r  la p ression  des 
transports sur l’environnem ent global.

LES ÉMISSIONS DES TRANSPORTS, LEUR 
ÉVOLUTION, LEUR RÉPARTITION DANS LE MONDE

Les véhicules à traction  th erm ique  ém etten t du 
dioxyde de carbone (environ 3 tonnes pour 1 tonne

Les véhicules à traction thermique ém ettent environ 
trois tonnes de C02 pour une tonne de carburant...

de carburant) et divers gaz contribuant à l’effet de 
serre (monoxyde de carbone, oxydes d ’azote, com
posés organiques volatils à l ’échappem en t, HFC 
pour la climatisation, protoxyde d ’azote pour l’épu
ration, etc.). Ces gaz ajoutent, selon l’IPC C 2, 10 à 
20 % au potentiel de réchauffem ent lié au dioxyde 
de carbone. Les ém issions qui d é p e n d e n t de la 
fabrication des matériels, des carburants (raffine
ries) ou de l’énergie électrique (pour les chemins 
de fer par exemple) ne sont pas négligeables non 
plus, mais sont étroitem ent liées à l’activité, si bien 
q u ’on utilisera les consom m ations d ’énerg ie  des 
transports (à plus de 95 % pétrolières) comme indi
cateurs de pression :
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Tableau 1
Evolution de la consommation d'énergie des transports (TEP : tonne-équivalent pétrole)

Monde OCDE Reste du monde

1973 1985 1990 1973 1985 1990 1973 1985 1990

Consommation des transports 
(millions de TEP) 962 1 250 1 432 675 786 911 287 464 521

% transports dans la 
demande pétrolière 33,5 41,7 44,1 35,1 48,9 52,3 29,7 32,6 33,8

% transports dans les 
énergies fossiles 
(charbon, gaz, pétrole) 18,6 19,3 20,2 20,8 24,9 26,9 12,7 12,5 12,5

S o u rc e  : ENERDATA/ADEME.

Tableau 2
Consommation d'énergie-transport par habitant (TEPIhabitant, 1990)

Monde OCDE OCDE OCDE OCDE Europe PED PED

Amérique Europe Pacifique Est Amérique Asie Afrique

0,27 1,08 1,89 0,65 0,66 0,45 0,067 0,24 0,04 0,06

S o u rc e  : ENERDATA/ADEME. 
(Hors soutes maritimes).

À l’échelle mondiale, l’activité et la consommation 
des transports (tableau 1) restent sur une pente for
te m e n t c ro issan te  (+ 2,4 % p a r an  ou  dan s le 
m onde, + 1,8 % pour l’OCDE, + 4,4 % dans les pays 
en développem ent) et représen ten t près de 50 % 
des consommations pétrolières. Malgré un certain 
« rattrapage », chaque habitant du m onde en déve
lo p p em en t (tableau 2) consom m e 16 fois m oins 
q u ’un  hab itan t de l ’OCDE, et un Am éricain (du 
Nord) consomme 3 fois plus qu ’un Européen.
La pression provient essentiellem ent du transport 
routier (74 %), suivie du transport aérien (12 %), 
des soutes maritimes (7 %), le rail et les voies navi
gables jo u en t un rôle assez faible (7 %), la réparti
tion des consommations est appelée à se redéployer 
vers les pays a u jo u rd ’hu i en  d év e loppem en t. A 
l’horizon 2020, l’OCDE restera toutefois largem ent 
m ajoritaire (60 à 70 % des consom m ations), mais 
les consommations additionnelles viendront surtout 
des autres pays.
En France, la consom m ation d ’énergie des trans
ports croît de 1,9 % par an (tableau 3) entre 1973 et 
1994, malgré une  baisse accusée des soutes m ari
tim es (liée à l ’am é lio ra tio n  du  re n d e m e n t des 
navires, à l ’évolution  du  trafic e t aux stratégies 
d ’approvisionnem ent des arm ateurs) e t de la voie 
navigable. Les consommations des transports collec

tifs ferroviaires et routiers stagnent, et la dérive du 
bilan est en tiè rem en t im putable au trafic aérien 
(+ 4,6 % /an ) e t à la route (voitures particulières, 
utilitaires légers et poids lourds : + 2,5 % /an).

Tableau 3
Consommation d'énergie des transports en France 

(millions de TEP)

1973 1985 1990 1994

Transport routier de 
marchandises 7,44 9,95 13,64 14,6
Deux-roues, voitures, taxis 14,9 18,5 21,5 22,9
SNCF, transports urbains et 
routiers de voyageurs 2,63 2,53 2,66 2,75
Transport aérien 2,0 2,74 3,95 4,65
Soutes maritimes 5,31 2,33 2,47 2,14
Voie navigable, oléoducs 0,3 0,16 0,16 0,14
Total 32,4 36,2 44,4 47,2
(Prix pondéré du carburant auto, 
F 1994) 5,48 6,85 5,40 4,78

1. On notera à leur décharge que les dossiers évoqués étaient 
plus simples, que les technologies étaient prêtes et que l’opi
nion était alertée par des phénomènes « visibles », comme les 
cartes de réduction de la couche d ’ozone et le dépérissement 
des forêts en E urope C entrale. Sur ces questions, voir 
Roqueplo 1988 et 1993.
2. Intergovernmental Panel on Climate Change.

45

Annales des Ponts et Chaussées n° 79, 1996



La modification du paysage énergétique français est 
très profonde depuis 1973 : quasi-abandon des com
bustibles fossiles po u r la p rodu c tio n  é lectrique, 
régression des consommations énergétiques indus
trielles, progression des consommations du secteur 
résidentiel et tertiaire -  avec une forte substitution 
de l ’élec tric ité  aux com bustib les - ,  p rogression  
nette des transports. En s’en tenant aux émetteurs 
de dioxyde de carbone, les transports  rep résen 
ta ie n t un  sixièm e du p ro b lèm e  en 1973. Ils en 
r e p r é s e n te n t  a u jo u r d ’h u i p lu s d ’u n  tie rs  e t 
d ev ra ien t c o m p te r  p o u r  la m o itié  en  2010. En 
d ’autres termes, les transports, qui ont traversé les 
chocs pétroliers avec une certaine sérénité  grâce 
aux gigantesques capacités d ’adaptation mises en 
œuvre clans d ’autres secteurs (nucléaire, substitu
tion, maîtrise de l’énergie) seront à l’avenir en pre
mière ligne, soit en cas de problèm e d ’approvision
n e m e n t p é tro lie r , so it en cas de m o b ilisa tio n  
internationale sur l’effet de serre.

D E S  M A R G E S  D ' A D A P T A T I O N  

A PRIORI T R È S  I M P O R T A N T E S

La baisse de l’in tensité  énergétique  (rap p o rt de 
l’énerg ie  consom m ée à la richesse p rodu ite) de 
toutes les grandes économ ies à la suite des chocs 
pétroliers a clairem ent établi que le lien énerg ie / 
croissance pouvait ê tre  d istendu . Le scepticism e 
l ’em porte  p o u r les transports, bien que la crois
sance de la consom m ation ait été beaucoup plus 
faible entre 1973 et 1985 (+ 1,1 %) que depuis le 
contre-choc (+ 3 %). Pourtant, les marges d ’adapta
tion sont a priori énormes dans un grand nom bre de 
domaines.

Véhicules

Pour des véhicules largem ent vendus, on observe 
couram m ent des écarts de consom m ations allant 
ju squ ’à 3 litres aux 100 km. L’IPCC estime que les 
technologies au jou rd ’hui mobilisables pourraien t 
réduire les émissions de 35 à 50 %, à poids et perfor
mances équivalents, et ju sq u ’à 80 % par réduction 
des performances pour les voitures particulières, et 
respectivem ent jusqu’à 40 et 60 % pour les poids 
lourds. Amory. B. Lovins (Lovins, 1995) préconise 
quant à lui une révolution technologique fondée sur

Swane propose mieux que l'hybridation des moteurs.

une substitution massive des composites à l’acier et 
sur l ’hybridation des m oteurs po u r a tte indre  des 
« supercars » consom m ant 1 litre aux 100 km.

Energie

L ’usage de carburan ts a lternatifs issus de la b io
masse, de véhicules électriques ou hybrides peut 
aller ju sq u ’à réduire d ’un facteur trois les émissions 
globales (usage, fabrication des carburants et des 
véhicules).

M odes de  transport

Dans les conditions actuelles, le trafic rou tier de 
m archandises exige trois fois plus d ’énerg ie  à la 
tonne transportée que le fer en wagon isolé et huit 
fois plus q u ’en train complet. En milieu urbain, la 
voiture exige trois fois plus d ’énergie que le trans
port public. Sur un parcours interurbain en France, 
l ’avion consom m e deux  fois plus que la voiture, 
quatre fois plus que le TGV (figure 1 ).

O ccupation  de  l’espace

Un h a b ita n t des zones p é riu rb a in es  consom m e 
d eux  à tro is fois plus d ’én erg ie  (H ivert, 1994 ; 
Gallez, 1995) p o u r  ses d ép lacem en ts  h ab itue ls  
q u ’un habitan t des parties denses des agglom éra
tions, du fait de distances plus im portantes à par
courir et d ’un usage plus intensif de l’autom obile 
(figure 2). Nous ne sommes donc à l’évidence pas en 
m a n q u e  de  m arg es de  m a n œ u v re  d an s  des 
domaines aussi différents que la technologie, l’orga
nisation des systèmes de transport ou l ’am énage
m ent du territoire.
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(passager-kilomètre par kep)

INTERURBAIN

(tonne-kilomètre par kep)
INTERURBAIN

TGV

TER

Voiture particulière 

Air Inter 

URBAIN 

Métro parisien 

Train de banlieue 

Autobus à Paris 

Voiture

Train complet

Train complet 
transport combiné

Maxicode (CU 251)

Wagon isolé

Maxicode (CU 15 t) 
transport combiné

Camion CU > 3t

URBAIN 

Véhicule utilitaire < 3t

Figure 1
Efficacité énergétique des systèmes de transport (France, 1992). Source : ADEME.

Figure 2
Densité urbaine et utilisation de la voiture.
Sources : INRETS, ADEME et SOFRES.

... MAIS INEXPLOITÉES

La concentration de dioxyde de carbone dans l’atmo
sphère est un  phénom ène cum ulatif : le gaz carbo
nique émis aujourd’hui participe à la composition de 
l’atm osphère de demain et d ’après dem ain ; d ’une 
certaine façon, la tonne émise aujourd’hui aura de 
plus en plus d ’im portance à m esure que le temps 
passe. Nos principes économiques généraux fonction
nent dans un sens opposé : via l’actualisation, le futur 
pèse de moins en moins lourd à mesure que l’horizon 
s’éloigne : actualisé à 8 %, un coût dans 20 ans ne 
pèse que 5 % de ce qu ’il pèserait si nous devions le 
supporter aujourd’hui. O n ne s’étonnera pas, dans 
ces conditions, que la plupart des évolutions actuelle-

m ent observées aillent à rebours de l’exploitation des 
marges évoquées : les voitures ont gagné 52 kilos et 9 
kw pendan t les années quatre-vingts en Europe et 
leur consommation de carburant ne s’améliore plus 
depuis le contre-choc pétrolier (respectivement 7.6, 
6.7 et 6.6 litres/100 en 1980, 1985 et 1993 en France 
pour les nouvelles immatriculations, 8.3, 7.1, 7.2 en 
Europe), en liaison avec la baisse très significative du 
prix moyen du carburant automobile ; la demande se 
déplace des transports publics vers l’automobile et du 
train vers les poids lourds ; les villes se périurbani- 
sent : dans le grand télescopage entre les préoccupa
tions de long term e et les opportun ités de court 
terme, celui-ci l’emporte largement, au risque que les 
solutions d’aujourd’hui deviennent les problèmes de 
demain. La réalité de la menace climatique est trop 
virtuelle au jou rd ’hui pour in itier à elle seule des 
inflexions, mais si elle se matérialisait demain, il serait 
infiniment plus difficile d ’y faire face. Y a-t-il une troi
sième voie entre la myopie indifférente d ’aujourd’hui 
et la menace paralysante, quand il sera trop tard ?

DÉVELOPPEMENT DURABLE,
PRINCIPE DE PRÉCAUTION,
STRATÉGIE SANS REGRET, DOUBLE DIVIDENDE...

A utan t de concepts apparus depuis une dizaine 
d ’années sur la scène des négociations internatio
nales qui ont l’avantage, dans une certaine mesure, 
de parler d ’eux-mêmes. Les deux premiers renvoient
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à des logiques patrimoniale et assurantielle. Le déve
loppement durable, par exemple, est un « dévelop
pem ent qui répond aux besoins du présent sans com
prom ettre  la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs » 3. Inutile de dire que la consom
mation d ’énergie fossile et les émissions cumulatives 
dans l’atmosphère font partie du problème !
Plus tournés vers l’action, les concepts de stratégie 
sans re g re t et de d o u b le  d iv idende s ’e ffo rcen t 
d ’identifier des champs d ’action et des instruments 
opératoires susceptibles d ’am oindrir les pressions 
sur l’environnem ent tout en contribuant à résoudre 
les problèmes les plus préoccupants à court terme. 
L'OCDE consacre depuis plusieurs années des pro
g ram m es im p o r ta n ts  à ces th èm es. E lle  a p a r  
exem ple m ontré que les subventions à la produc
tion et à la consom m ation d ’énergie é ta ien t fré
quentes et importantes dans le m onde, induisant à 
la fois surconsom m ations et surém issions dans le 
dom aine de l’environnem ent et allocation non opti
male des ressources, ce qui, dans un  contexte d ’éco
nomie libérale, dim inue le potentiel économ ique. 
Le ra isonnem en t p eu t ê tre  é ten d u  au-delà de la 
simple logique de marché : chacun s’accorde à recon
naître que, si un certain niveau de prélèvements obli
gatoires est indispensable au fonctionnem ent des 
pouvoirs publics et de la protection sociale, la struc
ture des prélèvements (sur le capital, le travail, la 
consom m ation, le revenu, l ’épargne...)  relève au 
moins autant de structures accumulées par l’histoire 
que de la rationalité économique présente. Dans ce 
contexte, l’idée d ’une augmentation des taxes sur les 
produits ayant un impact environnem ental négatif 
(comme l’énergie), compensée par une diminution 
des taxes pénalisant un élément fort de crise présente 
(comme les charges sur le travail) fait son chemin et a 
été analysée avec intérêt par une Commission du Plan 
en France. Les transports pourraient être d ’autant 
plus concernés qu ’au-delà des émissions de gaz car
bonique, les transports engendrent des externalités 
négatives (pollutions locales et régionales, congestion 
dans les grandes villes, et surtout accidents).
Avec plusieurs collègues (Chartier étal., 1995), nous 
avons d é f in i ré c e m m e n t p o u r  la C o n fé re n c e  
M ondiale de l ’E nerg ie  ce que p o u rra it ê tre  un  
agenda minimum pour la conciliation du dévelop
p em en t éco n o m iq u e  e t du  d év e lo p p em en t des 
transports routiers (qui représentent, rappelons-le, 
20 % des émissions de gaz carbonique).

• Un prem ier objectif concerne la couverture inté
grale des coûts des transports routiers par les diffé
rentes catégories d ’usagers.
L’exigence peut paraître naturelle, mais elle n ’est pas 
satisfaite, par exemple aux États-Unis, où les recettes 
provenant des usagers ne couvrent que 75 % des 
coûts routiers directs (investissement, maintenance et 
exploitation). La situation est différente en Europe : 
globalement, les recettes provenant des usagers excè
dent les coûts routiers directs. En revanche, certains 
usagers ne couvrent pas ces coûts (automobile dans 
les grandes agglomérations, véhicules à motorisation 
diesel) et dans l’ensemble, les coûts indirects (bruit, 
pollutions, accidents, congestions) ne sont que par
tiellement couverts. Une revalorisation de la taxe inté
rieure sur les produits pétroliers pour le gazole et une 
revalorisation  du  coû t de la c ircu lation  dans les 
grandes villes (supplément de vignette ou de taxe sur 
les carburants, péage, redevance de stationnement...) 
perm ettrait à court term e un  peu plus d ’efficacité 
(convergence des coûts e t des prix induisant une 
baisse de la pression fiscale générale, régulation du 
trafic par l’économie plutôt que par la file d ’attente, 
clientèle un peu plus nombreuse dans les transports 
publics), un peu plus d ’équité (la circulation urbaine, 
qui pose plus de problèmes, serait plus onéreuse que 
la circulation de rase campagne) et à m oyen/long 
terme une certaine baisse de pression sur l’environne
ment (à titre d ’exemple, on estime que l’élasticité de 
la consommation de carburant au prix est de -  0,3 à 
court terme, moins de -  0,7 à long terme, parce que 
les constructeurs in tègrent alors à leurs nouveaux 
modèles des améliorations technologiques).
• Un second objectif consiste à lier de façon étroite 
un problème de long terme -  les émissions de gaz car
bonique -  et un problème de court terme -  la sécurité 
routière. Presque tous les pays du monde ont adopté 
des limitations de vitesse sur leurs réseaux les plus 
rapides (de 100 à 130 k m /h ), mais presque tous les 
constructeurs du monde proposent dans leur gamme 
des voitures pouvant atteindre 250 km /h. Cette situa
tion  est év idem m ent nuisib le à la c réd ib ilité  de 
l’action publique (qui impose une règle mais se garde 
d ’interdire les moyens de la détourner), mais aussi à 
la maîtrise des émissions de gaz carbonique, extrême
ment sensibles, notamment en circulation urbaine (à 
vitesse faible donc), à la vitesse de pointe du véhicule 
(figure 3). Dans ce domaine, un accord d ’autolimita
tion des constructeurs (par exemple 160 k m /h  en
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Figure 3
Consommation urbaine e t vitesse de pointe.
Source : INRETS.

2010) serait hautem ent souhaitable. Il va sans dire 
que des mesures parallèles pour les motos et les utili
taires compléteraient le dispositif.
• Un troisième objectif consisterait tout simplement 
à mieux informer les rapports consom m ateurs/pro
ducteurs. De nombreuses études américaines mon
trent que des technologies d ’amélioration de l’effica
cité énergétique des véhicules, rentables en ce sens 
qu’elles sont économ iquem ent amorties sur la durée 
de vie des véhicules, ne sont pas nécessairement inté
grées dans les chaînes de production des construc
teurs, tout simplement parce que le consommateur 
n ’y voit pas un argum ent d ’achat suffisant. Des tra
vaux américains (Miles, 1993) suggèrent que des pro
cédures appelées feebates (contraction de rebates : 
rabais sur les véhicules moins consom m ateurs que 
l’objectif fixé par la puissance publique ; fee : taxe 
additionnelle sur les véhicules plus consommateurs, 
le bilan total des taxes et détaxes étant nul) peuvent 
être très efficaces, même à un niveau assez faible de 
différenciation : un gain de 15 % sur la consomma
tion  des véhicules com m ercialisés p o u rra it ê tre  
obtenu par un processus de détaxe/surtaxe de 1 000 
à 1 500 francs par litre de sur/sous consommation. 
Le processus peut paraître original, mais il s’appa
rente au principe de régulation de l’assurance mala
die par une vigilance accrue à l’égard des médecins 
aux prescriptions trop longues...
Cet agenda com portait d ’autres points, et notam 
m ent la recherche d ’une attention accrue aux car
burants alternatifs (gaz, carburants ex biomasse), 
aux propulsions alternatives (hybrides et électricité) 
et aux modes alternatifs à la route, dans l’optique 
d ’une stratégie de précaution m aintenant des capa
cités d ’adaptation pour les générations futures.

POUR UN AVENIR MOINS FAÇONNÉ PAR LE PASSÉ

S’il ne prétend évidemment pas à l’exhaustivité -  il 
faudrait plus d ’un livre pour décrire les stratégies de 
maîtrise de l’énergie et des émissions de gaz carbo
nique dans les seuls transports - , du moins témoigne- 
t-il que la prise en considération d 'une menace glo
bale n ’est ni l ’au sté rité , ni la ré s igna tion , mais 
peut-être une chance globale, celle de relativiser le 
présent pour penser un avenir moins façonné par le 
passé. « À l’étranger, ne dem ande pas son lieu de 
naissance, mais son lieu d ’avenir » conseille Edmond 
Jabes. Il poursuit : « qu’est-ce qu’un étranger ? Celui 
qui te fait croire que tu es chez toi ». Étrange effet de 
serre, qui nous invite, nous les zappeurs, les jouis
seurs sans entraves ni délais, à ressentir, comme celui 
qui plante un olivier, que les enfants de nos petits 
enfants habiteront la planète Terre. ■
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Les grandes lignes de la po sit io n  française

dans l’organisation de l’effort international 
de prévention du changement climatique

Jean-Jacques Becker

L a  C o n v e n t i o n  c a d r e  d e s  N a t i o n s  U n i e s

SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (R lO  DE

J a n e i r o ,  1992) a  é t é  r a t i f i é e  p a r  p l u s  d e  

140 É t a t s .  S o n  o b j e c t i f  u l t i m e  e s t  l a  s t a b i 

l i s a t i o n  DE LA CONCENTRATION DE GAZ À EFFET 

DE SERRE (GES) DANS L’ATMOSPHÈRE À UN  

NIVEAU QUI EMPÊCHE TOUTE PERTURBATION 

ANTHROPIQUE DANGEREUSE DU SYSTÈME CLIMA

TIQUE. D a n s  u n e  p r e m i è r e  é t a p e ,  l e s  p a y s

INDUSTRIALISÉS 1 SE SONT ENGAGÉS À RAMENER, 

D ’ICI LA FIN DU SIÈCLE, LEURS ÉM ISSIO NS  

ANTHROPIQUES DE GES À LEUR NIVEAU DE 

1990 ; QUANT AUX PAYS EN DÉVELOPPEMENT, ILS 

N’ENTREPRENDRONT DES ACTIONS DE PRÉVEN

TION DU CHANGEMENT CLIMATIQUE QUE DANS 

LA MESURE OU CELLES-CI SERONT PRISES EN 

CHARGE FINANCIÈREMENT PAR LES PAYS DE

l’OCDE.

LE CONTEXTE INTERNATIONAL DEPUIS RIO

La prem ière Conférence des Parties (Berlin, 1995) 
a lancé un processus (décrit dans le « M andat de 
Berlin ») visant à définir une nouvelle étape pour 
progresser vers l ’objectif ultime de la Convention, 
vraisemblablement sous la forme d ’un protocole. Le 
Mandat de Berlin estime nécessaire que :
• Les pays industrialisés « élaborent des politiques et des 
mesures et fixent des objectifs quantifiés de limitation et de 
réduction selon des échéances précises -  2005, 2010, 2020 
par exemple -  pour leurs émissions anthropiques par leurs 
sources et l ’absorption par leurs puits des gaz à effet de

serre non réglementés par le protocole de Montréal, en 
tenant compte des différences de ces Parties quant à leur 
point de départ... « e t « que soit examinée la manière 
dont les Parties visées à l ’annexe 1 coordonnent les unes 
avec les autres (...) les instruments économiques et admi
nistratifs appropriés... ».
• Les pays en développem ent « réaffirment les engage
ments déjà énoncés à l ’article 4.1. de la Convention et 
continuent à progresser dans l ’exécution de ces engage
ments afin d ’arriver à un développement durable ».

CARACTÉRISATION DE LA PROBLÉMATIQUE 
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Du point de vue de la prise de décision, le change
m ent climatique est un problèm e complexe à plu
sieurs titres ; on peut citer :
-  des facteurs d ’incertitude considérables, que ce 
soit au niveau de l’impact « physique » d ’une aug
m entation des émissions de GES (niveaux de tem
péra tu re , régim e des précipitations, niveau de la 
m er...) , de leurs conséquences socio-économiques 
ou du coût à long terme de stratégies de réduction 
de ces ém issions (fondam en ta lem en t le coû t du 
re m p la c e m en t du  systèm e é n e rg é tiq u e  ac tu e l, 
fondé sur les énergies fossiles, p ar des filières à 
faible contenu en carbone fossile comme les éner
gies renouvelables ou l’énergie nucléaire) ;
-  son carac tère  « d o u b lem en t » global, sachan t 
que, d ’une  part, les ém issions de GES d ’un pays 
affectent tous les autres et q u ’en l'absence de coor
dination, la somme des efforts que chacun accep
tera de faire restera inférieure à ce qui serait globa
lem ent optimal, et que, d ’autre part, la quasi totalité 
des activités économ iques d ’un  pays sont peu ou 
prou concernées ;
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-  la situation très différente des pays quant à leur 
point de départ (caractérisé par le niveau d ’émis
sions de GES par habitant, par po in t de PIB, ...), 
compte tenu notam m ent de leur niveau de dévelop
pem ent respectif e t /o u  de leurs efforts passés en 
matière de politique énergétique. Ainsi, la politique 
énergétique que la France a m enée depuis le pre
m ier choc pétrolier lui a permis de réduire très sen
siblement ses émissions de C 0 9 et donc sa contribu
tion à l’effet de serre dès avant 1990 1 2. Ces résultats 
ont pu être obtenus grâce à la mise en place combi
née  d ’u n e  p o litiq u e  v igoureuse  de m aîtrise  de 
l’énergie et d ’un vaste program m e électronucléaire 
(Le développem ent du parc nucléaire a permis de 
diviser par dix le contenu en C 0 9 d ’un kWh élec
trique) .
Dans son second rapport d ’évaluation, le Groupe 
intergouvem em ental d ’experts pour l’étude du cli
mat (GIEC) conclut q u ’une action de prévention se 
justifie au nom du principe de précaution, mais ne 
fo u rn it guère  de c ritè res o p éra tio n n e ls  p o u r la 
dim ensionner de m anière indiscutable. Par ailleurs, 
les différents acteurs ont conscience qu ’une coopé
ration internationale est indispensable, mais consta
tent combien elle est difficile à formaliser en raison 
de la situation de départ très différente de chaque 
pays. Enfin les politiques de préven tion  doivent 
viser un éventail très large d ’acteurs économ iques 
tout en restant administrativement gérables, ce qui 
plaide indiscutablem ent en faveur des instruments 
de marché.

QUELS ENGAGEMENTS POUR LES PAYS 
INDUSTRIALISÉS APRÈS 2000 ?

La forme actuelle des engagements pris par les pays 
industrialisés se fonde sur un objectif de limitation 
contraignant des émissions de gaz à effet de serre, 
fixé a priori, sans ex am en  p réa lab le  de ce que  
ch aq u e  pays pou v a it ra iso n n a b le m e n t e sp é re r  
accom plir, et ne tenan t pas com pte des « circons
tan ces  n a tio n a le s  » (n o ta m m e n t les p o in ts  de 
départ différents des Parties et de leurs implications 
en term e de coût unitaire des actions de limitation 
des émissions encore disponibles) ; il n ’est guère 
surprenant qu ’elle conduise à des résultats en demi- 
teinte, comme le confirm ent les prem iers examens 
des co m m u n ica tio n s  n a tio n a le s  réa lisés p a r le

Secrétariat de la Convention, ou les déclarations de 
certains pays 3.
Son principal avantage est la simplicité de sa formu
lation ; en  revanche, elle ne respecte pas certains 
critères d on t de nom breuses analyses soulignent 
l’im portance :
• critère d ’efficacité économique : rechercher la minimi
sation du coût global de la stratégie de prévention 
de l’effet de serre mise en œuvre, en faisant réaliser 
en priorité les réductions d ’émissions les moins coû
teuses, sans se préoccuper, dans u n  prem ier temps, 
de leur localisation géographique 4 ;
• critère d'équité: conduire à une répartition accep
table de l’effort entre pays concernés ;
• critère de compatibilité avec les règles du commerce inter
national : ne pas c o n d u ire  à des d isto rsions de 
concurrence en tre  entreprises de différents pays, 
notam m ent sur les marchés internationaux. 
L’analyse économ ique m ontre que la façon la plus 
efficace de répartir l ’effort de réduction des émis
sions de C 0 9 entre les nations développées est de 
faire réaliser dans tous ces pays toutes les réductions 
d ’émission dont le coût est inférieur à un niveau de 
référence commun. La façon la plus simple, la plus 
lisible pour tous ces acteurs et la moins onéreuse, 
en terme de coûts de gestion administratifs, de par
venir à ce résultat, consiste à instaurer, au sein des 
fiscalités existantes de tous ces pays, une taxation

1. C'est-à-dire l’ensemble des pays de l’OCDE ainsi que les 
pays en transition vers l’économie de marché.
2. L’ampleur de cette politique a permis à la France, entre 
1980 et 1990, de réduire ses émissions de C 0 9 par habitant 
plus qu’aucun autre État membre de l’Union européenne 
(- 26 % contre une moyenne communautaire de -  19,3 %) ; 
au sein de l’OCDE, seule la Suède (aujourd'hui membre de 
l’Union européenne) a connu une réduction plus forte de ce 
ratio.
3. Les États-Unis ont récem m ent déclaré publiquem ent 
qu’ils ne seront pas en mesure de tenir leur engagement de 
retour, en 2000, de leurs émissions de GES à leur niveau de 
1990.
4. U ne in te rp ré ta tion  erronée  de ce principe pourrait 
conduire à retenir, pour les prochaines années, les pays non 
OCDE comme seul terrain d ’application des actions de pré
vention du changement climatique ; or on retarderait ainsi la 
nécessaire évolution du modèle culturel et technologique des 
pays développés, que le reste de l’humanité copiera plus tard. 
Pour éviter une telle dérive, il convient de garder à l’esprit 
que le développement d ’une technologie nouvelle dans un 
pays industrialisé a des avantages futurs que ne présente pas 
la mise en œuvre, dans un autre pays, d 'une technologie exis
tante.

51

Annales des Ponts et Chaussées n° 79, 1996



progressivem ent croissante sur le C 0 2 à des taux 
coordonnés dans ces divers pays. Cette approche est 
aussi celle qui perm et, au sein de chaque pays, de 
minimiser le coût de la réduction des émissions de 
C 0 9. Une telle approche fiscale est à instaurer dans 
un espace suffisamment large pour tenir compte du 
cadre concu rren tie l des activités auxquelles elle 
s’applique.
Par ailleurs, force est de constater que les connais
sances scientifiques actuelles ne p e rm e tten t pas 
d ’é la b o re r  de m an iè re  objective des scénario s 
d ’émissions à horizon de 10 ou 20 ans, que les pays 
pou rra ien t s’engager à respecter : les travaux du 
GIEC ont m ontré que le niveau de concentration 
atmosphérique de GES est davantage gouverné par 
le n iveau  cu m u lé  des ém issions de C 0 2 e n tre  
au jourd’hui et la date de stabilisation, que par la 
forme de la courbe d ’évolution de ces émissions au 
cours de ladite période, mais n ’ont pas pu définir 
précisément ce q u ’était un niveau de concentration 
« dangereux ». Dans ce contexte, les grandes ten
dances d ’évolution des émissions sont réellem ent 
im portantes : il s’agit d ’obtenir une inflexion pro
gressive des courbes d ’émission de gaz à effet de 
se rre  des d iffé ren ts  pays, ce qui im p liq u e  u n e  
importance plus grande à attacher à l’évolution des 
« dérivées » q u ’aux « po in ts d ’arrivée » dans un 
futur proche .
En conséquence, il est préférable que le futur proto
cole comporte des engagements des Parties sur un 
ensemble de politiques et mesures qu ’elles décide
ront de mettre en œuvre, plutôt que sur des objec
tifs d ’émissions à des échéances précises. L’élabora
tion d ’objectifs indicatifs est néanm oins utile pour 
dim ensionner les politiques et mesures. Toutefois, 
les in c e r titu d e s  qui e x is te n t su r les prév isions 
d ’émissions 6 rendront probablem ent très difficile, 
voire impossible, tou t engagem ent précis sur les 
niveaux d ’émissions à moyen ou à long terme.
La négociation internationale devra s’intéresser en 
priorité aux politiques et mesures qui dem andent à 
être coordonnées au niveau international pour des 
motifs de compétitivité, e t don t la mise en œuvre 
perm ettrait de progresser de m anière significative 
en direction de l’objectif ultime de la Convention. 
On peut estimer prioritaire dans ce cadre :
• le recours à des instrum ents économ iques, en 
particulier la fiscalité pesant sur les produits émet
ta n t du C O , e t la sup p ressio n  des subven tions

directes ou indirectes qui encouragent la consom
mation d ’énergie fossile ;
• la mise en place de dispositifs de nature  régle
m entaire visant à am éliorer l’efficacité énergétique 
de certains produits dont les marchés sont ouverts à 
la concurrence in ternationale  (véhicules, équipe
m ent de combustion, appareils domestiques, etc.). 
Ces m esures p e rm ettra ien t aux pouvoirs publics 
d ’accroître l’efficacité des instrum ents fiscaux dans 
des secteurs dont les marchés sont soumis à diverses 
im perfections (m anque d ’inform ation, contrainte 
sur les capacités de financem ent, ...) . 
Parallèlem ent, il faut souligner l’im portance que 
l’on doit attacher à faire disparaître dans tous les 
pays les subventions qui encouragent la consomma
tion  d ’én erg ie  fossile ; ces subventions peuven t 
no tam m en t p ren d re  la form e de prix  in térieu rs 
pour les combustibles ou carburants, inférieurs aux 
cours m ondiaux, elles peuvent consister à vendre 
l’électricité en dessous de son prix de revient ou à 
subventionner certaines activités grosses consomma
trices d ’énergie fossile, par exemple dans le secteur 
des transports en n ’im putant pas aux usagers de la 
route l’ensemble des coûts (infrastructure, conges
tion, insécurité...) qu ’ils occasionnent.
Les modalités retenues pour organiser l’effort pla
nétaire doivent être définies avec le souci de préser
ver une  concu rrence  loyale en tre  les en treprises 
dans le cadre du  commerce international. Il serait 
opportun que des dispositions semblables à celles 
de l’article 4 du protocole de M ontréal sur les CFC 
soient prises afin d ’éviter que les pays non Parties 
ne tiren t un p ro fit in justifié, dans le com m erce 
international, du fait qu ’ils ne participeraient pas à 
l’effort collectif de protection de l’atmosphère. Les 
délocalisations d ’activités économ iques, qui pour
raient résulter de telles pratiques, seraient en effet à 
la fois inéquitables et inefficaces, sinon même nui
sibles, au plan de la prévention du changem ent de 
climat.

PROGRÈS DANS L'EXÉCUTION DES ENGAGEMENTS 
DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

Le m andat de Berlin réaffirme clairem ent que les 
pays développés doivent être à l’avant-garde de la 
lutte contre le changem ent clim atique ; parallèle
m ent, il reconnaît la nécessité pour les Parties en
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d éveloppem en t de co n tin u e r à p rog resser dans 
l’exécution de leurs engagem ents présents, c’est-à- 
dire, en particulier, de participer à l ’effort global de 
prévention de l’effet de serre.
La participation , le plus rap idem ent possible, du 
plus grand nom bre de pays est en effet souhaitable 
à plusieurs titres :
• le coût global de la prévention sera d ’autant plus 
faible que la base d ’intervention sera large et qu’il 
n ’y aura que peu de restrictions quant aux actions 
pouvant être entreprises ;
• l ’efficacité des actions de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre entreprises par les pays déve
loppés risque d ’être considérab lem ent rédu ite  si 
elles induisent des augm entations d ’émissions dans 
des pays se tenant à l’écart de l ’effort de prévention, 
que ce soit par délocalisation d ’activités productives 
ou comme conséquence d ’une baisse du prix m on
dial de l’énergie fossile ;
• la p lupart des analyses prospectives m ontrent que 
l’objectif ultim e de la Convention ne pourra  être 
attein t en l ’absence d ’inflexion du rythm e d ’aug
m entation des émissions de gaz à effet de serre des 
pays en développem ent 5 6 7 8. Dans les pays en phase 
d ’industrialisation, com pte tenu des inerties, voire 
irréversibilités, qu ’im posent certains sentiers tech
nologiques (no tam m en t dans le sec teur én erg é

tique ou dans le secteur des transports), il est certai
nem en t plus efficace de considérer dès à présent 
des trajecto ires de développem ent économ es en 
carbone fossile.

5. Il convient de souligner que le « retour d ’ici à la fin de la 
décennie des émissions de gaz à effet de serre à leur niveau 
de 1990 », qui est au cœ ur des engagements présents, ne 
garantit pas que les Parties progressent véritablement vers 
l’objectif ultime de la Convention ; cet engagement peut en 
effet être tenu à l’aide de mesures n ’ayant qu’un effet transi
toire et ne modifiant en rien les déterminants des évolutions 
à long terme des émissions.
6. Par exemple il existe une marge d ’incertitude importante 
sur les prévisions d ’émissions de C 0 9 de la France à l’horizon 
2000, de l’ordre de plus ou moins 7 %. Indépendante du pro
gramme adopté, cette incertitude est liée, entre autres, aux 
aléas concernan t la croissance économ ique, le prix du 
pétrole, le taux de disponibilité du nucléaire et le climat.
7. On peut faire remarquer que si les prix de l’énergie fossile 
incluent une composante relative à l’internalisation des effets 
négatifs d ’effet de serre, il est de l’intérêt d ’un pays (au titre 
de l’efficacité au sens strict, hors préoccupations d ’effet de 
serre) de mettre en œuvre de telles mesures « d ’accompagne
ment » et de veiller à leur succès.
8. Les projections d ’émissions de C 0 2 de TAIE pour la 
période 1990-2010 tablent sur une augmentation de 1,2 à 
2,5 milliards de tonnes de C 0 2 dans les pays de l’OCDE et de 
6 à 7 milliards de tonnes dans les pays en développement. A 
l’horizon 2010, les émissions de C 0 9 des pays en développe
ment pourraient être supérieures à celles de l’OCDE.
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Les pays en développement pourraient ainsi :
• développer le plus rapidem ent possible, en tirant 
le meilleur parti du concours du Fonds pour l’envi
ronnem ent mondial, des « études pays » pour défi
nir ce que pourrait être une stratégie nationale effi
cace de prévention de l’effet de serre ;
• mettre progressivement en place celles, parm i les 
politiques et m esures identifiées, qui son t égale
m ent favorables au développem ent économ ique de 
ces pays (telles que l ’élim ination  des distorsions 
encourageant les émissions de gaz à effet de serre, 
que ce soient certaines subventions à la consomma
tion d ’énergie fossile ou certaines incitations à une 
exploitation minière du capital forestier) ;
• participer aux actions coordonnées initiées par 
les pays développés, touchant les secteurs ouverts à 
la concurrence internationale, afin d ’éviter que les 
en trep rises  localisées dans les pays en dévelop
p em en t n ’en  tire n t u n  p ro fit in justifié  dans le 
commerce international.

P our s ’a c q u itte r  e fficacem en t de leurs en g ag e
ments, les pays en développem ent auront besoin de 
l’assistance technique et financière des pays déve
loppés. Celle-ci doit pouvoir s’effectuer, soit par la 
voie m u ltila té ra le  (co n tr ib u tio n  au Fonds po u r 
l’environnem ent m ondial), soit par la voie bilaté
rale, mais pour être efficace et éviter les com porte
ments de « cavalier seul », doit revêtir un caractère 
ob ligato ire  au m êm e titre  que les engagem ents 
domestiques. S’agissant de la contribution des pays 
développés à la prévention, dans les pays en déve
lo p p e m e n t, d ’u n e  p o llu tio n  g loba le , la clé de 
répartition  de l’effort des pays développés devrait 
évoluer à l’avenir de façon à tenir compte simulta
ném ent de la richesse relative de chaque pays et du 
niveau d ’atteinte à l’environnem ent global (notam 
m en t le niveau des ém issions de CO,,) des pays 
donateurs. ■

Diminuer le recours aux énergies fossiles... (Document CSTB)
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R evue  de livres 
O uvrages su r  les changem ents climatiques

L'abondante bibliographie ne permet 
pas d ’être exhaustif ; aussi, il s ’agit là 
d ’une sélection de quelques ouvrages, 
les uns d ’intérêt général, les autres 
abordant tel ou tel aspect de la problé
matique de l ’effet de serre : le volet éco
nomique, sociologique ou encore géopo
litique. ..
Le dossier qui sera remis aux partici
pants au colloque qu 'organise la revue 
(28 novembre 1996 à l ’ENPC-Paris) 
s ’efforcera d ’embrasser le panorama le 
plus large possible.

LE CLIMAT DE LA TERRE,
UN PASSÉ POUR QUEL AVENIR ?

André Berger 
De Boeck Université, 1992

Ce livre constitue vraim ent une 
m ine in ép u isab le  de co n n a is
sances sur un sujet d ’une grande 
com plexité mais d o n t l ’au teu r 
réussit à nous p ro p o se r les 
meilleurs chemins pour un intelli
gent décodage.
Le c lim at ? C ’est d ’abo rd  une 
longue h is to ire  en tre c o u p é e  
d ’événements -  les variations natu
relles -  dont bien des causes nous 
son t en co re  re la tiv em en t peu 
connues (il faut souligner l'apport 
considérable de l’auteur à la théo
rie astronom ique des paléocli
mats), et puis ce sont les considé
rables bou leversem en ts q u ’a 
provoqués notre société moderne 
-  André Berger parle de pollution 
du climat -  qui fait de ce siècle 
celui de l’effet de serre.
Aucun des aspects du problèm e 
n ’est laissé dans l’ombre, pas plus 
que ne sont oubliées l’évocation 
de l ’effo rt de re c h e rch e  e t la 
forme qu ’a prise la mobilisation 
politique à l ’échelle in ternatio 
nale.
André Berger est mathématicien 
de formation mais il nous propose 
là un ouvrage aisément abordable

-  n ’a-t-il pas aussi voulu faire  
œuvre de vulgarisateur ? -  et qui 
veut aussi susciter la réflexion.
Ce livre est celui d ’un scientifique 
doublé d ’un profond humaniste 
qui nous invite à partager cette 
idée que « nous n ’avons pas seule
m en t h é rité  la T erre  de nos 
parents, nous l’empruntons aussi à 
nos enfants. »

J. G.

LE DEVENIR DES CLIMATS
Robert Kandel
Hachette, 1995

Un m étéorologue s’exprim e ici 
pour un large public, sans dia
gramme ou schémas complexes. 
Ceci ne l’empêche pas d ’évoquer 
avec esprit de finesse l’ensemble 
des connaissances, des démarches 
et des problèmes que posent les 
perturbations climatiques dues à 
l’activité humaine. Cette nouvelle 
édition (la première est de 1990) 
est augmentée d ’un dialogue avec 
Dominique Lecourt, qui a égale
m en t préfacé  l ’ouvrage, sous 
l’angle de l’histoire des sciences et 
des techniques. Il y pose une ques
tion im portante : « Le fatalisme 
climatique n ’a-t-il pas pour effet 
d ’esquiver les véritables termes 
socio-économiques dans lesquels 
se pose la te rrib le  question du 
développement du tiers-monde, et 
donc d ’orienter, silencieusement, 
sous caution scientifique, sa solu
tion dans le sens d ’un prolonge
m ent de la tendance  actuelle  : 
celle d ’un sous-développem ent 
aggravé ? » Question à laquelle 
vient faire écho une remarque de 
R obert K andel : « Mais avec 
l’expansion de la religion du mar
ché, la recherche non com m er
ciale a-t-elle encore un avenir ? 
Faut-il effrayer les gens pour qu’ils 
consentent à financer une telle 
tentative de regarder un peu plus
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loin que le bout de son nez ? » 
Ceci fait entrevoir un nouveau 
rôle des politiques et des médias ô 
combien difficile. On a beaucoup 
souligné la bêtise des autorités 
françaises d ’avoir répandu l’infor
mation rassurante que le nuage de 
Tchernobyl s’était arrêté à la fron
tière, mais a contrario les battages 
alarmistes fondés sur des déduc
tions erronées sont destructeurs 
du sens si délicat à élaborer quand 
la réa lité  est d ’une te lle  com 
plexité.

N. B.

GROS TEMPS SUR LA PLANÈTE
Jean-Claude Duplessy, 

Pierre Morel 
Ed. Odilejacob, coll. Points, 1990

Un géochimiste et un géophysi
cien, éminents spécialistes tous les 
deux, conjuguent leurs connais
sances et nous invitent à les suivre 
dans ce qui pourrait apparaître 
aux yeux de certains être une épo
pée : celle des climats.
Aux solides références historiques 
(Georges Duby, Emmanuel le Roy 
Ladurie) se greffent les notations 
que nous apportent les premières 
observations à caractère scienti
fique, au 19e siècle notam m ent. 
Un long et riche développement 
sur la p a léoc lim ato log ie  et le 
cham p consid érab le  des tech 
niques qu’elle met en œuvre per
m et de renvoyer chacun à une 
vision autrement plus humble de 
sa condition de citoyen de la pla
nète : tout a commencé à changer, 
les activités humaines aidant, et il 
ne suffit plus désorm ais aux 
hommes de regarder dans le passé 
pour prédire l’avenir.
Une « notice pour les usagers de la 
Terre », petit précis pour essayer 
de co m p ren d re  « com m ent ça 
marche », nous introduit dans la 
ronde des cycles biogéochimiques.
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dans les mécanismes de l’effet de 
serre et les conséquences d ’impor
tantes variations climatiques.
Aux in q u ié tu d es de l ’hom m e, 
Jean-Claude Duplessy et Pierre 
M orel a p p o rte n t les réponses 
q u ’on attend des scientifiques : 
q u ’ils ex p o sen t c la irem en t ce 
qu’ils savent.
Ils le font avec rigueur ; oui, il y a « 
gros temps sur la Planète », mais 
les menaces qui planent -  crise cli
matique, crise biochimique et éco
logique, crise dém ographique -  
sont de celles contre lesquelles il 
est encore possible d ’agir.
Entre l’acceptation d 'une huma
nité naturellem ent prédatrice et 
l’écolo-catastrophisme, les auteurs 
proposen t une au tre  voie pour 
notre société : que les choix qui 
devront inéluctablement être faits 
soient fondés sur la connaissance 
de la réalité objective plutôt que 
sur l’illusion anthropocentrique. 
Ils s’emploient dès lors à remplir 
le contrat qui a été assigné aux 
scientifiques. Leur livre est une 
leçon de rigueur ; il est aussi une 
œuvre de raison.

j . G.

LA TERRE BRÛLE-T-ELLE ?
L’effe t  de  serre  et 
le réchauffem en t  de  la planète

Cédric Philibert 
Ed. Calmann-Lévy, 1990

Un titre volontiers dévastateur... 
po u r un sujet qui risque de le 
devenir bien plus encore. La for
mule, pour réductrice qu’elle soit, 
p o u rra it résum er la thèse que 
Cédric Philibert entend placer au 
cœur de sa réflexion.
Disons le tout net : ce livre veut 
nous bousculer et il y réussit par
faitement ; non pas tant parce que 
l ’a u teu r possède un véritab le  
talent d ’écriture et le sens de la 
fo rm ule  qui « fa it m ouche », 
égales qualités qu’il met au service 
d’une cause qui le mérite, et que 
de ce fait il ne peut laisser indiffé
ren t, mais p lu tô t parce que sa 
connaissance précise de toutes les 
com posantes du sujet -  écono
mique, sociologique, écologique, 
historique et politique -  sert une 
foi qu’on imagine encore intacte 
dans la sagesse des hommes. Que 
d ’idées reçues battues en brèche ! 
Que de fausses évidences bouscu

lées ! S’ap p ro v is io n n an t aux 
meilleures sources scientifiques, 
avec des mots simples, non sans un 
certain hum our souvent, Cédric 
Philibert dit les vérités qui tou
chent « là où ça fait mal » ; il dit 
aussi les incertitudes scientifiques 
sur le ry thm e, l ’am p leu r e t la 
ré p a r titio n  g éo g rap h iq u e  du 
réchauffem ent et de ses consé
quences, mais affirme avec force 
qu’elles ne plaident ni en faveur 
de l’inaction, ni pour une action 
qui d éb u te ra it plus ta rd  ; elles 
m ilitent au contraire  en faveur 
d’une action immédiate.
On devra prendre des « décisions 
dures sur la base de connaissances 
molles », pour reprendre l’expres
sion du sociologue anglais Ravetz 
p a rlan t de la couche d ’ozone, 
mais le cas de l’effet de serre n’est 
guère différent.
Ce livre a été écrit dans les pre
m iers mois de 1990, alors que 
s’affirmait pour de nombreux res
ponsables politiques l ’urgence 
d ’une nouvelle organisation de la 
planète. Où en sommes-nous, six 
ans après ?
Bien sûr, Rio est passé par là, puis 
la Convention cadre des Nations- 
Unies a été « approuvée au nom 
de la Communauté », le sommet 
de Dublin a existé...
Mais « les remèdes qui existent et 
qui supposent, du Nord au Sud, 
une bataille solidaire » ont-ils été 
réellement mis en œuvre ? Cédric 
Philibert les appelait de ses vœux, 
sans se méprendre sur la difficulté 
d ’aboutir à des solutions justes et 
équitables, et qui préservent les 
chances d ’un dév e lo p p em en t 
durable. De nombreuses et graves 
interrogations demeurent, de tous 
ordres ; la com m unauté scienti
fique et les experts ont de leur 
côté accompli une tâche considé
rable ; mais les Etats ?
Souhaitons que l’auteur nous pro
pose une vision actualisée ; la per
tinence de ses analyses rendra le 
nouvel exercice aussi profitable.

j . G.

LES CLIMATS DE LA TERRE
Bruno Voituriez 

Presses-Pocket, coll. Explora, 1992

Ce petit livre de l’ancien respon
sable du programme « Océan et 
Climats » de 1TFREMER montre
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bien à quel point l’am pleur des 
variations climatiques et la puis
sance de leurs manifestations ont 
toujours fasciné les hommes, les
quels n ’on t longtem ps bâti, et 
depuis la nuit des âges, q u ’une 
connaissance empirique qui s’ali
m en ta it aux sources de la 
mémoire.
Longtemps aussi, les modifications 
du climat ont paru relever d ’une 
certaine fatalité jusqu’à ce que les 
acquis de la connaissance scienti
fique et la naissance, puis le déve
loppem ent de la paléoclimatolo
gie montrent que ces phénomènes 
peuvent trouver un début d ’expli
cation...
Aujourd’hui on rationalise l’étude 
des climats à l ’aide de modèles 
m athém atiques, on reconstitue 
le u r passé et on dispose de 
quelques outils pour prévoir leur 
évolution, dont l’im portance est 
déterminante pour l’avenir de la 
planète.
Cinq chapitres, qui sont autant 
d ’étapes dans la connaissance : les 
mécanismes du climat, les climats 
du passé, pourquoi le climat évo
lue, le climat et l'effet de serre et 
la prév ision  du clim at. B runo 
Voituriez brosse le tableau d ’un 
« savoir minimum » qui encourage 
à poursuivre plus encore dans les 
voies tracées.
P ersonne  en e ffe t ne sait 
l’ampleur ni le rythme des modifi
cations que connaîtra le climat. 
« En toute incertitude », il faut 
cependant s’y préparer et prendre 
à l’avance les décisions qu’elles ris
quent d ’imposer sans attendre la 
confirmation ou l’infirmation par 
l ’expérience, de nos prédictions 
pour agir.
Il sera alors trop  tard  ; réduire 
l’incertitude : voilà la priorité.

J. G.

CLIMATS SOUS SURVEILLANCE, 
LIMITES ET CONDITIONS 
DE L'EXPERTISE SCIENTIFIQUE

Philippe Roqueplo 
Economica, 1993

Après ses travaux sur la culture 
technique et le partage du savoir, 
c’est dans le champ de l’environ
nem ent que Philippe Roqueplo 
poursuit son analyse sociologique 
de la science. S’appuyant sur la 
clarification qu’il avait élaboré sur
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la questio n  des p lu ies acides 
(Pluies acides : menaces pour l ’Europe, 
E conom ica, 1988) il m et à 
l’épreuve une grille en la perfec
tionnan t par une confrontation 
détaillée avec la problématique du 
ch an g em en t c lim atique  et de 
l’effet de serre. Ses idées sont lar
gem ent considérées comme une 
étape fondatrice dans la compré
hension du rôle, dés positions et 
des objectifs des scientifiques, des 
experts et du monde politique. Il a 
été un des initiateurs du colloque 
« Les experts sont formels » orga
nisé à Arc-et-Senans (voir Envi
ronnement, Science et Politique, 
Germes, 1991, et La terre outragée, 
les experts sont formels, revue 
A u trem en t, 1992). L ’ouvrage 
débute par une interrogation sur 
la signification véritable de l ’appel 
de Heidelberg. On se souvient que 
cet appel signé de plus de 50 prix 
Nobel et d ’autres scientifiques 
prestig ieux  avait été lancé à la 
suite d ’un colloque sur les nui
sances industrielles à Heidelberg 
et s’adressait aux chefs d ’Etat au 
moment du sommet de Rio pour 
réclamer que le contrôle et la pré
servation des ressources naturelles 
so ien t fondées sur des critères 
scientifiques et non sur des préju
gés irra tio n n e ls . En effet, cet 
appel, à bien des égards trop hâtif 
dans ses affirm ations et dans sa 
signification politique, a le mérite 
de questionner très fortement sur 
la place sociale du discours scienti
fique.
Après une mise en place des ques
tions et des méthodes c’est en une 
cinquantaine de pages (qui sous 
une forme différente avaient servi 
d ’introduction au colloque d ’Arc- 
et-Senans) que l’auteur expose la 
clarification de la notion d’exper
tise, qui est ensuite appliquée et 
affinée dans les 250 pages sui
vantes dans un rem arq u ab le  
débroussaillage de la question de 
l’effet de serre où l’on trouve une 
synthèse b ien  d o cu m en tée  et 
inform ative des divers aspects, 
faits, incertitudes, enjeux, conflits, 
du problème.
Com m e il l ’exp lique dans son 
article du présent numéro, la caté
gorie des ingénieurs et la fonction 
d ’expert sont étroitement liées, du 
m oins si l ’on en ten d  -  comme 
nous le faisons dans les Annales 
des Ponts -  le terme d ’ingénieur

dans sa situation d ’intermédiaire 
entre science et enjeux sociaux, 
entre connaissance pure et déci
sion. A cet égard  la grille  que 
constitue le chapitre 2 « Science et 
expertise » est une base im por
tante -  évidemment à critiquer et 
à perfectionner -  qui pourrait être 
une sensibilisation utile dans les 
enseignem ents des jeunes ingé
n ieu rs. Dit som m airem en t, 
l ’ex p ert est un scien tifique en 
situation d’obligation de réponse. 
Alors que la communauté scienti
fique « élabore une connaissance 
raisonnable aussi objectivement 
fondée que possible, intégrant la 
conscience  collective de ses 
p ro p res  lim ites et capab le  de 
dénoncer la témérité de ceux qui 
la fran ch issen t », la fo nc tion  
d ’expertise est différente : « quelle 
que soit la volonté de consensus 
qui anime un groupe d ’experts, 
leur confrontation est, en tant que 
confrontation d ’experts, structu
re llem en t co n flic tu e lle  ; au 
con traire  : quels que soient les 
conflits qui opposent des scienti
fiques entre eux, une controverse 
scientifique est, en tant que scien
tifique, animée par l’utopie de la 
convergence et de la constitution 
d ’un entendement objectif ». 
Finalement « c’est cette interface 
entre monde scientifique et opi
nion publique qui constitue le lieu 
stratégique majeur tant de la prise 
de décision  p o litiq u e  que de 
l’expertise scientifique ».

N. B.

LA FRANCE ET L'EFFET DE SERRE
Ministère de l’Environnement- 

ADEME 
Avril 1995

Cette plaquette d’une trentaine de 
pages présente d ’une manière syn
thétique le problème de l’effet de 
serre et la Convention Cadre des 
N ations U nies sur les ch an g e
ments climatiques avant d ’exposer 
la situation de la France vis-à-vis de 
l’effet de serre.
Un panorama est ensuite proposé 
des p rin c ip a les  p o litiq u es et 
m esures mises en œuvre par la 
France pour respecter les engage
m ents pris à Rio de Jan e iro  en 
1992, et qui concernent notam 
m ent la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre (GES). Sont
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également présentées les princi
pales actions de coopération inter
nationale et les contributions fran
çaises à la rech e rch e  sur les 
changements climatiques.

J G .

L'EFFET DE SERRE
M. Bright, C. Delcoigne 

Ed. Gamma-Ed. Héritage, coll.
Le monde qui nous entoure, 1992

Les tout jeunes adolescents puise
ront dans ce petit livre fort intelli
gemment conçu et agréablement 
illustré l’essentiel de ce qu’il faut 
savoir des causes, n a tu re lle s  
d ’abord, mais aussi et surtout pro
voquées p ar les activités de 
l’homme, qui contribuent à aggra
ver l’effet de serre.
Un inventaire est dressé des consé
quences qui pourraient atteindre 
notre planète dans l’hypothèse 
d’un important réchauffement du 
climat : les bouleversements consi
dérables dans la flore et la faune, 
l’élévation du niveau des mers qui 
en résulteraient sont évoqués en 
term es simples, exempts d ’une 
in u tile  d ram atisa tio n , ce qui 
n ’em pêche n u llem en t que les 
enjeux soient clairement posés et 
que quelques voies soient tracées 
pour aller vers un rétablissement 
de l’équilibre, notamment une uti
lisation rationnelle des énergies 
fossiles, un plus grand développe
m ent des énergies de remplace
ment et le reboisement là où une 
inutile déforestation a détruit les 
écosystèmes.

j . G.
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L'EFFET DE SERRE
Tony Hare, Louis Morzac 

Ed. Gamma-Ed. Héritage, coll.
Sauvons notre planète, 1991

Un ouvrage qui s’adresse aux 
jeunes esprits curieux et sensibili
sés aux questions touchant l’envi
ronnement. Les faits sont présen
tés dans un style tout de concision 
et de clarté, utilement appuyé par 
des illustrations d ’excellente qua
lité, la conception de l’ensemble 
ne pouvant qu’éveiller l’intérêt et 
susciter la réflexion.
Ce petit livre est « militant », et la 
cause est juste ; l’un de ses princi
paux mérites est bien de montrer 
que la voie est é tro ite  en tre  le 
choix d ’un modèle de développe
ment différent et la sauvegarde de 
notre planète.
C’est l’affaire de tous : des respon
sables politiques, des scientifiques, 
des industriels, des citoyens... et 
des jeu n es  lecteurs aussi, dans 
leurs comportements quotidiens.

j. G.

L'EFFET DE SERRE
Jean-Pierre Lepetit 

Cahiers de prospective,
Intel-Éditions, 1992

EDF propose là sa contribution au 
d ébat alors ouvert dans le 
contexte de la C onférence des 
Nations-Unies sur l ’environne
ment et le développement devant 
se tenir quelques semaines plus 
tard. Un exposé solidement docu
menté, qui s’attache à l’essentiel 
des causes du phénomène, brosse 
également le tableau des questions 
qui se posaient alors à tous les 
acteurs.
L’intérêt de ce document -  nous 
som m es q u a tre  ans après, et 
depuis, les conférences internatio
nales sur le sujet n ’ont pas man
qué -  est aussi q u ’il met au pre
mier plan un volet particulier du 
problèm e : l ’opinion publique. 
Peu d’auteurs s’en sont à ce point 
préoccupés ; et pourtant il s’agit là 
d ’un sujet à propos duquel les 
politiques qui devront tôt ou tard 
être mises en œuvre auront des 
conséquences sur la vie q u o ti
dienne des individus.
Comment les associer aux choix 
futurs ? Si la question n ’est pas 
posée dans ces term es par

l’auteur, on comprend bien qu’il 
p e rço it une o p in ion  pub lique  
en co re  peu  sensib ilisée à des 
conséquences q u ’elle sait alors 
lointaines. Comment alors ne pas 
com prendre que les incertitudes 
scientifiques, qui continuent de 
conduire à des prises de position 
contradictoires, entretiennent son 
ignorance ou, au pire, la laissent 
désemparée ! C’est ce qui résultait 
de sondages effectués il y a quatre 
ans... Q uelque  chose a-t-il 
changé ? Poser la question, n ’est- 
ce pas aussi y répondre ? 
L’évocation de la relation effet de 
serre/énergie nucléaire permet à 
Jean-Pierre Lepetit de faire passer 
ce discret message : entre les deux, 
la majorité de nos 1500 compa
triotes sondés préfèrent les cen
trales.
Laissons aux lecteurs de 1996 le 
soin d ’a p p o rte r  la conclusion  
qu’ils voudront... La prospective 
est une science bien difficile ; ce 
cahier réussit cependant à nous 
prouver que l’honnêteté intellec
tuelle, l’objectivité scientifique et 
l ’appel à la re sponsab ilité  des 
citoyens -  pour autant qu’ils sont 
p a rfa item en t in fo rm és -  son t 
choses tout à fait conciliables.

J. G.

RAPPORT N° 31 :
L'EFFET DE SERRE

Académie des sciences, 
nov. 1994 

Lavoisier, tec 8c doc

Si l’on partage les registres de dis
cours à propos de l’effet de serre 
suivant le type de préoccupations : 
les scientifiques, les méthodolo- 
gistes, les experts, les politiques, ce 
deuxième rapport de l’académie 
des sciences se positionne claire
ment dans le registre des scienti
fiques ainsi que le montre la com
position du groupe de travail qui 
l’a élaboré. Il s’agit de précisions 
apportées au précédent rapport 
d ’octobre 1990.
Les scientifiques am endent leurs 
affirm ations an térieures. 1) La 
notion de potentiel d ’échauffe- 
ment global (inventée pour per
mettre aux économistes de parler 
en « équivalents C 0 2 ») n ’est pas 
scientifique ; elle dissimule la réa
lité plus complexe due aux non- 
linéarités des effets. 2) Les obser-
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vations climatiques précises de ces 
dernières années restent sans rela
tions claires avec les mesures de 
C 0 9 effectuées duran t le même 
temps. 3) Le bilan du cycle de car
bone reste partiellement inconnu. 
4) Les aérosols et la durée de leurs 
effets diminuent la précision des 
affirm ations, etc. L ’é tu d e  de 
l’océan profond est une connais
sance importante qui manque à la 
compréhension des phénomènes. 
Le g ro u p e  de travail a beau 
conclure « on ne pourra pas indé
finiment, ju sq u ’à la moitié ou la 
fin du siècle prochain, déverser 
tant de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère sans que des consé
quences sur les climats ne se fas
sent jou r » le message est surtout 
que le problèm e est beaucoup 
plus complexe q u ’on avait ima
g iné p récéd em m en t, et q u ’il 
importe de ne pas faire dire à la 
science n ’importe quoi.
En effet, chacun son rôle, ce rap
port est une bonne illustration de 
la pertinence d ’une des distinc
tions p roposées p ar P h ilippe  
Roqueplo entre scientifiques et 
experts : l’expert interpellé en vue 
d ’une décision est en situation 
d ’obligation de réponse, pas le 
scientifique.

N. B.

LE RÉCHAUFFEMENT 
PLANÉTAIRE

OCDE 
OCDE poche, 1995

Rapport du groupe de travail n° 1 
du com ité de po litique  écono
mique (oct. 1994) de l’OCDE. Ce 
livre axé sur les mesures envisa
gées par les pouvoirs publics, les 
p ro céd u re s  in te rn a tio n a le s  et 
l ’é ta t des négoc ia tio n s est un 
recueil de données et une explica
tion des problématiques physiques 
e t économ iques d ’une rem ar
quable clarté.
On y trouve les informations struc
tu rées sur les tex tes officiels, 
n o tam m en t un résum é de la 
CCCC (Convention Cadre sur les 
Changem ents C lim atiques, Rio 
1992), une analyse des mesures 
envisageables pour prévenir les 
changem ents clim atiques, une 
description des stratégies des pou
voirs publics, l ’é tu d e  des inc i
dences fiscales d ’une taxe sur le
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carbone et une discussion de la 
question de l ’application conjointe 
(coord ination  des politiques et 
moyens de compléter les réparti
tions inégales des coûts entre les 
pays).
Les notions importantes de poli
tique sans regrets (mise en œuvre de 
mesures susceptibles de réduire 
les émissions de GES sans provo
quer de d im inution de produc
tion), de fuites de carbone (évolu
tion  des ém issions de carbone 
dans les régions non adhérentes 
aux accords suscitée par les efforts 
de réduction dans les régions qui 
ont souscrit l’accord CCCC) sont 
largement explicitées et commen
tées. Les projections font souvent 
appel au modèle GREEN (General 
E q u ilib rium  E nv ironm enta l 
M odel) de l’OCDE. Avec les 
annexes docu m en tées  su r les 
divers scénarios, sa bibliographie, 
son glossaire, ce petit livre consti
tue une somme de connaissances 
indispensable à qui veut s’expri
mer pertinemment sur ce sujet.

N. B.

PROPOSITION MODIFIÉE 
DE DIRECTIVE DU CONSEIL 
INSTAURANT UNE TAXE SUR 
LES ÉMISSIONS DE DIOXYDE 
DE CARBONE ET SUR L'ÉNERGIE 

Commission des Communautés 
européennes, mai 1995

Ce texte est la nouvelle version 
d ’une ancienne proposition  de 
directive, dont le Conseil avait été 
saisi en 1992, élément de la straté
gie globale en vue de stabiliser les 
ém issions de C 0 9 dans la 
Communauté en l’an 2000 à son 
niveau de 1990. Celle-ci n ’avait pu 
être adoptée pour de nombreuses 
raisons. On citera : le désaccord 
sur l’assiette des énergies taxées, le 
mode de calcul des taux, la « neu
tra lité  » fiscale... la liste serait 
longue des oppositions suscitées 
p ar ce tex te  qui, en revanche, 
introduisait une « clause de condi
tionnalité », c’est-à-dire subordon
nant l’application de la taxe à la 
mise en œuvre de mesures équiva
len tes  dans les au tres  pays de 
l ’OCDE. Q uatre  ans plus tard , 
l ’occasion est d o n n ée  de 
rep rend re , sur des bases m odi
fiées, le débat amorcé en 1992, en 
lui in c o rp o ra n t les do n n ées

réunies au mois d ’avril 1995 lors 
de la conférence de Berlin des 
Nations Unies sur le changement 
climatique.
La proposition modifiée prévoit 
de su b stitu e r à l ’in s tau ra tio n  
d ’une taxe com m unau taire  un 
mécanisme « à double détente ». 
Pendant une période transitoire, 
les Etats membres appliquent, s’ils 
le so u h a iten t, une taxe sur les 
émissions de C 0 9 et la consomma
tion d ’énergie en s’efforçant de 
faire converger les taux nationaux 
vers des « taux objectifs », par 
ailleurs fortement réévalués. Mais 
le but reste le même : instaurer 
avant le 1er janvier 2000 un régime 
de taxation  h arm o n isé  dans 
l’ensemble des pays de l’UE.
Le nouveau projet m aintient la 
taxa tion  de tou tes les form es 
d ’énergie, qu’elles soient ou non 
productrices de C 0 9, à l’excep
tion des énergies renouvelables. 
Le principe de neutralité fiscale 
est abandonné parce qu’il contre
vient aux règles de subsidiarité, 
comme est supprimée la clause de 
conditionnalité, cette disposition 
p ré se n ta n t, aux yeux de la 
C om m ission, l ’in co n v én ien t 
majeur de retarder indéfiniment 
la mise en œuvre de la taxe alors 
q u ’en la matière l’UE se doit de 
montrer l’exemple. Le sort qui est 
réservé au nouveau p ro je t est, 
pour des raisons souvent diffé
rentes de 1992, globalement néga
tif, comme en témoignent les avis 
des d é lég a tio n s p o u r l ’UE de 
l’Assemblée Nationale et du Sénat.
• Mauvaise définition de l’assiette 
de la taxe (des énergies qui ne 
c o n tr ib u e n t pas à au g m en te r 
l’effet de serre sont frappées).
• Par l’abandon de la clause de 
conditionnalité, il y a risque de 
pénalisation de l’industrie euro
péenne par rapport à la concur
rence, alors que l’Europe commu
nautaire ne contribue que pour 
m oins de 15 % aux ém issions 
mondiales de C 0 2.
• S’ajoute une autre exigence : 
que les pays de l’OCDE -  les Etats- 
Unis en particulier -  procèdent à 
une forte augm entation de leur 
fiscalité sur l’énergie pour que le 
passage à une taxe harm onisée 
dans l’UE soit envisageable.
Là sont les raisons majeures qui 
ont conduit les Assemblées parle
m en ta ires  saisies de ce p ro je t
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d’« écotaxe » à émettre les doutes 
les plus sérieux sur son efficacité. 
Les mêmes assem blées on t par 
ailleurs jugé que les mesures non 
fiscales déjà instituées dans la 
C om m unau té  (norm es tech 
niques, codifications, programmes 
d ’in c ita tio n  aux économ ies 
d ’énergie, politiques de recherche 
et de p ro m o tio n  en faveur de 
l’efficacité énergétique) avaient 
déjà largement prouvé leur carac
tère positif. Aussi, et dans un bel 
ensem ble , elles o n t invité le 
G ouvernem ent à s’opposer à la 
proposition modifiée de directive. 
La route à parcourir promet déci
dém ent d ’être encore longue et 
semée de difficultés avant que la 
Commission propose une régle
m entation suffisamment consen
suelle à l’égard de la lutte contre 
les émissions de dioxyde de car
bone.

j . G.

ÉCONOMISER LA PLANÈTE
Claude Allègre 

Fayard, 1990

Beaucoup de fougue et de verve, 
des p iques à to u t le m onde, 
aux sc ien tifiques qui c ro ien t 
connaître la vérité, aux experts, 
aux administrations, aux hommes 
politiques et aux écologistes dont 
M ichel Serres qui fa it m ontre  
« d ’une logique très compacte ». 
Six ans se sont écoulés, quelle 
im pression fait a u jo u rd ’hui la 
relecture de ce livre dont le titre, 
astucieusem ent choisi, avait fait 
florès ?
Une accumulation de solutions « y 
a q u ’à » trop hâtivement propo
sées. Après avoir résolu le p ro 
blème de la nappe phréatique bre
tonne en m ettan t les lisiers au 
fond des grandes fosses marines, 
Claude Allègre encourage la maî
trise du climat par l ’homme en 
ensemençant la haute atmosphère 
avec de l’oxyde de soufre (S 0 9) 
pour faire pleuvoir, etc.
Il s’agit d ’économiser la planète, 
pas un mot cependant sur l’actua
lisation et les taux d ’in térêt. Si 
Claude Allègre aime les risques 
c’est son affaire, mais on manque 
moins d ’idées audacieuses que de 
sagesse po u r condu ire  le vivre 
ensemble.

N. B.
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POUR UNE POLITIQUE 
SOUTENABLE DES TRANSPORTS 
RAPPORT AU MINISTRE 
DE L'ENVIRONNEMENT

Dominique Dron 
et Miche] Cohen de Lara 

la Documentation française, 1995

Ce rapport inaugure les travaux de 
la nouvelle Cellule de prospective 
et stratégie mise en place en 1994 
au ministère de l’Environnement. 
Il s ’agit de suggérer les pistes 
d ’une réforme globale de la poli
tique des transports en France 
pour mieux prendre en compte 
les impératifs environnementaux : 
cet ouvrage s’adresse donc, au- 
delà de l ’en v iro n n em en t, aux 
administrations responsables des 
transports, de l’aménagement du 
te rr ito ire  ou du  budget. 
L’ensem ble fourn it une im por
tante somme d ’informations sur 
l’impact des transports, considérés 
pour tous les modes tant pour les 
voyageurs que pour les marchan
dises, à partir des conclusions de 
trois groupes de travail (déplace
ments urbains, transport interur
bain et aspects technologiques 
transversaux). Par delà les constats 
classiques (mais amplement docu
mentés) tels que la part croissante 
du transport routier dans la pollu
tion de l’air, l’ouvrage informe sur 
des nuisances m oins connues, 
comme la po llu tion  q u ’en g en 
drent les deux-roues ou le trans
p o rt aé rien , ou les coupures 
spatiales créées par les grandes 
infrastructures.
Ce rappel des « pressions sur 
l’environnement » sert à formuler 
des objectifs et recommandations 
en matière de politique des trans
ports. P ou r le long term e, 
l ’ouvrage est sous-tendu par le 
principe de précaution, qui incite à 
p rend re  au jou rd ’hui, même en 
l’absence de risques formellement 
établis, des mesures fortes pour 
p ro té g e r les g én éra tio n s  de 
dem ain  (la lu tte , p rio rita ire , 
contre l’effet de serre relève d ’un 
tel « pari »). A co u rt term e, il 
s’agit de lutter contre la pollution 
atmosphérique, le bruit et la pollu
tion de l’eau, et de requalifier les 
« territoires artificiels » créés par 
les grandes infrastructures. Le ton 
d ’ensemble pourrait paraître mal
thusien (en insistant sur le carac
tère « subi » de certaines mobili

tés, le rapport tend à minorer les 
bénéfices sociaux d ’évolutions 
telles que la démocratisation de 
l ’avion). Mais il faut saluer des 
prises de position fortes sur des 
objectifs qualitatifs (redonner une 
valeur sociale au silence, ou même 
à la contemplation des étoiles) et 
la mise en question des visions 
« uniform isantes » de l’espace, 
comme celles de l’article 17 de la 
loi d ’orientation pour l’aménage
ment et le développement du ter
ritoire dont le principe d ’accessi
bilité universelle à un échangeur 
d ’au to ro u te  ou une  gare TGV 
risque de contribuer à la polarisa
tion du territoire et à la destruc
tion d ’avantages comparatifs en 
termes de qualité de vie des zones 
promises au « désenclavement ». 
Sont également mis en cause des 
investissements autoroutiers de 
moins en moins rentables : à ce 
titre et à d ’autres, l’intégration sys
tématique de critères environne
m entaux p our l’évaluation des 
projets d ’infrastructures pourrait 
servir de garde-fou.
L’ensemble est un plaidoyer ico
noclaste pour le rôle régulateur de 
la puissance publique, à qui est 
re co n n u e  une m arge de 
manœuvre certaine. Notons aussi 
une utilisation systématique des 
solutions m éthodologiques des 
rapports et des lois et circulaires 
déjà en vigueur (rapports Boiteux 
et Haenel, circulaire Bianco). Ceci 
permet de proposer hic et nunc des 
instrum ents d ’am élioration  du 
bilan écologique des transports de 
façon souvent très préc ise  
(normes de pollution de l’air ou 
de b ru it, carburan ts idéaux en 
fo n c tio n  des véhicules et des 
usages) malgré quelques recom
m an dations plus superflues 
(comme l’offre de « service com
plet au client » pour le secteur 
logistique). La monétarisation des 
externalités étan t reconnue, un 
peu par défaut, comme le meilleur 
des cadres pour l’action, le princi
pal instrument proposé est la fisca
lité, maniée sur le principe du pol
lueur-payeur, mais des mesures 
d ’ordre réglem entaire resteront 
nécessaires (par exemple, pour ne 
pas pénaliser les populations défa
vorisées, les « zones de silence » à 
définir sur l’ensem ble du terri
toire devront ê tre  à la fois gra
tuites et stric tem ent réglem en-
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tées). Le besoin d’un débat public 
plus d ém o cra tiq u e  a u to u r  de 
l ’évaluation des projets justifie  
l’idée d’un fonds « 1/1000 concer
tation » prélevé auprès des maîtres 
d ’ouvrage p o u r f in an ce r des 
contre-expertises. Il faut aussi rele
ver la proposition de « super auto
rités organisatrices » intercommu
nales de transport et d ’urbanisme 
incluant les pouvoirs, aujourd’hui 
municipaux, de réglem entation 
de la circulation.
On peut regretter en revanche la 
faible part consacrée au transport 
des marchandises dans les zones 
urbaines, alors qu’il va constituer 
un souci écologique majeur pour 
les villes, et l’absence d ’une straté
gie forte vis-à-vis de l’Union euro
péenne, acteur croissant des poli
tiques de l’environnem ent. Mais 
dans l’ensem ble le rapport met 
très utilement en valeur les contra
dictions des politiques actuelles 
(lorsqu’elles s’accrochent à une 
fiscalité favorable aux véhicules les 
plus polluants ou interdisent les 
« péages de maîtrise des déplace
ments »), tout en proposant des 
solutions im m édiatem ent opéra
tionnelles. Il existe dorénavant en 
F rance u n e  é tu d e  g lobale  des 
en jeux  env ironnem en taux  des 
tran sp o rts  (le m in is tè re  de 
l ’E n v iro n n em en t s ’en h a rd it  
d ’ailleurs là hors de son périmètre 
traditionnel), dans laquelle plu
sieurs débats d ’actualité s’inscri
vent déjà , du s ta tio n n e m e n t 
g ratu it po u r les véhicules élec
triques à la rédaction du projet de 
loi sur l’air, en passant par la pro
duction du diester ou la promesse 
de p istes cyclables à Paris. A 
l’inverse, les travaux préparatoires 
des schémas d ’am énagem ent et 
de développem ent du territoire 
semblent indiquer qu’une logique 
d ’offre d ’infrastructures calée sur 
des prévisions de forte croissance 
des trafics continue à prédom i
ner. Le con tenu  p lu tô t rou tie r 
et peu u rb a in  qui v ien t d ’être  
annoncé pour le nouveau PRE
DIT (program m e de recherche 
dans les tran sp o rts  te rrestre s) 
augure aussi mal de la prise en 
com pte des reco m m an d atio n s 
de cet ouvrage en m atiè re  de 
recherche.

Laetitia Dablanc
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ÉNERGIES NOUVELLES 
POUR L'AUTOMOBILE

Jean Orselli 
Paradigme, 1992

Replacée dans la problém atique 
de la pollution atmosphérique et 
celle  de l ’effe t de se rre , la 
question des énergies utilisables 
pour les transports individuels est 
ab o rd ée  à la fois sous l ’angle 
d ’une analyse économ ique des 
ordres de g randeurs des effets 
selon les choix, et sous l’angle des 
faisabilités techniques des solu
tions : gaz naturel, gaz de pétrole 
liquéfiés, biomasse et carburants 
oxygénés, véhicules électriques, 
moteurs à hydrogène, pile à alumi

nium . L’ouvrage constitue une 
som m e d ’in fo rm ations im p o r
tante. En cette situation où les 
faits, les causes présum ées, les 
effets supposés ou calculés et les 
liens de causalité sont entachés 
d ’in ce rtitu d es co nd itionnelles 
em boîtées, l ’au teu r adop te  un 
point de vue peu alarmiste qui le 
conduit peut-être à sous-estimer 
l ’avantage économ ique d ’antici
per dans la concurrence interna
tionale les m utations technolo
giques. Au d em eu ran t, son 
éclairage reste loin devant les iner
ties naturelles des acteurs secto
riels.

N. B.

VOCABULAIRE DE 
L’ENVIRONNEMENT, GLOSSARY 
OF ENVIRONMENTAL TERMS, 
UMWELTWORTSCHATZ

Tahirou Diao, 
Xavier Isaac, Martin Klotz 
Lavoisier Tec et Doc, 1996

Cet ouvrage regroupe et traduit 
pour la première fois l’essentiel du 
vocabulaire français, anglais et 
a llem and  spécifique à chaque 
dom aine  de la p ro tec tio n  de 
l’environnem ent : écologie, eau, 
air, déchets, recyclage, pollution 
des sols, m anagem ent de l’envi
ro n n em en t, soit 4 000 en trées 
dans chacune des trois langues.

J G .

Autres ouvrages

LES POLITIQUES DE L'EAU 
EN EUROPE
Sous la d irec tio n  de B ernard  
B arraqué, les au teu rs  de cet 
ouvrage ont réalisé des analyses 
précises et rigoureuses des poli
tiques de l’eau dans quinze pays 
d ’Europe. Ils se sont imposé un 
même plan :
• I) géographie et climat ;
• II) gestion des services ;
• III) adm inistration et législa
tion.
Cela perm et au lecteur de com
prendre et comparer les référen
tiels de chaque pays.
L’approche est historique, poli
tique et culturelle ; elle concerne 
principalement l’eau potable et les 
eaux usées et s’élargit dans le der
nier chapitre à la gestion de la res
source en quantité et en qualité. 
Le lecteur découvre une descrip
tion très documentée des acteurs 
et des pratiques dans les différents 
pays, qui permet à B. Barraqué de 
situer les évolutions techniques au 
regard de politiques, en référence 
aux enjeux de l ’eau de ces der
nières années. Il illustre le défi 
fondam ental po u r le p rochain  
siècle.
La prise en compte par tous de la 
nécessité d ’économiser, de gérer 
la ressource ; le d ébat gestion

publique, gestion privée ; la pri
mauté de l’unité géographique ou 
de l’unité administrative.
En bref, l ’im portance de l ’eau 
pour l’aménagement du territoire 
est en permanence présente dans 
ce livre, ce qui donne une image 
européenne spécifique pour les 
ingénieurs et les gestionnaires du 
domaine de l’eau dans le cadre de 
la construction.

Rémy Pochât

LE DÉBAT INTERDIT, MONNAIE, 
EUROPE, PAUVRETÉ

Jean-Paul Fitoussi 
Arléa, 1995

Il ne p eu t ê tre  questio n  en 
quelques phrases de re n d re  
compte d ’un livre aussi riche. Il 
s’agit d ’un essai brillan t contre 
une conception étroite et dogma
tique de l’économie qui parvient à 
faire la loi de façon tyrannique en 
in flu en çan t les o péra teu rs des 
marchés financiers par des juge
ments sur la crédibilité des poli
tiques économ iques et m oné
taires. C’est contre cette censure 
de la pensée que s’élève le prési
d en t de l ’OFCE (O bservatoire 
Français des Conjonctures Econo
miques) qui considère que l ’éco-
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nomique, le social et le culturel 
sont fondam entalem ent interdé
pendants. Dans une argum enta
tion forte de plusieurs registres, 
quantitatif, historique, éthique, il 
p résen te  les rouages de la 
machine économique sans nous 
infliger l’ésotérisme de nouveaux 
m odèles ou th éo ries  soph is ti
quées.
Un aspect im portant de la thèse 
p a r t du con sta t que p o u r un 
ensemble de raisons la France se 
trouve à partir des années 90 avec 
les taux d ’in té rê ts  réels (taux 
nominal moins taux d ’inflation) 
parmi les plus élevés du monde. 
Ceci met en difficulté les entre
prises quand les investissements 
ne sont pas aussi rém unérateurs 
que les p lacem ents financiers. 
Une telle politique qui est un véri
table traitement contre l’inflation, 
est, en cette période d ’inflation 
quasi-nulle, une des explications 
du fait que la France détient des 
records en matière de chômage. 
L’articulation de cette probléma
tique avec la construction euro
péenne est délicate et Jean-Paul 
Fitoussi en traite de façon convain
cante. Il est favorable à la monnaie 
unique, donne en sa faveur plu
sieurs arguments notamment de 
diminuer la spéculation entre les
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monnaies européennes, et prend 
un certain recul vis-à-vis de la tech
nicité des critères de convergence, 
la décision étant avant tout affaire 
de volonté politique. Cependant, 
la question est com plexe et on 
trouve aussi bien dans son livre un 
certa in  nom bre  d ’argum ents 
qu’on pourrait avancer contre la 
monnaie unique, notam m ent le 
problème du poids décisionnel de 
l ’A llem agne en m atière  fin an 
cière, de l’attitude de l’Angleterre 
et de l’Italie et le fait qu’un para
mètre essentiel pour le long terme 
économique de la France est fina
lem ent l ’enthousiasm e que les 
Français placent dans leur avenir 
et donc l'importante priorité de la 
lutte contre le chômage.
Or il est un autre argument tech
nique en faveur de l’euro, qui en 
cette période d ’internationalisa
tion des activités, est celui qui peut 
influencer le plus les liens entre 
les opérateurs financiers et l’acti
vité des entreprises, et par voie de 
conséquence être la base d ’une 
position politique : l’analyse de la 
logique financière et le fonction
n em en t des p ro d u its  dérivés 
montre explicitement qu’en cette 
période de fluctuation des mon
naies, la rationalité des agents éco
nomiques, c’est-à-dire les projec
tions op tim ales en avenir 
incertain, dépendent de la devise 
utilisée pour faire les comptes. Il 
est vrai qu’il y a une dollar-rationa
lité qui pour nous n ’est pas autre 
chose q u ’une irrationalité . Dès 
lors, comme les marchés tradui
sent les projections des interve
nants en fonction de leur force 
économ ique, l ’é lab o ra tio n  en 
Europe, première pvdssance com
merciale du m onde, d ’une écu- 
rationalité n ’est certainement pas 
vaine. Elle peut infléchir l’ordre 
économique mondial, plus de la 
moitié des échanges étant actuel
lement libellés en dollars.
Le livre de Jean-Paul Fitoussi 
m ontre  que l ’économ ie est un 
ensemble de mécanismes qui doi
vent re s te r des ou tils po u r 
atteindre les buts qu’on s’assigne. 
Les problèmes d ’environnement 
ne sont pas l’objet du livre mais on 
comprend largement à sa lecture 
combien il peut être laborieux de 
les in tég rer dans le je u  écono
mique.

N. B.

LA FORMATION SUPÉRIEURE 
DES INGÉNIEURS ET CADRES

Ed. Jean-Michel Place, 1995, 
12, rue P. et M. Curie 75005 Paris

Si le sujet vous intéresse, n ’hésitez 
pas à consacrer quelques heures à 
ces communications (réunies par 
D om in ique Lecoq et M ichel 
Trelluyer) d ’un colloque tenu en 
avril 1994, à l’occasion du bicente
naire de l’X et du CNAM. Certains 
conférenciers se jugent, c’est la loi 
du genre, peu qualifiés pour par
ler du sujet. Mais comme tous sont 
perspicaces, cette lecture est ins
tructive et donne à réfléchir. 
D’abord vous y apprendrez (citons 
en vrac) que cet âne de Buridan, 
avec sa théorie de 1 'impetus, a gelé 
la M écanique p o u r quelques 
décennies et comment se mêlent 
en société abeilles industrieuses et 
frelons politiques. Vous découvri
rez peut-être qu’une entreprise de 
dessins animés réalise le 3 x8  sans 
équipe de nuit, par le travail à dis
tance, en jo u an t sur les fuseaux 
horaires ; ou encore que l’on peut 
désamorcer un conflit de la batel
lerie en concoctant en une nuit un 
plan fictif que l ’on accepte de 
dém anteler le lendem ain (tech
nique ni forcément transposable 
ni à l’efficacité garantie !)
Plus sérieusement, ces textes révè
len t deux  types de d ifficu ltés, 
d ’ailleurs liées :
-  qu 'est-ce qu ’un ingénieur ?
• une personne qui prévoit, crée, 
organise, dirige, contrôle ou bien 
qui, avant tout, a accompli cer
taines études dites d ’ingénieur ? 
Le Larousse ne tranche pas ;
• se rattache-t-il à la catégorie de 
travailleur manuel ou à celle nette
ment mieux considérée d ’intellec
tuel ? Le débat est ouvert depuis 
l’Antiquité ;
• peut-il être à la fois ou tour à 
tour technicien, scientifique, éco
nom iste , in te rv en an t, a c teu r 
social ? C’est Alain Touraine, seul 
sociologue parmi les conférenciers 
invités, qui p rév ien t que, « en 
aucune manière, l ’évolution ne doit se 
faire par un recul de l’esprit de produc
tion au profit de l’esprit de spéculation 
ou simplement d'échange », même 
s’il situe au XIXe siècle l’âge mûr 
de l ’In g én ieu r, nous laissant 
craindre, mais il s’en défend, que 
nous en vivons actuellem ent sa 
sénilité ;

62

• doit-il « faire de la recherche », 
se former par la recherche ou se 
lancer dans le grand bain pour 
m ériter son titre  ? Quels effets 
auront ces différents parcours sur 
sa capacité à innover ?
-  quelles différences entre la France et 
le reste du monde ?
• un exposé du président de la 
T ech n isch e  H ochschu le  de 
Darmstadt montre comment s’est 
élaborée en Allemagne la forma
tion d ’ingénieur en différencia
tion de l’Université, puis la mon
tée (?) vers un certain académisme 
(on peut sortir Dr. Ing. d 'une TH) 
laissant un type de formation plus 
appliquée aux Fachhochschulen 
réclamant à leur tour le droit au 
titre d ’ingénieur ;
• le fonctionnem ent d ’une uni
versité  am érica in e  (S o u th ern  
Methodist University, Dallas) nous 
est décrit par son Doyen, ingé
nieur français expatrié : on com
prend que les mathématiques n ’y 
sont pas le fleuron incontournable 
et que des moyens techn iques 
m odernes (enseignem ent à dis
tance par satellite) y sont judicieu
sement employés ;
• on doit à Benoît Mandelbrot un 
exposé à bâtons rompus fort signifi
catif : connaissant bien, pour les 
avoir tous deux pratiqués, les sys
tèmes français et américain (E-U), il 
rapproche spontanément Grandes 
Ecoles (sans doute du groupe A) et 
Universités telles que MIT, Yale ou 
Harvard (à ne pas confondre, note- 
t-il aim ablem ent, avec celle de 
Dallas) ; ra ttachées à elles, des 
Ecoles d ’ingénieurs dont « elles ne 
savent pas trop quoi faire » : intellec
tuellement, des boulets, mais en or 
massif, donc que l’on garde au pied. 
Cette lecture vous laisse la convic
tion que le paysage international est 
diversifié et qu’il faut au moins apla
nir l’obstacle supplémentaire de la 
langue à cet ingénieur français qui y 
constitue malgré tout un point sin
gulier ; su rtou t s ’il a cherché un 
diplôme d’ingénieur non pas parce qu ’il 
veut l’être, mais pour émettre un signal 
attestant de sa valeur et justifiant un 
certain rang dans la société. Même s’il 
s’agissait d ’un colloque fêtant l’X et 
le CNAM, c’est surtout la première 
Ecole qui est sans doute visée par 
cette remarque pertinente du seul 
conférencier exerçant au CNAM : 
Jacques Lesoume, X-Mines. ■

Vidal Cohen
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JEAN-JACQUES BECKER

P oly techn ic ien , in g é n ie u r du 
G énie Rural, des Eaux e t des 
Forêts, Jean-Jacques Becker est 
docteur en économie de l’Univer
sité de Paris-Dauphine. Après avoir 
occupé différents postes au CEMA- 
GREF, où il a notamment effectué 
des recherches sur la valorisation 
énergétique de la biomasse, et au 
Com m issariat général du Plan, 
chargé d ’une mission sur les poli
tiques agricoles, il travaille actuel
lement au sein de la Mission inter
ministérielle de l’effet de serre au 
ministère de l’Environnement.

ANDRÉ BERGER

A ndré B erger est d o c te u r en 
sciences de l’Université catholique 
de Louvain où il ense igne  la 
m étéorologie et la climatologie 
dans le cadre de l’Institut d ’Astro- 
nornie e t de G éophysique 
Georges-Lemaître qu’il dirige. 
Diplômé du MIT, docteur honoris 
causa de l ’U niversité  d ’Aix- 
Marseille, ses travaux et recherches 
lui ont valu de nombreux prix et 
médailles internationaux. 
Spécialiste de la théorie astrono
mique des paléoclimats et de la 
modélisation des changements cli
matiques d ’origine anthropique, 
André Berger est l’auteur de très 
nombreux livres, publications et 
communications. Il a notamment 
écrit Le climat de la Terre, un passé 
pour quel avenir ?, De Boeck 
Université, Bruxelles, 1992 (voir 
en revue de livres).

BERT BOLIN

Titulaire d ’un doctorat d ’Etat de 
l’Université de Stockholm, Bert 
Bolin y a longtem ps d é ten u  la 
chaire de météorologie. Ses activi
tés de recherche l’ont amené à tra
vailler dans les dom aines de la 
m é téo ro lo g ie  dynam ique et 
des cycles biogéochimiques. Initia
te u r du P rogram m e global de

recherche sur l’atmosphère qui a 
préfiguré le Programme mondial 
de recherche sur le climat, Bert 
Bolin a été l ’un des principaux 
artisans du Programme internatio
nal géosphère-biosphère (PIGB). 
Il est titulaire de la médaille de 
l’OMM, du prix Tyler et du prix 
de la P lanète  Bleue et préside 
depuis 1988 le Groupe intergou
vem em ental sur le changem ent 
climatique (IPCC).

RAYMOND COINTE

Poly techn ic ien , in g én ieu r des 
Ponts e t C haussées, Raymond 
Cointe est docteur de l’ENPG et 
titulaire d’un doctorat de l’Univer
sité de Californie. Maître de confé
rences à l’école Polytechnique, il 
est membre de la Mission intermi
nistérielle de l ’effet de serre au 
ministère de l’Environnement.

JEAN-PIERRE ORFEUIL

Ancien élève de l’école des Mines 
de Paris, docteur en statistique 
mathématique, Jean-Pierre Orfeuil 
anim e la division Econom ie de 
l ’espace et de la m obilité  à 
1TNRETS, où il travaille sur la 
mobilité quotidienne, les transfor
mations de l’espace induites par 
l’accès croissant à l’automobile et 
les cultures de régulation. Il a par
ticipé au groupe d ’experts chargé 
du deuxième rapport de l ’IPCC 
pour les transports.

MICHEL PETIT

Polytechnicien, ingénieur général 
des Télécommunications, titulaire 
d ’un doctorat d ’Etat en sciences 
physiques, Michel Petit a occupé de 
nombreuses et importantes fonc
tions de direction au ministère de 
la Recherche et de la Technologie, 
au ministère de l’Equipement, au 
ministère des Postes, des Télécom
munications et de l’Espace, et plus 
récem m en t, au m in is tè re  de
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l’Environnement. Michel Petit est 
actuellem ent d irecteur général 
ad jo in t p o u r la R echerche  à 
l’école Polytechnique.

PHILIPPE ROQUEPLO

Philippe Roqueplo est polytechni
cien. Après avoir mené une car
rière de chercheur à la Direction 
des Etudes et Recherches d ’EDF 
(Programmation Dynamique en 
avenir aléatoire) et un enseigne
ment de philosophie des sciences 
à l’Institut Catholique de Paris, il 
est entré au CNRS où il a effectué 
des recherches sur les conditions 
d ’une maîtrise politique du déve
loppement technologique. Après 
avoir été détaché au ministère de 
l’Industrie puis de la Recherche et 
chargé du secteur Energie au cabi
n e t d ’H uguette  B ouchardeau , 
ministre de l’Environnement, il a 
ensuite mené des recherches sur 
l ’affaire  des p lu ies acides en 
Europe et sur celle de l’effet de 
serre. D’où son dernier ouvrage 
Climats sous surveillance. Limites et 
conditions de l ’expertise scientifique, 
Economica, 1993 (voir en revue 
de livres).

ROBERT SADOURNY

Normalien, agrégé de mathéma
tiques et docteur ès sciences phy
siques, Robert Sadourny enseigne 
la mécanique des fluides à l’école 
Polytechnique et la météorologie 
à l’Université de Paris VI. Direc
teur de recherche au CNRS, il a 
été jusqu’en 1996 responsable du 
lab o ra to ire  de M étéoro logie  
Dynamique (CNRS-ENS-X-Paris 
VI). Ses recherches sur la turbu
lence et sur la modélisation de la 
circulation générale atm osphé
rique et du climat lui ont valu la 
m édaille  d 'a rg e n t du CNRS. 
Membre de l’Académie Europaea, 
il a notamment écrit Le climat de la 
Terre, Flammarion, coll. Dominos, 
Paris, 1994. ■
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